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SECOND RAPPORT

VOTRE Comité * enfuite porté fon attention fur lesTown- 
fhips érigés tant fur le côté du Sud que fur le côté du Nord 

du Fleuve Saint Laurent.
Et ici fon premier objet de difcuffion a cté fi la Tenure en franc 

et commun Soccage avoit produit cette inégalité dans le partage 
des Terres que votre Comité a déjà mentionnée comme étant, dans 
fon opinion, une des confcquences néceflaires de cette efpèce de 
Tenure.

Sur cette partie du fujet, votre Comité a examiné VArpenteur- 
Général de Sa Majefié, et plufieurs individus qui ont réfidé dans 
quelques-uns de ces Townfhips, ou qui y ont voyagé. (A)

Ici votre Comité a trouvé des quantités exceffives de terres 
entre les mains de particuliers qui ne les ont jamais cultivées ou 
éü „ es, et qui par là en ont empê hé d’autres plus induftrieux de 
les améliorer, quantités excédant de beaucoup ce qui, dans l’ordre 
naturel des chofes et fous cette Tenure, pourroit avoir eu lieu 
dans le court efpace de terns qui s’eft écoulé depuis l'érection de 
ces Townlhips.

Votre Comité a vu évidemment par là que cet état malheu­
reux des chofes avoit pris naiffance dans quelque erreur ou quel­
que vice dans le syftême qu’avoit fuivi l’Adminiftration Coloniale 
dans les Concefiions des Terres.

Le réfultat des premières recherches de votre Comité, qui a 
été communiqué à la Chambre, lui a fait voir qu’il ne devoit pas 
attribuer inconfidérèment et avec précipitation cette erreur ou ce 
vice au Gouvernement de Sa Majefté. Il favoit bien par les Ins­
tructions à James Murray, Ecuyer, Gouverneur de la Province de 
Québec, en date du 7 Décembre 1763, que Sa Majefté avoit or­
donné que «• Vu qu’il eft rèfulté de grands inconvéniens dans plu- 
u fieurs de nos Colonies en Amérique, de ce qu’il a été accordé 
f< des quantités excefiives de Terres à des particuliers qui ne les 
M ont jamais cultivées ou établies, et qui par là en ont empêché 
" d'autres plus induftrieux de les améliorer : afin donc de préve- 
11 nir de pareils inconvéniens à l’avenir, vous aurez un foin parti- 
u culier que, dans toutes les Concefiions que vous ferez, de l’avis 
u et confentement de notre Confeil, à des perfonnes qui les de- 
“ manderont, la quantité foit en proportion de ce qu’elles pour- 
11 root cultiver, et il vous eft enjoint par le préfent d’obferver les
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« Ordres et Règlemens fuivans dans toutes les Concédions que 
4* vous ferez, favoir, &c ”

Votre Comité a audi remarqué, dans les Règlemens particuliers 
pour les Concédions des Terres incultes de la Couronne, une atten­
tion, même une follicitude paternelle pour le bonheur des Sujet9 
Canadiens de Sa Majefté, qui ne s’accordent nullement avec des 
mefures, comme celles de L’Adminiftration coloniale, qui leur 
font pernicieufes.

On trouvera ces Règlemens annexés à ce Rapport fous la 
Lettre (B.)

Afin d’obtenir fur cet objet des informations fur lesquelles votre 
Comité put faire fond, la Chambre a voté, le 13 Février courant, 
une humble Adreffe à Son Excellence le Gouverneur en Chef, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette 
Chambre Copies de telles Indructions Royales, concernant la Con- 
cedion des Terres de la Couronne en cette Province, qui ont pu 
être données depuis l’année 1786 : aulli un Tableau des Hono­
raires du Greffe du Confeil Exécutif, et d’autres Officiers Publics, 
concernant lesdites Concédions, et audi Copie du Mandamus de 
feu Sa Majefté George Trois pour la Conceilron de Terres à Sir 
Robert Shore Milnes, et aux Confeillers Exécutifs.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur en Chef de donner 
pour réponfe 44 qu’en acquiescement aux défirs de la Chambre 
«< d’Afiemblée du 13 Février courant, il feroit mettre devant la 
« Chambre des Copies des parties des Inftmctions Royales, pour 
44 la Concedion des Terres de la Couronne, que Sa Majefté a fait 
44 rendre publiques.”

44 Et qu’une Copie de la Dépêche du Secrétaire d’Etat de Sa 
“ Majefté, ordonnant qu’il ioit fait une Concedion de Terres à 
a Sir Robert Shore Milnes ; et Copie du Tableau des Honoraires 
«« des Odiciers nommés dans f Adreffe, feroient audi communi- 
44 quées.”

Eî en conséquence Son Excellence a tranfmis à la Chambre, le 
17 Février courant :—-

44 Extrait d’une Dépêche, datée de Whitehall le 6 Juin 1801, 
“ de Sa Grace le Duc de Portland à Sir Robert Shore Milnes, 
44 concernant des Concédions de Terres à faire à quelques-uns 
44 des Membres du Confeil Exécutif.”

4< Copie des Inftmctions Royales relativement aux Concédions 
* des Terres incultes de la Couronne.”

44 Copie d’une Dépêche, datée de Downing Street le 31 Dé- 
44 cembre 1808, du Lord Caftlereagh à Sir James Henry Craig,
« C. B. ordonnant qu’il foit fait une Concedion de Terres à Sir 
41 Robert Shore Milnes.”

44 Copie du Tableau des Honoraires qui doivent être pris pour 
41 les Concédions des Terres incultes de la Couronne.”



Lesquels fe trouvent dans l'Appendice de ce Rapport fous la 
Lettre (C.)

Les intentions de Son Excellence le Gouverneur en Chef de 
donner à la Chambre toutes les informations néceflaires au fujet 
des Inftructions Publiques de Sa Majeûé, intentions que la R6- 
ponfe ci-deiTus de Son Excellence fait voir fi m^nifeltement, n'ont 
pu néanmoins, par des caufes que votre Comité n'a pas jugé né- 
ceifaire d'examiner, produire le fruit défiré.

Car il étoit à la connoiflance Je votre Comité que le 11 Juin 
1798, Son Excellence feu Robert Prefcott, Ecuyer, a mis devant le 
Comité du Confeii Exécutif de Sa Majefte pour les Terres, les Ins­
tructions fuivantes, fous le Seing de Sa Majefté, en date du 15e 
jour d'Août 1797, et les Ordres qu'il avoit reçues du Secrétaire 
d'Etat de Sa Majeftc, en conformité auxdites Inftructions :—

GEORGE R.
Inftruétions à notre fidèle et bien-aimé Robert Prefcott, Ecuy­

er, Lieutenant-Général de nos Forces, Capitaine-Général et Gou­
verneur en Chef de notre Province du Bas-Canada, en Amé­
rique, ou en ion abfence au Lieutenant-Gouverneur ou Comman­
dant en Chef de notre dite Province pour le tems d'alors. Don­
nées à notre Cour à St. James, le quinzième jour d'Août 1797, 
dans la trente*feptième année de notre Règne.

“ Vu que par nos Inftructions générales à notre Capitaine- 
“ Général ou Gouverneur, commandant en Chef dans et fur no» 
“ tre Province du Bas-Canada, datées de St. James le 16e. jour 
“ de Septembre 1791, il eft déclaré entre autres chofes, que c’eft 
44 notre volonté et plaiiir que les Townships y mentionnés et les 
“ Lots refpectifs dans iceux ainft que les Terres à y réfçrver 
“ comme il y eft mentionné, feront tirés et mefurés par notre 
u Arpenteur-Général pour ladite Province, ou par quelque per- 
44 fonne habile qu'il autorifera à cet effet, lefquels arpentages, 
41 ainft que les Warrants et Concessions pour les Lots refpectifs, 
44 feront faits et livrés lux différens Conceffionaires fans aucun 
44 frais ou honoraire quelconque, autre que ceux qui pourront 
44 êtres payables aux différens Officiers fuivant le Tableau d'Ho» 
41 noraires déjà établi pour les Concefîions de Terres faites dans 
44 ladite Province ; notre volonté et piaifir eft maintenant que 
“ lefdits Townships y mentionnés, et les Lots refpectifs dans 
P iceux, ainft que les Terres à y riferver, comme il y eft menti- 
44 onné, feront tirés et mefures par notre Arpenteur-Général 
44 pour ladite Province ou par quelque personne habile qu'il au- 
P torifera ù cet effet, lefquels Arpentages ainft que les Warrants 

Concédions pour les Lots refpectifs feront faits et livrés aux 
f< differens Conceflionnaires, en par eux payant les Honoraires 
44 qui feront établis de tems à autre par nous, fous notre Seing
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“ et Sceau, ou par notre ordre à cet effet, fignifié par un de nos 
«« principaux Secrétaires d’Etat.”

G. R.
Et Son Excellence a informe le Comité que les Ordres qu’il 

avoit reçus du Secrétaire d’Etat de Sa Mnjefté, en conformité aux 
Inftructions ci-deffus, étoient :

“ lo Que dans les cas où le Gouvernement auroit donné fa 
parole à ceux qui auroient fait des demandes (fuivant le Rapport 
du Comité de tout le Confeil du 24 Mai 1797) pour des quanti­
tés fpécifiques de Terre, les Concédions en feront paffees avec 
le? mêmes Honoraires qui ont été payés pour les Concédions qui 
ont été paffées fous le Sceau.

u 2o. Que quoique h parole du Gouvernement ne foit pas con- 
fidérée avoir été donnée fpécifiquement dans les cas où des Péti­
tionnaires demandoient des Townships pour eux et leur Aflbcié?, 
néanmoins, comme ces Pétitionnaires adociés ont pleinement dé­
montré la fincérité de leurs intentions de mettre à effet l’établiffe- 
ment des Terres qu’ils ont ainfi demandées, et que, fur la foi de 
l’encouragement qui leur a cté ci-devant donné par le Gouver­
nement de Sa Majefté en Canada, ils ont mis leurs travaux et 
leurs iens pour l’arpentage des Townships qu’ils ont ainfi de­
mandes, et pour y faire des EtablifTemens ; c’eft le plaifir de Sa 
Majefté qu’il foit donné une preference aux perfonnes de cette 
ClaiTe " en leur faifant des Concertions (fur les Anciens Hono- 
u raires) de toute l’étendue mentionnée dans les Inftructions de 
<c Sa Majefté, favoir, douze cens acres à chaque Concessionnaire 
<f associéMais ceci ne doit pas s'étendre à accorder un Town- 
skip entier, excepté dans les cas où le nombre des Pétitionnaires 
aflbcus qui y font établis fera fuffifant pour comprendre, à douze 
cens acres chacun, toutes les terres qui feront à concéder dans 
ce Townfliip. Et dans le cas où le nombre de gens établis dans 
un Townfhip ne fera pas fuffifant pour comprendre, à douze 
cens acres chacun, toutes les Terres qui feront à concéder dans 
ce Townfhip, ce qui en reftera, s’il eft accordé aux Pétitionnaires 
affcciés, “ fera accordé à condition qu’il foit établi immédiate- 
ti; ment, et qu’il fera fujec aux Honoraires additionnels pour le 
f,( fervice public.” C'eft aufli le plaifir de Sa Majefté que ceux 
qui peuvent être établis fur dts Lots réfervéj pour le foutien d’un 
Clergé Proteftant ou pour la difpofition future de la Couronne, 
les tiennent aux mêmes termes et conditions qui feront ci-après 
donnés aux autres Cultivateurs de Lots réfervès de la même dua­
lité.

“ 3o. Que ceux des Pétitionnaires qui ont fait les frais de faire 
mefurer les Townships qu’ils ont demandés et de les faire divifer 
en Lets préparatoirement à l’établiffement, mais qui n’ont point 
procédé à les établir, devroient avoir des Concertions (fous les 
anciens Honoraires) pour la moitié des Townships qu’ils ont ainfi
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demandés, dans les mêmes quantités (lavoir, douze cens acres) à 
chacun des Conceffionnaircs affociés que dans le cas précédent, à 
condition qu’ils les établiront immédiatement : mais ceci ne doit 
point être étendu, dans aucun des cas de cette del’cription, à plus 
de la moitié du Township ; en forte que fi dans aucun de ces cas 
le Confeil dans fa fageffe jugeoit à propos (parceque les gens at- 
tendroient pour aller s’établir) de confeiller la Concefiion du 
Township entier aux Pétitionnaires aflbciés, la dernière moitié 
fera fujette aux Honoraires additionnels pour le fervice public.

“ 4o. Ceux des Pétitionnaires qui n’ont eu que la peine et les 
frais de lolliciter et vifiter les Townships qu’ils défiroient avoir, 
ne font pas conlidéres avoir beaucoup fait pour montrer une in­
tention lcrieufe de mettre à effet l’établiflemem: d’iceux, la­
quelle feule peut leur donner droit à une confide ion favorable. 
Néanmoins comme la vifïte des Townships qu’ils *>nt demandés 
peut avoir été accompagnée de frais, il a plfi à Sa Majefté de 
permettre que des Pétitionnaires de cette defeription aient des 
Concédions d’un quart des Townships qu’ils ont respectivement 
demandés, a condition qu’ils les étabiiffent immédiatement. Ceci 
néanmoins ne doit s’étendre qu’aux cas où les Pétitionnaires ont 
réellement eu la peine et les frais de vifiter les Townfhips qu’ils 
ont demandés ; et s’ils défiroient avoir des Concédions fur le 
pieds de douze cens acres à chaque ConcelTionnaire alfocié, ces 
Concédions feront lujettes aux Honoraires additionnels pour le 
fervice public.

“ 5o. Les perfonnes ou les Affociations de perfonnes qui, dé­
lirant faire des Etabliffemens lur les 'Ferres, ont acheté les pré­
tentions des Pétitionnaires qui étoient découragés par les délais 
qui avoient eu lieu dans la paffation des Concédions, feront con- 
fidérées comme étant à la place des Pétitionnaires dont elles ont 
ainfi acheté les prétentions, et recevront les Conceflions en con­
séquence, dans les mêmes proportions et aux mêmes conditions 
que les Pétitionnaires eux-mêmes les auroient eues en vertu des 
Règlemens ci-defius.

« 60. Le relie des Terres, (excepté lorfque le Gouvernement 
jugera à propos d’en accorder certaines quantités par faveur à des 
perfonnes particulières, en récornpenfe de leurs Services ou autre­
ment, et excepté les Réferves pour le foutien d‘un Clergé i’ro- 
teftant et pour la difpofuion future de la Couronne,) fera vendu 
publiquement à certains tems et lieux qui feront annoncés, en 
telles quantités et fujettes à telles conditions d’établiffement qui 
puiflènt donner la chance aux acquéreurs de pouvoir s’établir fur 
les Terres d’une manière permanente, et pour prélever fur le prix 
d’icelles un Fonds pour aider à défrayer les depenfes publiques de 
la Province.

«« 7o. Le montant des nouveaux Honoraires qui feront pris en 
vertu des Inftructions Royales maintenant communiquées au Co-
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mité (y comprenant, tant la partie payable aux Officiers concer­
nés dans la paffation des Conceffions, que la part à approprier 
pour le foutien du Gouvernement) eft fixé à vingt-cinq Livres 
courant par mille acres et ainfi en proportion, étant fur le pied 
de douze Sols l’acre : mais il eft ordonné que les Conceffions qui 
feront faites en obéiflance aux Ordres de Sa Majefté, en confidé- 
ration de fervices, ne feront fujettes qu’au payement de la moitié 
des Honoraires, ou fix Sols par acre.

“ 80. Dans les Conceffions fujettes à ces Honoraires addition­
nels et celles des Terres qui léront vendues, les Conceflionnaires 
auront toutes les Mines et les Minéraux, excepté feulement celles 
d’or et d’argent, qui feront rclervces ù Sa Majefté, les Héritiers et 
Succeffeurs comme ci-devant.”

Il ctoit aussi à la connoisance de votre Comité que, dans le 
mime tems, Son Excellence avoit enjoint au Comité de confidérer 
et faire rapport s’il ne feroit pas expédient de donner avis public 
de ces Inftructions.

Que le Confeil Exécutif de Sa Majefté déclara qu’il étoit una­
nimement d’opinion qu’il n’étoit pas expedient alors de donner 
avis public de ces Règlemens.

Qu’une malheureuse ditférence d’opinion fur ce fujet exiltant 
entre Son Excellence le Lieutenant Gouverneur et le Conleil Exé­
cutif de Sa Majefté, Son Excellence le Lieutenant Gouverneur et 
Son Honneur le Juge en Chef de la Province, alors Président du 
Confeil Executif, laissèrent leur li tuât ions élevées et retournèrent 
en Angleterre, Son Excellence ayant, avant Ion départ, fait pu­
blier un 44 Extrait des Minutes du Confeil, contenant les derniers 
«4 Règlemens de Sa Majesté relativement aux Terres incultes de la 
« Couronne, avec l’Ordre de Référence du Gouverneur-Général 
44 concernant icelles, à un Comité de tou* le Conleil de al Pro- 
44 vince du Bas-Canada, le Rapport dudit Comité fur icelui, et le 
« Dilcours de Son Excellence en réponse,” que l’on trouvera dans 
l'Appendice de ce Rapport, lous la Lettre (D.)

Que quelque difference d’opinion qu’il put exifter lur la ques­
tion de lavoir s’il étoit expédient de publier ces Règlemens, il 
ne pouvoit y en avoir aucune fur le devoir de rendre publiques 
les inftructions ci-deffus, données sous le Seing Royal de Sa Ma- 
jefte, d’autant que par le 38e. article des Inftructions de Sa Ma­
jefté au Lord Dorchefter, Gouverneur Général, àc. &c. &c. da­
tées de >7. James* le 1Ü Septembre 1791, il a été ordonné com­
me suit :—

44 C’est en outre notre volonté et plaisir, que toutes les Inftruc- 
44 tions ci-deffus que nous vous avons données, ainsi que toutes 
44 celles que vous pourrez ci-après recevoir, concernant la passa- 
44 tion des Conceffions de terres, en conformité audit Acte paffé 
44 dans la préfente année de notre Règne, fuient enrégiftrees



« pour l’information et la fatisfaction de toutes les parties qui peu- 
44 vent y être intérellees.”

Les Ordres qui accompagr.oient ces inftructions, dignes comme 
i’s sont de la Juftice, de l’Honneur et de la Sagefle du Gouverne­
ment de Sa Majefté, ont néanmoins été vus par votre Comité 
avec surprise et reconoiifance, mais non fans mélange de regret. 
Il ne pouvoir être que reconnoiflant de l’attention et de la lageflb 
avec laquelle Sa Majefté a pourvu à ce qu’il ne fût pas accordé 
des quantités excellives de Terres à des particuliers. Il a été 
furpris que des Ordres si diftinctement énoncés n’euffent pas été 
dûment exécutés dans la Col nie par les Serviteurs du Gouverne­
ment. Mais c’eft avec ia plus vive douleur que votre Comité a 
lu cette partie des Inftructions de Sa Majefté qui a rapport à la 
vente des Terres incultes de la Couronne pour le maintien et le 
lupport du Gouvernement de Sa Majefté. Il a vu dans cette 
Inftruction un principe, qui, vu le peu de moyens pécuniaires des 
Sujets Canadiens de Sa Majefté, oppofoit un obftacle nouveau et 
prefque infurmontable aux progrès de tout établillèment qu’ils 
pourroient faire fur les Terres incultes de la Couronne—principe 
ennemi de la Conftitution libre qu’il a gracieufement plu à Sa Ma- 
iefté de conférer à cette Province. Il a été convaincu qu’on avoit 
fuscité dans l’efprit de Sa Majefté une défiance de l’intention des 
fidèles Sujets Canadiens de Sa Majefté de pourvoir d’une ma­
nière conftitutionnelle au fupport et au maintien du Gouverne­
ment de Sa Majefté.

Votre Comité a lieu de féliciter le Pays de ce que la bravoure 
diftinguée et la Loyauté des Sujets Canadiens de Sa Majefté, du­
rant les épreuves de la dernière Guerre, jointes à une connoiftan- 
ce plu? intime des mœurs, des fentimens et des principes du peuple 
de ce Pays, lui ont depuis rendu cette confiance qui paroifloit avoir 
été affaiblie dans l’opinion de Sa Majefté.

Car le 29 Décembre 1812, il plut gracieufement à Son Excel­
lence Sir George Prevoft, alors Capitaine-Genéral et Gouverneur 
en Chef dans et fur ces Provinces, de témoigner dans Sa Harangue 
du Trône, 44 fa grande fatisfaction d’apprendre à l’Aflèmblée de 
44 cette Province qu’ayant t ran finis au Secrétaire d’Etat de Sa Ma*- 
•4 jefté les Adreffes de la Chambre en réponfe à fa Harangue a 
44 l'ouverture du Parlement Provincial en Février dernier, afin 
44 qu’elles fuftent mifes fous les yeux deSon AltelTeRoyale le Prince 
« Régent, il avoit reçu depuis les ordres exprès de Son Altefie 
44 Rcyale de la remercier en fon nom des afTurances de foutien et 
44 d’attachement qu’elles contiennent, et de l’informer 44 que Son 
44 Altefle Royale met une telle confiance dans le courage et dans la 
44 loyauté des Sujets Canadiens de Sa Majefte, qu’elle ne craint 
44 nullement le réfultat des attaques directes qui feroient faites 
44 contre eux, ni des pièges que l’on pourroit tendre à leur aflfec- 
44 tion envers fon Gouvernement.”
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Et encore, dans Sa Harangue du Trône, le 13 Janvier 1814*, il 
plût gracieufement à Son Excellence de dire 44 Qu’en paifant en 
«« revue les évênemens de la guerre, elle ne pouvoit s’empêcher de 
« se rappeller avec orgueil et fatufaction qu’elle avoit été témoin 
« de l’empreffeir.ent zélé avec lequel chacun a fait fon devoir, tant 
•c dans la Milice que dans toutes les autres ciafles des Sujets de 
« Sa Majellé dans cette Province, ce qu’elle confidèroit comme le 
«« ligne le moins équivoque de leur loyauté pour leur Souverain, 
« et de leur détermination à défendre, jufqu’à la dernière extrc- 
44 mité, cette importante portion de fes Domaines.”

Et le 7 Janvier 1818, Son Excellence Sir John Coape Sher­
brooke, alors Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et 
fur ces Provinces, dit, dans Sa Harangue du Trône, 44 Qu’en 
44 conséquence des Inflections qu’il avoit reçues du Gouverne- 
44 ment de Sa Majellé, il feroit mettre devant la Chambre un Etat 
4 des Sommes requifes pour défrayer les dépenfes du Gouverne- 
44 ment Civil de la Province et il ajoute, *• j’anticipe avec con- 
44 fiance la continuation de cette loyauté, et de ce zèle pour le 
44 fervice de Sa Maieflé qui m’a déjà été manifefté de votre part, 
44 et la prompte exécution de l’offre que vous avez ci-uevant faite, 
44 avec une libéralité qui vous fait honneur, de défrayer les dé- 
44 penfes du Gouvernement Provincial de Sa Majellé.”

Et votre Comité et la Chambre le rappellent encore qu’à l’ou­
verture de la préfente Seflion de la Légillature, il a gracieufement 
plu à Son Excellence le Comte de Dalhoufie, maintenant Capi­
taine-Général et Gouverneur en Chef de ce« Provinces de dire, 
dans fa Harangue du Trône, 44 que, d’apr 's l’expérience du palTe, 
il avoit la plus grande confiance dans la loyauté, les fentimens 
de devoir et l'attachement aux principes de la Conllitution des 
Sujets Canadiens de Sa Majellé, dont nous fommes les humbles 
Repréfentans, et qu’il a bien voulu témoigner de plus la con­
viction où il étoit qu’ils étoient difpofés à mettre Sa Majellé en 
état de maintenir le Gouvernement Civil de cette Province avec 
honneur et d’une manière avantageufe à fes Sujets ”

Votre Comité convaincu en commun avec la Chambre et le 
Pays que l’honneur de ce Peuple e(l fon héritage le plus facré et 
fon droit le plus précieux, ne croit pas néceilaire de s’exeufer 
des détails dans lesquels il ell entré fur cette partie du fujet.

Votre Comité, a procédé à examiner pîufieurs Témoins fur la 
manière dont ces inllructions ont été miles à effet par l’Adminis­
tration Coloniale de Sa Majellé. (E.)

Votre Comité, en référant aux Comptes Publics depuis l’année 
1797 jusqu’à ce jour, voit qu’il n’a été perçu aucun Revenu 
par la vente de ces Terres ou d’aucune partie d'icelles.

Votre Comité s’efl alTuré, à n'en point douter, que ces Inflec­
tions ont été éludées de la manière fuivante

Sur la demande que faifoit un individu qui avoit le bonheur de
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jouir de la faveur de l’Adminiftration Coloniale, on lui promet- 
toit un Townfliip entier, ou un demi ou un quart de Townihip. Il 
obtenoît les noms de trente-neuf individus qui les lui prétoient 
gratuitement ou lui en vendoient l’emploi pour une reconnoiiîancc 
modique, ou qui dévoient recevoir nominalement une Concelîion 
de douze cens acres deterre, mais ne recevoient réellement et vrai­
ment qu’une Concellîon de deux cens acres. Dans chacun de ces 
trois cas on pafloit une Obligation par laquelle le Conceflïonnaire 
réel du Townfliip. demi Townfliip ou quart de Townihip, con­
nu fous le nom de Chef, ftipuloit, avec ces perfonnes interpolées, 
qu’à la paflation dt la Patente, ces differens Afîbcics tranfporte- 
roient en pleine propriété au Chef, foit les douze cens acres entiers 
dans les deux premiers cas, ou les mille acres dans le dernier cas, 
le Chef s’engageant à faire les demarches et à encourir les frais 
néceiluires et aufli à payer les Honoraires de la Patente de la Con- 
cellion, fans exiger aucun rcmbourfeinent de la part des Aflociés. 
On trouvera dans l’Appendice à ce Rapport fous la Lettre (F.) la 
formule employée dans ces occallons.

Sous ce fyfteme il a été accordé aux Membres du Con- 
feil de Sa Majefté, pluj de 130,000 acres ; aux amis et parens 
des Membres du Confeil Exécutif, plus de 100,000 acres ; à des in­
dividus qui ne s’étoint point ranges fous les Etendards de Sa Ma- 
jefte durant la Guerre Révolutionnaire, plus de 300,000 acres ; 
aux Loyaliftes Américains, et aux Sujets Canadiens de Sa Ma­
jefté, à l’exception des Miliciens qui on fervi en 1776, rien; et 
s’il y a quelques autres exceptions, elles font en si petit nombre 
qu’elles ne méritent aucune confidération.

Pour ces Services, Sa Majefté a ordonne, par un JSfamlamus 
fpécial, qu’il fut accordé au Lieutenant-Gouverneur d’alors un 
Townfliip entier des Terres incultes de la Couronne, à chacun des 
Membres du Confeil Exécutif, un quart de Townihip, ce qui a 
été en conféquence mis à effet.

Votre Comité a enfuite porté fon attention à vérifier si l’on 
avoit exigé aucuns et quels Honoraires pour ces Concédions.

Votre Comité a lieu de croire que durant le teni? que feu l’Ho- 
norable William Smith, Ecuyer, etoit Juge en Chef de la Pro­
vince et Préiîdent du Confeil Exécutif, aucun Honoraire n’étoit 
exigé ou reyU; et les Inftructions de Sa Majefté ci-defTus men­
tionnées ctoient obéies fous tous les Rapports.

Le Confeil de Sa Majeflé a établi un Tableau d’Honoraires, 
(dont Copie eft ci-annexée fous la Lettre (G ) et les Honoraires 
ont été exigés et reçus, en contravention aux Inftructions de Sa 
Majefté ci-defïas mentionnées, mai? en vertu du fusdit Tableau 
d’Honoraires, lefquels Honoraires ont été, dernièrement, fans 
aucune auto ité réelle ou prétendue, confidérablement augmentés.

Votre Comité, peu difpofé à croire que les fubterfuges ci-deffus



mentionnés, par lefquels les Inftructions gracieufes de Sa Ma- 
jefté ont été éludées, avoient été pratiqués avec la connoiflance, 
la participation ou le confentement des Serviteurs de Sa Majefté, 
tenus par leurs Set mens, leur honneur et leur devoir à y obéir, 
a fait avec patience des recherches fur l'origine de ces abus. C'eft 
avec douleur mais d'une manière irréfiftible qu’il a été induit à 
conclure qu'ils étoient entièrement a la connoiflance des individus 
dans cette Colonie qui pofTédoient la confiance de Sa Majefté et 
en abufoient.

Les Actes par lefquels ces fubterfuges dévoient être mis à 
effet avoient été imaginés par le Procureur-Général d'alors, im­
primés et publiquement vendus dans la Capitale de cette Province, 
et le principal Agent intermédiaire étoit l'Afliftant Arpenteur-Gé­
néral de Sa Majefté.

Votre Comité défirant avoir de plus amples informations fur la 
manière dont les Townships ont été établis, a fait adrefler une 
fuite de queftions aux principales perfonnes de ces endroits-là, 
et il en fera rapport à la Chambre fans délai, lorfqu'il aura reçu 
les réponfes.

Votre Comité a enfuite dirige fon attention fur les caufes qui 
ont retard j l'établiffement des Terres non-concédées dans les an­
ciennes Seigneuries de cette Province, et à déterminer jufqu’à 
quel point on a porté du fouhgement aux Emigrés en détrefTe qui 
font venus en cette Province. Sur ces deux fujets votre Comité a 
fait quelques progrès, et il fera toute la diligence poffïble pour y 
donner toute l’attention que leur importance demande fi impérieu- 
fement.

Le tout confidéré, votre Comité eft d’opinion que le fécond 
obftacie principal à l'établiffement des Terres incultes de la Cou­
ronne a été que l'Adminiftration Coloniale a éludé et dtfobci aux 
Inftructions gracieuies de Sa Majeftc poftérieures à l’année 17«C.

Québec, 25 Février 1821.
ANDREW STUART.

Préfident



NINUTES DES TEMOIGNAGES, Sec.

(A.) et (E.)
Le Lieutenant-Colonel Bouchette, Arpenteur-Général de cette 

Province, a paru devant votre Comité, et a répondu comme fuit :
Q. Depuis quand êtes-vous Arpenteur-Général ?
R. J ’ai eu ma CommifEon d’Arpenteur en 1790, et il y a plus 

de dix-fept ans que je fuis à la tête du Département de l’Arpcn- 
teur-Général.

Q. Pourriez-vous donner au Comité les noms de ceux qui ont 
eu de la Couronne des Conct filons des Terres incultes qui lui 
appartiennent, excédant douze cens acres d’étendue ?

R. Je le pourrois, d après les Régitres qui font dans mon Bu­
reau, je le ferai demain.

Q. Pourriez-vous donner au Comité les noms des Chefs, 
(Leadersf) ainfi qu’on les nomme, des différens Townlhips ?

R* Oui, je le pourrois ; mais je prendrai la liberté de renvoyer 
i\ l’Etat général des Terres concédées dans la Province du Bas- 
Canada, tel que donné dans mon Ouvrage Topographique fur le 
Canada, lequel contient l'information demandée.

Q Quand le Gouvernement Provincial a-t-il commencé à con 
céder des Terres en franc et commun Soccage ?

R. En 1796.
Q. Quelles étoient les perfonnes que l’on nommeit Chefs 

( I eadi rs) de Townfhips ?
R. Je référerai à l’Etat contenu dans mon Ouvrage Géogra­

phique.
Q. Quel étoit le nombre ordinaire de Signatures à une Requête 

pour une Concefllon d’un Townfhip ?
R. Environ trente-fix dans un Townfhip de dix miles en quar- 

ré, d’environ 44-000 acres, admettant que chaque individu eût 
douze cens acres.

Q. A-t-il été fait à quelque individu en cette Province des 
Concédions en franc et commun Soccage excédant douze cens 
acres, et quelles font-elles ?

R. Autant que je puis me rappeller, à Sir Robert Shore Milnes 
et à des Membres du Confeil Exécutif, en vertu d’un Mandamus 
fpccial d’Angleterre, pour les indemnifer de leurs fervices et des 
peines qu'ils s’étoient données dans la concefllon des Terres.

Q. Sous quel nom étoit généralement connu celui des Pétition­
naires qui le chargeoit de préparer la Requête et d’obtenir des

« < i



fignatures, de la préfenter au Gouvernement Provincial et de la 
faire parier au Confeil, des frais d'Arpentage, et enfin d'obtenir 
la Patente et d'en payer les Honoraires ?

R. On l'appelloit Chef (trader) d'un Torniftiip.
Q. Paroifloit-il par la Patente que celui-là ou aucun autre des 

Conceflionnaires reçût plus de douze cens acres ?
R. Pas plus, autant que je puis me rappeller.
Q. Ces Chefs, par le premier arrangement entre eux et les 

Co-pctitionnaires, n'étoient-ils pas charges de ces peines et de ces 
frais, (ans obtenir desdits Co-pétitioimaires aucune rémunération 
ou rembourfement ?

R. J’ai généralement entendu dire que c'étoit le cas.
Q. Quels pouvoient être les frais d'Arpentage et de Patente 

pour un Townlhip de quarante-quatre mille acres ?
R. Environ trois cent quarante Louis.
Q. Quelle étoit la valeur moyenne des Terres dans les Town- 

fliips, comme elles étoient achetées par les Spéculateurs, depuis 
1796 jufqu’en 1803 et 1804* ?

R. Les Terres étoient alors regardées comme de peu de valeur, 
car elles fe vendoient, autant que je puis me rappeller, de douze à 
trente Sols l'acre.

Q. Quelle eft la moindre quantité de Terre que des Améri­
cains qui défireroient ouvrir des Terres et faire des EtablilTemens 
dans un Townfhip non cultivé de cette Province, auroient alors 
accepté ou accepteroicnt maintenant en Concellion libre de la 
Couronne ?

R. Je crois qu’ils n’acceptcroient pas moins de deux cens acres.
R. La dirinbutiqn actuelle des i’ownlhips en Lots de deux cens

acres n'a-t-elle pas été adoptée en conléquence d'une connoiflan- 
ce de ce fait ?

R. Je ne puis répondre à cette queftion, d’autant plus que cette 
diftribution en Lots de deux cens acres a été établie avant que je 
fois entré au bureau.

Q. Le fyftémede concéder c|cs Lots de pas moins de deux cens 
acres n'a-t-il pas eu lieu tant d; ns le Jiaut que dans le bas-Canada 
jufqu'à la dernière paix avec la France, et à l’émigration des An- 
glois dans ces Colonies qui en a été la cooféquence ?

R. Je ne puis rien dire tur la caufe de l'émigration, mais je 
crois qu'il a généralement etc concédé des Lots de deux cens 
acres.

Q. Cela n’a-t-il pas été univerfellemcnt le cas dans cette Pro­
vince ?

R. Je ne puis dire si pela a été univerfellement le cas on non.
Q. Avez-vous connoiriancc qu’avant la Paix avec la France il

ait été fait à aucun individu quelque Conccriion d’une poindre 
quantité de terre que deux cens acres ?

s:
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R. Je ne m’en rappelle aucune.
Q A-t-il été offert dernièrement aux Emigrés Anglois une 

moindre quantité que deux cens acres ?
R. Oui ; cent acres font généralement offerts et donnés fous 

des Certificats de Location, et à une grofTe famille une plus grande 
quantité n’excédant point généralement deux cens acres.

Q. Comment le Chef d’un Townfhip étoit-il indemnifé de fa 
dépenfe de <£340, s’il ne recevoit pas plus de douze cens acres 
par la Patente, les Terres ne valant que douze à trente Sols l’acres?

R. Il étoit généralement entendu qu’il étoit indemnifé en re­
cevant des autres concefixonnaires une partie des Terres qui leur 
étoient concédées.

Q. Avez-vous jamais fu ou entendu dire quelle étoit cette partie ?
R. J’ai généralement entendu dire que quelques-uns tranipor- 

toient mille acres, d’autres moins.
Q. Savez-vous quelle eft la quantité de terre que le Gouver­

nement du Haut-Canada offre généralement aux Emigrés?
R. Non, je n’en fais rien.
Q. A-t-ii été éiigé de nouvelles Seigneuries dans ce Pays, de­

puis la Conquête par les Anglois ?
R. Je n’en connois point d’autre que Murray Bay et Mount 

Murray, et Shoolbred dans le Diftrict de Gafpé*
Q. Quel eft le nombre de Seigneuries dans le! Diftricts de 

Quebec, de Montréal et des Trois-Rivières ?
R. Autant que je puis me rappeller, deux cent dix-huit dans 

toute la Province, lavoir : quatre-vingt douze Fiefs et Seigneuries, 
et cinq Iles, dans le Diffrict de Québec ; foixante-et-un Fiefs et 
Seigneuries et neuf Iles, dans celui de Montréal \ trente-fix Fiefs 
et Seigneuries, et deux Iles, dans celui des Trois-Rivières, et onze 
Fiefs et Seigneuries, et deux Iles dam celui de Gafpé : le tout 
comprenant environ 12,700,000 Arpens.

Q. Quelle quantité du Diffrict de Montréal eft maintenant 
concédée et établie ?

R. Je crois qu’il y a beaucoup plus des trois quarts, à l’excep­
tion de la Seigneurie de Beauharnois de trente-fix lieues quarrées, 
qui, je crois, n’excède pas un quart.

Q. Quelle quantité des Diftricts des Trois-Aivicres et de Québec, 
fulceptible de culture, eft concédée et établie ?

R. Je crois que l'un dans l’autre il n’y a guères que les deux 
tiers, dans plufieurs Seigneuries pas plus de la moitié et dans quel­
ques-unes je crois qu’il n’y a pas plus d’un quart.

Q. Le iurplus de la population agricole de la Province du Bas- 
Canada eft-il abondant ?

R. Je crois qu’il l’eft.
Q. La diftribution des Terres, dans les parties cultivées des Sei­

gneuries du Bas-Canada, eft-ellc égaie parmi ceux qui y font 
établis ?
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R. Je crois qu'elle l’eft.
Q. Quelle eft la grandeur ordinaire des Terres dans les Sei­

gneuries du Bas-Canada ?
R. Elles font généralement de trois arpens de front fur trente 

arpens de profondeur, ou de trois arpens de front fur quarante- 
deux arpens de profondeur, excepté dans quelques cas particu­
liers, où les Ferres n’ont pas plus de front, mais beaucoup plus 
de profondeur.

Q. Ne font-elles pas maintenant fubdivifées à un point qu’elles 
ne fuffifent plus au Cultivateur et à fa famille ?

R Oui j je crois que c’eft le cas dans bien des parties de cette 
Province.

Q. Un Cultivateur qui pofsède, dans les anciens Etabliflemens, 
fix arpens de front fur trente en profondeur, n*eft-il pas regardé 
par fes voifins comme un riche propriétaire ?

R. Je crois qu’oui.
Q. La proportion de ceux qui pofsèdent des Terres de cette 

étendue dans les anciens Etabliflemens n’eft-elle pas bien petite ?
R. En proportion du nombre entier de ceux qui font établis 

dans les Seigneuries, je croirois qu’elle l’eft.
Q. La proportion de ceux qui font établis fur des Terres de 

moins de trois arpens de front dans les premières Concevons des 
Seigneuries qui font entre ci et Montréal, n’eft-elle pas confi- 
dérâble ?

R. Je ne puis pas donner de réponfe pofitive fur cette queftion, 
n’ayant point porté attention fur cet objet : mais je crois que 
c’eft le cas.

Q. Quelles étoient les Rentes et Services dont les Cultivateurs 
étaient chargés dans les Concédions faites avant la Conquête ?

R. Les Rentes varient ; les unes font de quarante Sols, d’au­
tres d’un Ecu Tournois ; mais je crois qu’elles n’ont jamais excédé.

Q. Les gens du Pays trouvent-ils ces charges onéreufes ?
R. Je ne l'ai jamais entendu dire.
Q. Préft reroient-ils s’établir dans les Seigneuries avec ces char­

ges plutôt que lur des Terres en franc et commun Soccage ?
R. Je crois qu’oui.
Q S’eft-ii établi des Canadiens fur les Terres concédées en 

franc et commun Soccage i
R. Je crois qu’il y en a bien peu.
Q. A quoi attribuez-vous cela ?
R. La raifon en eft évidente ; ils n’aiment point cette Tenure, 

ne la connoiflant point ; ils n’aiment point à laiffer leurs Parens 
et leurs Amis, et iis aiment à être à la proximité de leurs Eglifes.

Q. Ayez la bonté de regarder la Lifte dans votre Ouvrage To­
pographique, et d’informer le Comité combien des Chefs de 
Townfhips nommés dans cette Lifte étoient Membres du Confei! 
Exécutif ou Lcgillatif de la Province ?



R. Je crois qu’il y a environ fix Membres du Confeil Exécutif 
et cinq du Confeil Lcgifiatif.

Q. Six Membres et même moins ne font-ils pas ordinairement 
la majorité du Confeil Exécutif ?

R. Je ne puis dire pofitivement le nombre nécefiaire pour for­
mer un Quorum dans le Confeil.

Q. Combien de ceux de cette Lifte qui ont eu plus de douze 
cens acres de terre, étoient Officiers en Loi pour la Couronne ?

R. Je crois qu’il n’y en avoit qu’un.
Q. Combien desdits Chefs étoient Officiers Civils de la Cou­

ronne, recevant des Emolumens pour leurs Services, outre ceux 
des deux Gaffes ci-deffus ?

R. Je crois qu’il y en avoit environ fept ou huit, autant que je 
puis en juger.

Q. Combien de perfonnes engagées exclufivement dans de 
grandes affaires commerciales dans les Cites de Québec et de Mont­
réal font devenus Chefs de Townfhips ?

R. Environ fix Marchands.
Q. Combien de perfonnes appartenant à l’Etat-Major Militaire 

de Son Excellence le Gouverneur en Chef d’alors étoient Chefs de 
Townfhips ? R. Deux.

Q. Suppofant que chacun des Chefs de la première Claffe ait 
reçu de chacun des Affociés un tranfport de mille acres, quelle eft 
la quantité entière d’acres des Terres incultes de la Couronne 
dont il devenoit en poffefiion ?

R. Comme les Chefs de Townfhips avoient généralement un 
quart ou une moitié de Townfhip, dans ce cas, ceux qui étoient 
Chefs d’un quart de Townfhip fur une Rivière, fe trouvoient pos­
séder, dans le cas d’un tranfport comme ci-deffus, environ dix mille 
deux cens acres pour un quart de Townfhip, environ vingt mille 
quatre cens pour un demi Townfhip, et environ quarante mille 
huit cens pour un Townfhip entier.

Q. Quelle a été la quantité entière de Terre donnée à Son Ex­
cellence Sir R Shore Milnes et aux Membres du Confeil Exécutif 
en vertu de Mandamus d’Angleterre, en récompenfe de leurs 
Services ?

R. Il a été accordé à Sir Robert Shore Milnes quarante-huit 
mille acre9, et à quelques-uns des Confeillers Exécutifs douze mille 
acres chacun et à d’autres fix mille acres chacun.

Q. Voulez-vous avoir la bonté de regarder la Lifte ci-deffus 
mentionnée, et dire quelle quantité de terre a été donnée aux 
Confeillers Légiflatifs comme Chefs i

R. Environ vingt-cinq mille acres.
Q. Quelle eft la quantité qui a été donnée aux Officiers de la 

Couronne au-delà de douze cens acres ?
R. Je ne puis dire exactement \ un peu plus de trois mille 

acres, je crois.
Q Quelle eft la quantité entière de terre accordée aux Offi­

ciers Civils du Gouvernement comme Chefs, et à leurs Affociés ?

W'
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R. Environ cent quatre-vingt quinze mille huit cens.
y Quelle eft la quantité entière de terre accordée aux Marchands.
R. Environ cent douze mille neuf cens acres.
Q. Quelle eft la quantité de terre accordée à des personnes ve­

nant des Etats-Unis, comme Chefs ?
R. Environ trois cent foixante et feize mille deux cens acres.
Q. Quelle eft la quantité de terre cultivable contenue dans les 

Terres incultes et non concédées de la Couronne fur la rive Sud ?
R. Il refte à concéder, dans Pefpace triangulaire borné par ia 

Ligne de la Province au quarante-cinquième degré de Latitude 
Septentrionale, par le Fleuve Saint Laurent au Nord et par la Ri­
vière Chaudière au Nord-Eft, environ dix-huit cent mille acres, 
après avoir déduit les deux-feptièmes pour les Réfervcs pour la 
Couronne et le Clergé. Je crois qu’il y en a plus des trois-quarts 
de fufceptible de culture et propre à toutes les efpeces de grains 
du Pays.

Q. Quelle eft la quantité de Terres incultes et cultivables de 
la Couronne entre la Rivière des Outaouais et le Saguenay ?

R. Je ne puis pas donner une jufte idée des 'Ferres propres à 
îa culture entre le Saguenar et la Rivière du Goufre, cependant 
je fuis d’opinion que l’on peut trouver plulleurs morceaux de terre 
cultivable, quoique le Pays foit généralement extrêmement mon­
tagneux, mais depuis la Rivière du Goufre jufqu’à celle des Ou- 
t touais, on peut trouver par derrière les anciennes Concédions 
entre les Chaînes de Montagnes qui s’étendent vers le Sud-Oueft, 
prelque parallèlement au Fleuve, et fe rendent à la Rivière des 
Outaouais dans Granville, environ trois cent mille acres de terre 
cultivate, y comprenant les parties non concédées des Townlhips 
déjà arpentés dans cet efpace.

Q. Qu-^e feroit le Chemin le plus avantageux et le plus court 
pour communiquer de Québec au Haut-Canada ?

R. De Rerthier on pourroit tracer un Chemin dans la direction 
du Townlhip de Kildare à travers Rawdon, Kilkenny, Abei- 
crombie, Wentworth, Chatham, &c. jufqu’à Granville, ce qui 
raccourciroit de trente-et-un miles la diftance de Berthier jufqu'ù 
cette dernière place, et communiqueroit avec le Haut-Canada.

Q. Quels ibnt les Honoraires qui font pris dans les Concédions 
de* Terres ?

R. Mes Honoraires pour la Patente font de 15s par mille acres, 
et autant que je puis me rappeller ceux du Secrétaire de la Pro­
vince font de 10s. ceux du Greffier du Confeil, je crois de lüs. 
du Gouverneur de J 5s de l’Auditeur &s-8d. du Régiftraire 5s. 
du Procureur-Général 10s.

Q Eft-il pris d’autres Honoraires par aucun ou tous ces Officiers, 
et quels font-ils ?

R. Quant aux Honoraires, je ne puis parler que pour moi. 
Les Terres concédées maintenant fous des conditions militaires 
produifent les Honoraires fui vans dans mon Bureau : 7s-8d pour 
un Billet de Ix>catton, et 2s-6d pour un Certificat de vacance. 
La Lifte mentionnée dans le Témoignage ci deflus eft comme fuit :
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R. Environ cent quatre-vingt quinze mille huit cens.
Q Quelle eft la quantité entière de terre accordée aux Marchands.
R. ïnviron cent douze mille neuf cens acres.
Q. Quelle eft la quantité de terre accordée à des personnes ve­

nant des Etats-Unis, comme Chefs ?
R. Environ trois cent l'oixante et feize mille deux cens acres,
Q. Quelle eft la quantité de terre cultivable contenue dans les 

Terres incultes et non concédées de la Couronne fur la rive Sud ?
R. Il refte à concéder, dans l’efpace triangulaire borné par U 

Ligne de la Province au quarante-cinquième degré de Latitude 
Septentrionale, par le Fleuve Saint Laurent au Nord et par la Ri­
vière Chaudière au Nord-Eft, environ dix-huit cent mille acres, 
après avoir déduit les deux-feptièmes pour les Rélervcs pour la 
Couronne et le Clergé. Je crois qu’il y en a plus des trois-quarts 
de fufceptible de culture et propre à toutes les elpèces de grains 
du Pays.

Q. Quelle eft la quantité de Terres incultes et cultivables de 
la Couronne entre la Rivière desOutaouais et le Sagu<nay ?

R. Je t.e puis jras donner une jufte idée des Ferres propres à 
la culture entre le Saguenav et la Rivière du Goufre, cependant 
je fuis d’opinion que l’on peut trouver plulieurs morceaux de terre 
< uitivable, quoique le Pays loit généralement extrêmement mon­
tagneux, mais depuis la Rivière du Goufre jufqu’à celle des Ou- 
t muais, on peut trouver par derrière les ancienne? Concédions 
eMre les Chaînes de Montagnes qui s’étendent vers le Sud-Oucft, 
prelque parallèlement au Fleuve, et fe rendent à la Rivière des 
Outaouais dans Granville, environ trois cent mille acres de terre 
cultivate, y comprenant les parties non concédées des Townlhips 
déjà arpentés dans cet efpace.

Q. Quelle feroit le Chemin le plus avantageux et le plus court 
pour communiquer de Québec au Haut-Canada ?

R. De Berthieron pourroit tracer un Chemin dans la direction 
du Townlhip de Kildare à travers Rawdon, Kilkenny, Aber­
crombie, Wentworth, Chatham, àc. jufqu’a Granville, ce qui 
raccourcirait de trente-ei-un miles la diftance de Berthier jufqu'ù 
cette dernière place, et communiquerait avec le Haut-Canada.

Q. Quels lont les Honoraires qui font pris dans les Concédions 
de« Terres ?

R. Mes Honoraires pour la Patente font de 15s par mille acres, 
et autant que je puis me rappeller ceux du Secrétaire de la Pro­
vince font de 10s. ceux du Greftier du Confeil, je crois de 10s. 
du Gouverneur de 15s de l’Auditeur (is-8d. du Ilégiftraire 6s. 
du "ocureur-Général 10s.

Q fcft-il pris d’autres Honoraires par aucun ou tous ccs Officiers,
et quels font-ils ?

R. Quant aux Honoraires, je ne puis parler que pour moi. 
Les Terres concédées maintenant fous des conditions militaires 
produifent les Honoraires fuivans dans mon Bureau : 7s-8d pour 
un Billet de IxKation, et 2s-(kl pour un Certificat de vacance. 
La Lifte mentionnée dans le Témoignage ci deflus eft comme fuit :



ETAT GENERAL
Des Terres concédées en franc et commun Soccage dans la Province du Bas-Canada, dans les Townships 

ci-dessous mentionnés, qui ont été arpentés et subdivisés depuis l’année 1795, lequel fait aussi voir la 

proportion des Réserves pour la Couronne et le Clergé.

•S 8 . Dates des 
Patentes.

Nombre Réserves Réserveso « 
A - c© O r

Townships. Par qui concédés. Chefs des Townships. d’acres pour la pour le
Zü'S concédés. Couronne. Clergé.

1 Dunham - Lord Dorchester Thomas Dnnn, Esq. Feby. 2, 1796. 40895 8400 . 846-0
2 Brome • General Prescott Asa Porter, F.sq. Aug. 18, 1797, 46200 9030 9030
3 Bolton • )itto Nicholas Austin Ditto, 62621 12190 1 12100
4 Potto.. Ditto Laughlan M‘Lean - • I October 31, 6000 1260 1260
5 Farnham D'tto Samuel Gale, &c. Oct. 22, 1798, 23000 4830 4830
6 Hinchinbrook Ditto Gilbert Miller Jany. 3, 1799, 5200 1040 1010
7 Hemmingfurd Ditto Robert Gordon . - !,March 18, 20800 4160 4160
8 Clifton Ditto David Steward June 13, 12600 2520 25; 0
9 Armagh - m Ditto Thompson and Blais July 13, 2400 410 ! 630

10 Rawdon m Ditto James Sawer Ditto, 1900 400 : 400
11 Chatham m Ditto P. L. Panet and W. Fortune Ditto, 2200 1 410 410
12 Buckingham m Sir R. S. Milnei Capt. Robertson Nov. 27, 2000 420 420
H Dorset m Ditto John Black Dec. 30, 53000 10710 10710
1* Hunterstown • Ditto John Jones • April 29, 1800, 24620 4600 4600
15 Stoneham m Ditto Kenelm Chandler May 14, 24000 3428 3128
16 Tewkesbury • D tto Capt. Wulf • September 18, 2000 400 400
17 Stanbridge m Ditto Hugh Finlay, Esq. • September 1, 41790 8820 8610
18 Grantham • m Ditto William Grant m May 14, 27000 5250 5250
19 Upton • Ditto Dd. Alex. Grant May 21, 25200 5210 5000
20 Tewkesbury m Ditto Denis Letourneau, • May 14, 24000 4610 4520
21 Stanstead m Ditto Isaac Ogden • Sept. 27, 27720 5250 5040
22 Broughton • Ditto H. Jenkin and Wm. Hall October 20, 23100 5140 5340
23 Stukeley • Ditto Samuel Willard m November 3, 23625 4200 4650
2* Hereford • m Ditto James Rankin m November 6, 23100 4620 4110
25 Eaton 0B Ditto Joii» Sawyer _ m December 4, 25620 5250 4620
26 Shefford • m Ditto John Savage . Feby. 10, 1801, 35490 7098 7098
27 Barnston m Ditto Lester and Morrogh • April 11, 23100 4735 4691
28 Orford m Ditto Luke Knouhon • May 5, 14280 2899 2487
29 Newport m Ditto Edmund Heard July 4, 11550 2310 2110
30 Sioke m Ditto James Cowan, « Feb. 13, 1802, 43620 10542 8912
SI Barfurd • m Ditto 1. W. Clarke. Em. . April 15, 27720 5880 5670

32 Windsor m Ditto f Officers & Privates, Cana-1
I dian Militia . I July 14, 50900 10641 10665

33 Cheater m Ditto Simon M‘Tavi»h, Esq. m July 17, 11550 23’0 2310

3* Simpson • • Ditto f Officers and Privates, Ca- )
I nadian Militia . | Ditto, 42135 9326 8387

35 Halifax Ditto Benjamin Jobert 9 August 7» 11550 2110 2310
36 Inverness Ditto Wm. M‘(»illivray m \ugust 9, 11550 2310 2310
37 Wolfttown - Ditto Nicolas Montour • August 14, 11550 2310 2310
38 Leeds m Ditto Isaac Todd Ditto, 11760 2420 2630

39 Stoke - 9 Ditto f Minor Children of Wm.|
1 Boutelier . f August 28, 1890 378 378

40 Ireland m Ditto Joseph Frobisher August 20, 11550 2310 2310
41 Durham m Ditto Thomas Scott \ugust 30, 21991 4410 4410
42 Sutton m Ditto Sundry Persons • August 31, 39900 80(0 7800
43 Compton Ditto Jesse Pcnnoyer • August 31, 26460 5250 5250
4* Wickham m Ditto William Lindsay m August 31, 23753 5364 4489
45 Arthabaska 9 Ditto John Gregory • . September 30, 11550 2730 2100
46 Thctford Ditto John Mcrvin Nooth - November JO, 23100 4620 4410
47 Ely - Ditto Amos Lay, Junr. November 13, 11550 2310 2310
48 Roxton m Ditto Sundry Persons . Jany. 8, 1803, 24784 4620 4620
49 (xworth m Ditto Matthew O’Mara - 1 Nov. 22, 1802, 1260 210 420
50 Buckingham m Ditto Fortune and Hawley • - Jany. 22, 1803, 14910 3570 3160

51 Granby • Ditto * •
j Officers and Privates, Bri. 1
1 tish Militia • 11

Jany. 8, 1803, 38152 7908 7977

52 Milton m Ditto Ditto, • i Jany. 29, 21518 6090 6273
53 Clifton m Ditto ♦ Sundry Persons • March 5, 23546 4914 5064
51 Bury • m Ditto • Calvin May • March 15, 11550 2310 2310
55 Hatley m Ditto Henry Cull . March 25, 23193 4890 4910
56 \tcot m Ditto Gilbert Hyatt ! April 21,

May 13,
20188 4200 4200

57 Ditton m Ditto m M. H. Yeomans • «, i 11550 2310 2310
58 Clinton Ditto m J. F Holland . May 24, 11550 2510 2100
59 Bulst rode • m Ditto m Patrick Langan m May 27, 24463 4894 4894
60 Kingiey • Ditto m George Longmore - June 7, 11478 2418 2422
61 Hemmirgford Ditto m Sundry Persons • June 17, 8536 1707 1707
62 Kildare m Ditto m P. M. De la Valtrie - June 24, 11486 1990 2520

130135* 267592 262805
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Townships.

Clifton 
Potton 
Newport 
Brompton 
Shipton 
Stanstead 
Tingwick 
Waru ck 
Eaton 
Westbury 
Hemmingford

74 Nelson
75 Somerset 
7g Windsor 
77 Tring •
7g Hemmingford
79 Barnston
80 Raw don
81 Kingsey
82 HatLy
83 Newton 

Onslow
85 Melborne 
'86 Chester
87 iDudswell
88 Wendovcr
89 Halifax
90 Durham
91 Stanstead 
90 Karnham
93 '
94 ,A»ton
95 ; Auckland
96 Aston
97 frampton
98 Granby
99 Acton 

Eirdley 
üuckland
Chatham
Lingwick

104 jlajchaber
105 Templeton

106 Grenville

107 Ham -
108 iStanfold
109 Maddington 
HO Ditto - 
Ill Acton

Granby, Milton, 
Simpson,

U3 |Hull - 
114 Frampton 
U5 Wendover 
116 -Onslow

Windsor, Simpson, So- 
merset and Nelson 

] Ig iFarnham 
119 .Sherrington 
j 20 iCpton
121 'Sherrington
122 Wentworth
123 Templeton 
121. Stanstead
125 [Compton
126 Barnston
127 Shenley
128 Shipton
129 Potion
130 Grenville
131 ,:,y
132 Newton
133 ( iodinanchestcr
134 Barnston
135 Inverness
136 Kingsey
137 Hemmingford
138 ilinchinbrook 
13y Ham - 
140 Chatham

' l4l •*«!•
142 Eaton
143 Sherrington
144 (Godmanchester
145 Kingsey 
]46 Durham
147 Heeds -
148 Hemmingford
149 lingwick
150 Ascot

Par qui concédés.

:}

Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
jDAto 
! Ditto 
Ditto 
(Ditto 
Ditto
Ditto
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Hon. T. Dunn, Pist 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
•Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto
Ditto
Ditto 
Sir R. S. Milaes, 
Ditto

Ditto 
Ditto 
Ditto 
.Ditto
Thomas Dunn 

Ditro 
Ditto
Sir J. II. Craig 
Ditto 
Ditto
Ditto
Ditto 
Ditto 
iDitto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
'Ditto 
(Di.to 
(Ditto 
Ditto 
(Ditto 
j Ditto 
Thos, Dunn, gent. 
Sir Geo. Prévost 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto 
Ditto

Chefs des Townships.

Mary Barnet 
Henry Rutter •
N. Taylor -
William Barnard 
Elmer Cushing 
Richard Adams 
Sundry Persons 
Ditto
Isaac Ogden 
Henry Caldwell 
Dn. M'Naught 
( Officers and Privates 
\ the Canadian Militia 
Ditto
Mary Charlotte de Castelle 
Sundry Persons •
Matthew Scott •
Sundry Persons 
R, Henry Bruyere and Sell 
Major Holland’» family, 
Moses Holt’s family 
C. De Lo'biniere 
Foisyth and R ichardson 
Henry Caldwell 
Sund y Persons 
John Bi»hop 
Mllldry Persons 
Matthew Scott 
St. François Indians 
Sundry Persons 
Jane Cujler, Ac.
Philemon Wright 
Sundry Persons

John Neilson,
P E. Dcsbarats, Ac. Ac.
Jn. Margaret Isabella Simpson jJtdy **» 
Gothcr Mann, Ac. Ac.
Sundry Peisons 
Sundiy Peisons 
"Col. Dl. Robertson and 

Dr. S. Fraser 
Sundry Grantees •
Archd. M'Millan, Ac.
Ditto • •

Ditto ...

Partial grant 
Jenktu Williams, Ac.
G. W. Allsopp,
Sundry persons 
George W aters Allsopp
Sundry Persons • •
Robert Randall •
Sundry Grantees 
■ lenj. and Alex. Hart 
Rosswell Minor, Ac. &c.
Sundry Persons •
John Allsopp, Ac Ac. 
r’rs Baby and others 
*wis Schmidt and Family 

Susan and Margaret Finlay 
lane d<* Mont moulin, Ac. 
Sundry Grantee»
Sir R. S. Milnes 
Ditto - -
Ditto
lame* Glcnny •
!am«s Barnard 
Thomas Shepherd 
Archibald Campbell 
Joceas Higgins 

Saveusc de Hcaujcu, Ac. 
Robert FJlice, Ac. Ac. 
William Somerville,
Robert Skinner 
>.dward Baynes •
Stephen Sewell 
l.ieut. Col. R. Ellice, Ac 
Martha Mitchell 
Sundry Persons 

»eorge Hamilton 
I seph Cummings 
Hon. J. Young 
lohn M'Kindiayand others 
Donald M*Lean and family 
Ditto .... 
John Palmer A R. Sheppard 
lohn Graves and others 

lilon. John Young •
James Bangs

Date des
Nombre
d’acres

Réserves 
pour la

Kcscives
pour le

Patentes. concédés. Couronne. Clergé.

Juives,! HO‘3, 
July 27*
August 4, 
November 27,

7035
27580

J594
5516

16K0“
5516

12600
40753

2400
7800

2400
800Ü

December 4, 58692 11725 11739
December 6, 1276 210 11S
Jany. 23, 1801, 
uitto,

23730 5040 4620
23940 4830 4S30

March 1, 6300 1680 1890
March 13* 12262 2701 2462
March 27, 420 84 84

April 21, 38326 7561 7743

Ditto, 38790 7483 7619
May 17, 420 84 84
July 20, 22995 4400 4400
December 24, 2520 504 504
jJan. 7. 1805, 2310 152 152
Jan. 14, 3150 630 420
Jan. 28, 1119» 213* 1998
(Feb. 21, 2304 374 384
'March 6, 12961 2331 2526
March 9, K 73 210 1 210
April 3, 26153 5932 ! 6184
April 11, 11707 2320 i 2320
May 13, 11632 2247 2483
June 24, 12558 27.39 1 2266
lune 2/», 11243 2310 2520
June 26, 8150 lf.20 i 1365
August 2, 
September 9,

3578
5040

511
600 |

511
802

Jan. 3, lMXh 13701 248* ; 2243
Feb. 17, 271*27 5454 4847

1 April 3, 23JOO 4400 4400
[June 27, 1260
[July 10, 11569 2212 2200

.[July 3,
July 22,

420
484222859 4800

{August 22,
(Nov. 26,

5250 1275
12182 2433 23»>7

Dec. 31, 5250 800 800

March 7, 1807, 13650 2600 2400
March 26, 13261 3213 3291
Ditto, 6949 2052 1829

Jan. 28, 1808. 1260 211 400

Feb. 6,
[July 8. 1807, 
(Dec. 24, 1808,

1260
26810

200 j 200

6005
Dec. 1, toss

(July 22, 1806, 24004

July 29, 2520
‘Sept. 21,1807, 630
Sept. 9, 180», 12380
'Sept. 26, too
Nov. 12, 12667}

Dec. 27, 3780

Feb. 11, 1809, 10176
Feb. 22, 19278 1
May 27, 678 )1
May 29, 0395
June 3, 12390
Nov.29, 8620
Match 12, 1810, 21406 ;

1 Ditto, I3H0 1
Ditto, 13546 58312 11 58512
May 1 * 10293
July 10, 210
July 18, 210 1
Dec. 12, 616
Jan. 21, 1811, 630
April 25# 1137
May 10, 2«J9f
June 18, 3200
Ditto, 600

.Ditto, 000
[Sept. 18, 3200
■ Dec. 30, 3719
ilXc. 31, 1200
[Jan, 10, 1812* 1 3.3 J 0
Dec 7, 8002
Dec 17. 200
Dec. SO,
Jan. 4, 1814,
Jan. 11*
Di'to,
Match 3,
March 16*
March 21, 17000
March 26* 200

2203709} 445660 439705
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Mr. Sax a para devant votre Comité.
Il dit qu’il eft Arpenteur, qu’il a commencé à étudier la pro- 

feflion en 1789, et que pendant vingt années après il a pratiqué 
l’Arpentage dans cette Province. Il a arpenté plulieurs Seigneu­
ries et Townfhips dans le Diftrict de Montréal. Dans les Town­
fhips le Pays eft en général inégal, mais le fol eft bon et fort, et 
le terrein fufceptible de culture, a l’exception de quelques mon­
tagnes et de quelques marais çà et là. Les Terres lur le Fleuve 
St. Laurent font en Seigneuries, air.fi que vers la Ligne lur la Ri­
vière Sorel. Il y a aufïï cinq ou fix Seigneuries fur la Rivière St. 
François, et les Terres accordées en franc et commun Soccage, 
au delà des Seigneuries fe montent environ deux millions d’acre , 
mais il refte plus d’un million d’acres dans l’étendue érigée en 
Townfhips et qui n’eft point concédée, fans compter les Rcferves 
pour la Couronne et le Clergé. Dans les Townfhip déjà eriges 
la moitié des Terres eft d’une qualité excellente, et l’autre moitié 
d’une qualité inferieure. Il ne connoit point la qualité des fer­
res non concédées et oui ne lbnt pas encore arpentées. Les Ter­
res qui ne font point concédées et qui ne font point arpentées fout 
à environ fix miles des Etabliifemens Canadiens au plus près, et 
les plus éloignées font de cinquante a fbixante miles. Il ne con­
noit point les Terres non concédées au Nord du Fieu’ e si ce n’eft 
le Townlhip de Brandon, derrière Berthier, dans le diftrict de 
Montréal, qu’il a arpenté lui-même. La Terre y eft excellente 
excepté dans le derrière qui eft rempli de montagnes —Les Ho­
noraires pour les Concédions ou Patentes font de Trois Louis lîx 
Shelings et feize Sous par mille acres, outre les frais d’arpentage ; 
mais pour les Terres qui font accordées fur des Billets de Loca­
tion, les Honoraires font de quinze Shelings et demi par nom en 
entrant la Requcte au Bureau du Conlèil Exécutif, de dix She­
lings et demi au Bureau de l’Arpenteur-Gcnéral, de deux She­
lings et quatre fous au Bureau du Secretaire Provincial, et, à ce qu’il 
croit de deux Shelings et demi encore au Bureau du Confeil Exé­
cutif pour une Copie du Rapport qui eft logée dans le Bureau de 
l’Arpenteur-Général. La première dépenlé de celui qui demande 
des Fores eft de deux Shelings et demi à i’Arpcnreur-Gcnéral 
pour un Certificat que la l'erre eft vacante ; la deuxième eft aulli 
de deux Shelings et demi au Bureau du Secretaire Provincial 
pour un Certificat qu’il n’a point été donné de Patente pour la 
Terre demandée; la troificme eft de quinze Shelings et demi ata 
Greffier du Confeil Executif et eft exigée avant que la Requête 
foit reçue ; la quatrième, de deux Shelings et demi eft ai'lE 
exigée au même Bureau pour une Copie de l’Ordre en Confeil ; 
la cinquième eft de fèpt Sheiings et feize Sous au Bureau de l’Ar­
penteur-Gén rai pour les Billets de Location, formant en tout 
trente Sheiiau et feize Sous.

d



Date des 
Patentes.

I Nombre 
d'acres

Réserves 
pour la

Réserves 
pour le

j concédés. Couronne. Clergé.
July 23, ÏS03, ' 7035 Î 594 “Ï660
July 27, 27580 5516 5516
August 4, 12600 2400 2400

n November 27, 40753 7800 8000
December 4, 58692 11725 11739
December 6, 1276 210 173

i Jany. 23, 1804, 23730 5040 4620
Ditto, 23940 4830 4830

L March 1, 6300 1680 1890
5 March 13j 12262 2701 2462
V March 27, 420 84 84

à April 21, 38326 7561 7743

(î Ditto, 38790 7483 7619
A May 17, 420 84 84

July 20, 22995 4400 4400
1:

December 24, 2520 504 504
Jan. 7. 1805, 2310 152 152

h
Jan. 14, 3150 630 420
Jan. 28, 111 98 2132 1998

je Feb. 21, 2304 374 384
Cl March 6, 12961 2331 2526
t3 March 9, It 73 210 210
t? April 3, 26153 5932 6184
o April 11, 11707 2320 2320
p May 13, 11632 2247 2483
C June 24, 12558 2739 2266
Cl June 25, 11243 2310 2520
d* June 28, 6150 1020 1365

Augusi2, 3578 511 511
r>i Sepiember 9, 5040 600 802F’ Jan. 3, 1*>0§, 13701 2482 2243
A Feb. 17, 27127 5454 •4847U rsa

April 3,
June 27,

23100 
1260

4400 4400

r;„ July 10,
July 3,

11569 
420

2212 2200

d<
July 22, 22859 4800 4842
August 22, 5250 1390 1275
Nov. 26, 12182 2433 23r>7

fi Dec. 31, 5250 800 800
d, iMarch 7, 1807, IS650 2600 2400
a, jMarch 26, 13261 3213 3291

Ditto, 8949 2052 1829
et

J
L.-

fan. 28, 1808. 1260 211 400

r n”., , V • u“»s «non Bureau : 7s-8d pourun Billet de Location, et 2s-6d pour un Certificat de vacance.
La Lifte mentionnée dans le Témoignage ci-deffus eft comme fuit :



)

Mr. Sax a paru devant votre Comité.
Il dit qu’il eft Arpenteur, qu’il a commencé à étudier la pro- 

feflion en 1789, et que pendant vingt années après il a pratiqué 
l’Arpentage dans cette Province. Il a arpenté plufuurs Seigneu­
ries et Townfhips dans le Diftrict de Montréal. Dans les Town- 
ftiips le Pays eft en général inégal, mais le fol eft bon et fort, et 
le terrein fufceptible de culture, à l’exception de quelques mon­
tagnes et de quelques marais çà et là. Les Terres fur le Fleuve 
St. Laurent font en Seigneuries, ainli que vers la Ligne lur la Ri­
vière Sorel. Il y a auffi cinq ou fix Seigneuries fur la Rivière St. 
François, et les Terres accordées en franc et commun Soccage, 
au delà des Seigneuries fe montent à environ deux millions d’acres, 
mais il refte plus d’un million d’acres dans i’étendue érigée en 
Townftiips et qui n’eft point concédée, fans compter les Rcferves 
pour la Couronne et le Clergé. Dans les Townfhips déjà érigés 
la moitié des Terres eft d’une qualité excellente, et l’autre moitié 
d’une qualité inferieure. Il ne connoît point la qualité des Ter­
res non concédées et qui ne font pas encore arpentées. Les Ter­
res qui ne font point concédées et qui ne font point arpentées fout 
à environ fix miles des Etablifiemens Canadiens au plus près, et 
les plus éloignées font de cinquante à foixante miles. Il ne con­
noît point les Terres non concédées au Nord du Fleuve si ce n eft 
le Townfhip de Brandon, derrière Berthier, dans le diftrict de 
Montréal, qu’il a arpenté lui-même. La Terre y eft excellente 
excepté dans le derrière qui eft rempli de montagnes.—Les Ho­
noraires pour les Concédions ou Patentes font de Trois Louis fix 
Shelings et feize Sous par mille acres, outre les frais d’arpentage : 
mais pour les Terres qui font accordées fur des Billets de Loca­
tion, les Honoraires font de quinze Shelings et demi par nom en 
entrant la Requête au Bureau du Confeil Executif, de dix She­
lings et demi au Bureau de l’Arpenteur-Général, de deux She­
lings et quatre fous au Bureau du Secretaire Provincial, et, à ce qu’il 
croit de deux Shelings et demi encore au Bureau iu Confeil Exé­
cutif pour une Copie du Rapport qui eft logée dans le Bureau de 
l’Arpenteur-Général. La première depenfe de celui qui demande 
des Terres eft de deux Shelings et demi à T Arpenteur-Général 
pour un Certificat que la Terre eft vacante; la deuxieme eft aufii 
de deux Shelings et demi au Bureau du Secrétaire Provincial 
pour un Certificat qu’il n’a point été donné de Patente pour la 
Terre demandée; la troifième eft de quinze Shelings et demi au 
Greffier du Confeil Exécutif et eft exigée avant que la Requête 
foit reçue ; la quatrième, de deux Shelings et demi eft auffi 
exigée au même Bureau pour une Copie de l’Ordre en Confeil ; 
la cinquième eft de fept Shelings et feize Sous au Bureau de l Ar­
penteur-Gén rai pour les Billets de Location, formant en tout 
trente Shelins et feize Sous.

d
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Mr. Sax dit de plus que ce Billet de Location eft donné à la 
perfonne qui veut établir la Terre, et aux conditions de rétablir 
par elle-même ou par quelque autre perfonne a fa place, de net­
toyer quatre acres de terre et de bâtir une maifon fur fa concefîion. 
Le Concefiionnaire d’un demi Lot eft tenu de faire autant que le 
Concellionnaire de fix Lots formant douze cens acres L’érec­
tion des Townfhips, et les concédions de Terres au Sud du Fleuve 
ont commencé en 1792, et ont continué en grandes Concédions 
jufque vers 1798. Durant tout cet efpace de tems il étoit bien 
connu que Ton ne pouvoit concéder à un individu plus de douze 
cens acres dans un Townûiip, et il étoit entendu aufii que ce Con- 
ceffionnaire ne pouvoit obtenir de Concefîion dans aucun autre 
Townfhip.—La Population des Townfhips au Sud du Fleuve eft 
d’environ vingt mille âmes, qui donnent environ quatre mille mi­
liciens.—Les Etablifiemens dans les Seigneuries ont augmenté plus 
rapidement que dans les Townfhips.-—Les Seigneurs concèdent 
les Terres fur le pied de cinq Livres deux Sous, et dtux minots 
et un quart de Bled pour quatre-vingt-dix arpens en fuperficie, 
d’autres à moindre prix. Il y a quelques exceptions *, il y a des 
Seigneuries où l’on exige douze Sous par annee pour chaque ar­
pent en fuperficie. Il y a des Seigneurs qui vendent leurs Terres 
à un prix arbitraire qu’ils fixent eux-mêmes, et outre cela ils 
exigent la Rente annuelle.

Q. Quel eft le nombre d’Emigrés Anglois établis en cette Pro­
vince depuis la dernière Paix avec la France ?

R. Je crois que le nombre d’Emigrés établis en cette Province 
eft d’environ cent ; il n’excède pas cent cinquante, au meilleur 
de ma connoifiance.

O. Quel eft le nombre d’Emigrès qui ont demandé des Terres 
pour s’établir en cette Province ?

R. Le nombre eft d’environ mille.
Q. Combien y a-t-il que ces demandes ont été faites ?
R. Crs deux dernières années les demandes fe font montées 

à environ lix cens *, et les années précédentes à quatre cens.
Q. Quel eft le tems moyen qui peut s’écouler jusqu’à ce que 

le Pétitionnaire puifTe obtenir ion Billet de Location et s’établir 
fur fa Terre ?

R. D’un à trois mois.
R. Un mois de délai dan$ une certaine faifon ne pourroit-il pas 

priver l’Emigré d'avoir une récolte fur fa Terre, ou le retarder ?
R. Je crois que cela pourroit le retarder de huit mois.

George Waters Allfopp, Ecuyer, a paru devant votre Comité.
Q Avez-vous eu quelques moyens, et quels moyens, de con- 

noître les démarches a faire pour demander et obtenir des Con­
cédions de Terres dans les Townfhips fitues au Sud du Fleuve St* 
Laurent i
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R. Il y a tant d’années que je me le rappelle très-peu ; ces tran- 
factions étoient généralement faites par mon père qui vivoit alors.

Q Que fignifie le terme “Chef” ( Lead* r) d’un Townfhip, 
et quelles font les perfonnes connues lous le nom « d’Affociés” ?

R. Le nom de Chef d’un Townfhip eft donné aux perfonnes 
qui demandent un quart, la moitié ou tout un Townfhip, et les 
Affociés font ceux qui font confidrrés comme les Cultivateurs ou 
les perfonnes qui doivent aider à l’établiffement d’un Townfhip.

Q. En queile proportion les Concédions font-elles faites au 
Chef et aux AiTociés dans la Patente qui eft expédiée ?

R. Douze cens acres pour le Chef et douze cens acres pour 
chaque Affbcié.

Q. Qui cil ce qui payoit les frais d’Arpentage et la Patente ?
R. Les Chefs, à ce que j’en puis favoir, payoient tous les frais 

de recherche, d’Arpentagè et de la Patente.
Q. Qui eff-ce qui préfentoit la Requête, en fuivoit les progrès 

et s’employoit pour la faire rtuflir ?
R Le Chef.
Q. Qui eff-ce qui payoit les Agens de leur peine ?
R. N’ayant point eu d’Agent pour les Terres que j’ai, je ne 

le fais pas ; mais j’ai entendu dire que les perfonnes éloignées de 
la Capitale qui demandoient des "Ferres employoient des Agens 
réfidant à Québec pour obtenir les Terres qu’elles demandoient.

Q. Les Chefs obtenoient-ils quelque rémunération ou rem- 
bourfement pour les Services et frais fusdits ? Et quelle rému­
nération i

R. Les Chefs faifoient différens arrangemens avec leurs As- 
fociés, fuivant la lituation des Townships, les uns demandoient 
plus d’autres moins. Autant que j’ai pu comprendre on leur 
transférait mille acres fur douze cens, pour avoir fait tous les 
frais de recherche, d’Arpentage, de fubdivifion, et d’Honoraires 
d’Offices.

Q Queile étoit la description de perfonnes dont les noms 
étoient employés comme affociés j étoit-il probable qu’elles fiflent 
des Etabliffemens ou non i

R. Mes Affociés, dans un demi-quart de Township que j'ai 
obtenu, étoient des Marchands Canadiens refpectables, réfidant 
dans la Cité de Québec, ayant alors des propriétés et des fonds 
capables de fournir à i’établiffement de leurs portions refpectives, 
et je crois qu’ils font encore en poffeflion de leurs Terres.

Q. Combien avez-vous donné à vos affociés ?
R. Comme Chef pour la petite partie de Townfhip que j’ai 

obtenue, je l’ai demandée en mon propre nom, et j’ai donné les 
noms de mes Affociés, leur ayant auparavant expliqué de quelle 
manière ils dévoient me tranfporter de nouveau comme Chef une 
partie des Terres qui leur feroient accordées.

d2
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Q. Quelle eft la quantité de Terre qu’ils vous ont tranfportée
de nouveau ? N

R. Ayant fait des frais confidérables pour les recherches, l’Ar­
pentage et les fubdivifions d’une aufii petite partie de Townihip, 
j'ai reçu onze cens acres fur les douze cens de chaque Aflocié au 
nombre de quatre.

Q. Avez-vous connoiflance que le Chef ait ftipulé pour moins 
de mille acres ?

R. Je n'en ai aucune connoiflance.
Q. Avez-vous connoiflance que les A Sodés aient tranfporte ou 

foient convenus de tranfporter leur intérêt dans les deux cens 
acres avant l’expédition de la Patente, et cela eft-il arrivé fouvent ?

R. Pas à ma connoiflance.
Q. Q iel étoit alors le prix moyen des Terres incultes de la 

Couronne ?
R. Cela dépendoit entièrement de la fituation du Townihip. 

Je fuppofe d'un Sliding à dix Shelings l'acre, ou plus.
Q. Quelle quantité de Terres incultes de la Couronne avez- 

vous en votre poflefiion ?
R. Je ne fais pas exactement ; mais je iuppofe que j’en ai en­

viron cinq mille acres.
Q. Avez-vous fait défricher et enclore quelque quantité de 

terre ; quelle quantité, à quelle prix et où ?
R. Non, je ne l’ai pas fiit ; mais j’ai tenté en differens tcms 

d’avoir des gens pour les établir.
Q. Avez-vous connoiflance que des Terres pofledées et occupées 

par differens individus, miles en valeur par eux, aient été enfuite 
accordées à d’autres individus, et quelle quantité ?

R. Je n'en ai aucune connoiflance, à moins que ce ne foit par 
ouï-dire.

Q. N’y a-t-il pas plufieurs perfonnes dans cette Province dont 
la profeflion ou le métier eff tout-à-fait étranger à l'Agriculture, 
et qui, comme vous, pofscdent de grandes étendues des Terres 
de la Couronne ?

R. 11 peut y en avoir plufieurs dans cette Province, mais je n’en 
ai aucune connoiflance perfonnelle.

Q Regardez l'Etat général des Terres accordées en franc et 
commun Soccage dans la Province du Bas-Canada, tel que con­
tenu dans l’ouvrage du Lieut -Colonel Bouchette, et dites au Co­
mité combien il y avoit de perfonnes qui é;oient Chefs de Town- 
ihips ?

R. Je n’ai connoiflance que de fix perfonnes contenues dans 
cette Lifte qui étoient Chefs de Townîhips ; il y en a plufieui 
autres dans la meme Lifte qui, à ce que j’ai fu d’après des rap­
ports généraux étcient Chefs de Townlhips.
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Q. Penfez-vous qu’aucune perfonne en cette Province, qui fe- 
roit difpofée à s'établir, acceptât cinquante ou cent acres des Terres 
incultes et non concédées de la Couronne, à condition d’y faire 
un Etabliffement ?

R. Très-peu, à moins qu’on ne leur f ît des avances confidéra- 
rables, ou qu’elles n’euflent quelques fonds à elles.

Q. Les grandes étendues de Terre dans les Townfhips, tenues 
par vous et d’autres qui n’y réfidez point ni ne les améliorez ni ne 
les cultivez, donnent-elles quelques revenus aux propriétaires, et 
quels revenus ?

R; Je n’ai jamais reçu aucune rémunération ou profit de la 
partie du Townfhip que je pofsède, ni des débourfés que j’ai faits 
à ce luiet,

Q Qu’eft-ce qui, felon vous, en a retardé l’établiffement ?
R. Suivant moi la manière dont les Réferves de la Couronne 

et du Clergé ont été divifées a découragé de l’établifiement des 
Terres ; je crois qu’il eut été mieux que ces Referves eulfent été 
placées dans un coin du Townfhip ; cela auroit été plus avanta­
geux pour le Conceflionnaire aulîi bien que pour la Couronne.

Q. Croyez-vous que l’abfence des grands Propriétaires de Terres 
et leur négligence des devoirs de l’établiflement ait beaucoup con­
tribué à retarder i’établiffement de ces Terres ?

R. Oui, dans quelques cas.

Mr. John P. Robinfon, Infpecteur des Bois, dans la Cité de 
Québec, a paru devant votre Comité, et a répondu comme fuit:

Q. Avez-vous réfidé quelque tems, et combien de tems, dans
Townfhips au Sud du Fleuve St. Laurent, dans le Diftrict des

Trois-Rivières?
R. J’ai réfidé huit ans, depuis I806jufqu*à 1814, générale­

ment dans les Townfhips de Compton et d’Afcott.
Q. Avez vous fait défricher aucune quantité de terre, combien, 

à quel prix et où ?
R. J’ai moi-même défriché environ foixante acres d?.ns le 

Townfhip de Compton; le prix ordinaire étoit d’environ dix 
Piaftres par acre.

Q. Quelle eft la quantité d’animaux en votre pofïeflîon, et 
avez-vous fait quelques bàtifles fur ladite Terre, quelles bâtiffes 
et combien ont-elles coûté ?

R. La quantité d’animaux que j’avois ctoit très-petite. J’ai bâti 
une maifon qui m’a coûté Cent Louis, mais point d’autres bâtis- 
fes. J’ai depuis vendu ma propriété pour peu de chofe.

Q. Etes-vous pafle par aucun et quel Townfhip, et quelle eft 
l’étendue de terre défrichée dans iceux, et la population d’iceux 
refpectiveinent, et y a-t-il aucun et quel Townfhip du côté du Sud 
fur lequel il n’y ait pas de défrichement ou d’Etabliflemens ?



R. Je fuis pafle par tous les Townfhips fur la Rivière St. Fran­
çois jufqu’au Townfhip d'Eaton, et depuis Afcott j fqu'à Stans- 
tead fur la Ligne. La plus grande partie de Stanftead eft défrichée 
et établie : il y a quatre compagnies de Miliciens dans ce Town­
fhip. Le Townfhip de Hatley eft en partie défriché et établi, les 
autres Townfhips font défrichés en partie les uns plus les autres 
moins. Il y a des Townfhips, tels que Barford, Stoke et quel­
ques autres, où il n’y a point d'Etabliflement.

Q Quel eft l’état des Chemins clans lendits Townfhips, et y 
a-t-il aucune et quelle caufe qui tende a avancer ou retarder l'a­
mélioration des communications intérieures desdits Townfhips ?

R. Les Chemins en général font mauvais; la raifon en elt que 
les Réferves de la Couronne et du Clergé ne font pas établies ; 
et aufïï pîulieurs grands propriétaires de Terres étant abfcns de la 
Province, ceux qui font actuellement établis font obliges par né- 
cefîîté d’ouvrir et faire ces Chemins. Tout ceîa retarde l’Etablis- 
fêment et c’eft la principale raifon qui m’a fait défaire de ma pro­
priété dans le Townfhip de Compton.

Q# Y a-t-il aucun et quel nombre de perfonnes dans lefdits 
Townfhips qui fe foient établies fur des ferres incultes de la Cou­
ronne dans ces Townfhips et qui les aient améliorées, lef quel les 
dites Terres ont depuis ledit EtabliiTement été accord, es par Pa­
tente fous le Grand Sceau de la Province à d'autres perfonnes, et 
quel eft le nombre defdites perfonnes, et quel étoit leur métier, 
leur profeflion ou leur éducation, et quelles étoient généralement 
hréfidence, profeflion et occupation des Concellionnaires delà 
Couronne, et ces derniers ont-ils tenté de faire aucun Etablifle- 
ment ?

R Je n’ai point de connoïflance perfonnelle de ce dont il eft 
mention dans cette queftion, mais on le croit généralement dans 
les Townfhips et particulièrement dans le Townfhip de Stanftead. 
Je connois une perlunne qui a acheté, il y a environ douze ans un 
Lot de Terre dans le Townfhip de Compton, fur lequel il n'y avoit 
rien de fait, et apres en avoir défriché trente ou quarante acres et 
y avoir bâti une Maifon et une Grange, il apprit que la Ferre ap- 
partenoit a Son Excellence Sir Robert Shore Mi Inès. ^ Cette per- 
ibrme, à ma connoiflance, a envoyé une Requête a Sa Grace le 
Duc de Richmond pour avoir une Conceflion de cette Ferre, et 
jufqu’à ce jour il n'a pas encore reçu de réponfé à fa Requête ; 
niais il demeure encore fur cette Terre, dans l'efpéranee d obtenir 
un Titre. Pluüeurs perfonnes ont été s'établir fur ces 1 erres, 
et en ont défriche quelques parties, mais ne pouvant pas fe pro­
curer des Titres elles les ont abandonnées. Je crois qu'il y a plu- 
fleurs autres perfonnes dans la même fituation, mais je ne puis citer 
aucun cas particulier. La plupart des Conceflionnaires du Town- 
fhip de Compton n’ont jamais tenté de faire aucun Etabliffement
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ni aucun Chemin fur leurs Terres, et il n’eft pas probable qu’ils le 
faffent dans les circonftances actuelles.

Q. Quelles font les caufes, felon vous, qui ont contribué à 
avancer ou retarder l’Eiabiifiement defdits Townlhips ainii que 
leur profpérité ?

R. Les caufes pour lefquelles les Townlhips ne font pas plus 
établis, font les mauvais Chemins, le défaut d’Ecoles et de Cours 
de Juftice, et la diftribution inégale des Terres et les Relèrves de 
h Couronne et du Clergé, qui font un obftacle à l’entretien des 
Chemins j car les gens qui font en partie établis fur ces Réferves 
ne font pas tenus à aidera faire les Chemins. Plulieurs perfonnes 
ont pris des Terres dans ces Townlhips et ont commencé à les 
cultiver ; mais à caufe des difficultés ci-deilus, elles ont abandonné 
leurs Terres ou les ont vendues à très-bas prix.

Q. Quelle eft la diftribution defdites Terres, font-elles géné­
ralement diftribuées également ou autrement, et quelles font les 
dimenllons ordinaires des Terres dans lefdits Townlhips ?

R. Les Concédions faites à quelques individus lont trop gran­
des pour efpérer qu’ils s’établiront deflus et les cultiveront. Par 
exemple dans le Township de Compton près de la moitié de ce 
Township eft concédée à un feul individu, et il n’y a jamais fait 
un feul Etabliflement ni de Chemins, et meme il n’en a pas ven­
du un feul acre depuis l« Conceffion qu’il en a eue. La grandeur 
ordinaire des Terres où des gens fe lont établis et ont fait des 
améliorations, eft du trente à cent acres.

Mr. Jacob Pozer a paru devant votre Comité.
Q. Avez-vous eu quelques occalions, et quelles occaftons, 

de connoitre les mefures à prendre pour demander et obtenir 
des Concédions de Terres dans les Townlhips litués fur le côté 
Sud du Fleuve Saint Laurent ?

R. Il y a environ deux ans je m’adreflai, conjointement avec 
mon père et mes frères, a Sa Grace le Duc de Richmond pour 
avoir une partie du Townlhip de Shenley, avoilinant la Seigneu­
rie de mon père -, nous reçûmes le même jour une réponfe fur le 
dos de notre Requête, par laquelle on nous renvoyoit au Comité 
des Terres Au bout de trois ou quatre mois le Comité m’envoya 
quérir et me demanda si j’avois quelque chofe a ajouter à la Re­
quête, et il ajouta qu’il nétoit pas en fon pouvoir d’accorder notre 
demande en Ion entier, que j’y penfaflTe encore, et lui rendiffe U 
Requête, et qu’il l’enverrait au Comité des Terres en Angleterre 
pour fa confideration ultérieure.

Q. Quel eft le nombre et la defeription des gens que vous vou­
liez faire établir fur ces Terres ?

R. Environ cent treize Allemands.



Q, Que font-îls devenus depuis ce tems-là ?

R. Il en eft parti une trentaine, les autres fe font établis fur 
la Seigneurie d’Aubert Gallion, qui appartient à mon père.

Q. Votre père étoit-il un de ceux qui étoient connus fous le 
nom de Loyaliftes, et a-t-il fervi durant la Guerre Révolution­
naire, et en quelle qualité a-t-il fervi ?

R. Oui, il a fervi comme Sergent dans le Corps Provincial de 
Sir John Johnfon, et il faifoit le fervice lors de l’évacuation de 
New-York.

Q. A-t-il fait aucune et quelle demande de terre et avec qui, 
ou feul ou avec aucune et quelle defcription de perfonnes, et quel 
en a été le réfultat ?

R. Il figna une Requête pour lui-même et fa famille et pîu- 
Ceurs de nos voifins en firent autant, et la Requête fut portée 
pour avoir des fignatures par l’Honorable Hugh Finlay comme 
Chef d’un Townfhip. Le Townlhip fut accordé à Mr. Hugh 
Finlay. Ilya quelques années, penfant que ces Terres pourroient 
être de prix, je fis des recherches dans le Bureau du Secrétaire 
Provincial, efpérant y trouver le nom de mon père pour douze 
cens acres, celui de ma mère, le mien et ceux de mes fix frères 
et fœurs pour douze cens acres chacun, et je trouvai qui ni nos 
noms ni ceux de nos voifins n’étoieni dans la Conceflion, mais des 
noms d’autres perfonnes que je ne connois point et dont je n’ai 
jamais entendu parler.

Q. L’Honorable Hugh Finlay n’ctoit-il pas Membre du Confeil 
Exécutif, et Membre du Comité des Terres?

R. Mr. Finlay ctoit Membre du Confeil Exécutif, mais je ne 
puis pas dire s’il étoit Membre du Comité des Terres.

Q. Des voifins dont vous avez parlé, y en a-t-il de Loyaliftes, 
ou s’ils ont fervi dans la Guerre Américaine ?

R. Oui, un d’eux, du nom de Brown, étoit Armurier et en- 
fuite Maître Armurier dans le Département de l’Artillerie à 
Québec. Mr. M‘Kenzie, un autre de mK voifins a fervi dan un 
Régiment EcofToi* dans le Bas-Canada, aux ficges de 1759 et 
1774.

Q. Croyez-vous ou avez-vous connoiffance qu’il y ait un grand 
nombre de Loyales établis dans les Townships au Sud du Fleuve 
Saint Laurent ?

R. Aucun je fâche.



Mr. Thomas Cary, père, a paru devant votre Comité.
Q. Avez-vous eu quelques occasions, et quelles occasions, de con- 

iioître les mesures à prendre pour demander et obtenir des Concessions 
de 1 erres dans les Townships ?

R. Oui, par les connoissances que j’ai acquises pour avoir etc plu­
sieurs années Commis dans le Bureau du Conseil Exécutif et avoir fait 
les fonctions de Greffier du Conseil dans l’absence de Mr. Ryîand, durant 
tout le tems de l’Administration du Général Prescott, et aussi durant le 
tems de l'Administration du Lord Dorchester a prendre au tems où les 
Concessions des Terres ont commencé>

Q Que signifie le Terme “Chef,’’ d’un Township et quelles sont 
les personnes connues sous le nom *« d’Associés” ?

R. Le Chef est la personne principale à laquelle et à un nombre suffi­
sant d’Associés le Township est accordé sur le pied de douze cens acres 
chacun. Aucune personne suivant les Instructions du Roi ne devant 
avoir plus de 1200 acres. Ceci n’a aucun rapport aux Concessions mi­
litaires.

Q. Qui est-ce qui payoit les frais d’Arpentage et la Patente ?
R. Je crois qu’en premier lieu les frais d’Arpentage étoient payés par 

la Couronne, et la Patente par les Concessionnaires.
Q. Qui est-ce qui présentoit la Requête, en suivoit les progrès et 

«’employoit à en obtenir la réussite ?
R. Les Chefs d’abord, et ensuite les Chefs ont employé des Agens, 

mais ceci étoit une transaction privée.
Q. Qui est ce qui payoit l’Agent de ses peines ?
R. Le Chef.
Q. Les Chefs avoient ils quelque rémunération ou remboursement pour 

les Services et frais susdits et quelle icmunération ?
R. J’ai compris généralement que les Associés, pour deux cens acres 

qu’on leur laissoit quittes et nets, sans frais, tran sport oient au Chef les 
mille autres acres, mais ceci se faisoit par accord privé, et par conséquent 
pouvoir varier, tantôt plus tantôt moins ; ou il auroit pu y avoir d’autres 
arrangemens.

Q. Les arrangemens de cette nature étoient-ils privés ou s’ils étoient 
notoires et publics ?

R, Il étoit généralement entendu qu’ils étoient publics.
Q. Durant l’Administration du Général Prescott n’y avoit-il pas beau­

coup de demandes pendantes devant le Conseil ?
R. 11 y en avoit beaucoup de pendantes, mais elles avoient été princi­

palement faites du tems du Lord Dorchester.
Q Combien de tems ces demandes ont-elles étc pendantes ?
R. Je crois que la plus grande partie est restée pendante plusieurs an­

nées avant qu’il ait été expédié aucune Patente.
Q. Quelle étoit la nature des différends entre Son Excellence le Général 

Prescott et le Conseil Exécutif, autant que vous vous croyez en liberté 
de dire ces choses ?

R. J’ai entendu dire que c’étoit a l’occasion des Concessions de Terres. 
Lorsque les Affaires des Concessions ont commencé il y avoit des Livres 
que l’oa appelloit livres Terriers, que l’on regardoit comme ouverts au

e



Public, vû qu'ils ctoicnt distingué® d'autres Livres que Ton appelait 
Journaux d’Etat.

Q. N'avez-vous pas encouru le mécontentement du Conseil pareeque 
vous aviez agi dans la persuasion que le Livre Terrier étoit public ?

R. Oui.
Q. Les parties qui demandoient des Terres avoient-eîles un libre accès 

aux Instructions du Roi concernant les Terres incultes de la Couronne ?
R. Elles avoient accès aux Journaux par les moyens d'Extraits, elles 

n'avoient point d'accès aux Instructions du Roi.
Q. Le Greffier du Conseil Exécutif avoit-il quelques Honoraires, et 

quels Honoraires, pour ses Services dans la Concession des Terres ?
R. Au commencement il n'y avoit point d'Hororaires. Je crois qu'il 

n'y en a point eu tout le tems que Mr, Williams a été dans ce Bureau* Je 
crois que, vers le tems où Mr. Ryland est entré dans ce Bureau comme 
Greffier du Conseil Exécutif, il y a eu un Tarif d’Honoraiies pour les 
differens Bureaux concernés dans les Concessions des Terres.

Q. Ce Tarif a-t-il été établi en Angleterre ou dans le Conseil 
Exécutif?

R. Je.croi8 que c'est dans le Conseil Exécutif.
Q. Ce Tarif la n’est-il pas en contravention directe aux Instructions 

de Sa Majesté ?
R Je ne saurois le dire.—Je crois qu’il n'y avoit point d’Honoraires 

du tems de Mr. Williams, mais qu'il en a été accordé du tems de Mr. 
Ryland. En sus des Honoraires portés dans le Tarif, Mr. Ryland char* 
geoit des Honoraires pour des Extraits des Journaux et du Livre Terrier, 
mais je ne crois pas que Mr. Williams en exigeât. Je pense que la raison 
pour laquelle on ne chargeoit point d'Honoraires au commencement étoit 
afin que les Concessionnaires pussent avoir leurs Terres sans aucun frais.

Thomas Lee, Ecuyer, Notaire Public, a paru devant votre Comité 
et a répondu comme suit :

Q. Av?z-vous eu aucuns et quels moyen» de savoir comment on s'y 
prenoit pour obtenir des Concessions de Terres dans les Townships ?

R. J'ai eu occasion deconnoitre comment on s'y prenoit pour obtenir 
des Terres dans les Townships, pareeque j'étois Clerc Notaire chez Mr. 
Voyer, fils, en 1799, 1800, 1801, 1802 et 1803, dans le tems ou 
plusieurs de ces Terres furent accordées à différens individus.

Q Que signifie le terme de “Chef" d'un Township, et quelles 
•ont les personnes connues sous le nom •• d'Associés ?"

R. J'entends par “Chef" une personne qui s'associe à un nombre 
d’individus pour obtenir ces Terres ou Townships, et par “ Associés" ces 
mêmes individus qui pour une bagatelle retructdoient au Chef les Terres 
que le Gouvernement leur accordoit, apres avoir obtenu des Lettres Pa 
tentes.

Q. Dans quelle proportion sont let Concessions faites au Chef et aux 
Associes dans la Patente que l'on expédie ?

R. On accordoit, autant que je puis me rappeller, 1200 acres de Terre 
indsitinctement au Chef et a chacun des Associés.

Qi Qui payoit les frais d'Arpentage et les Honoraires de la Patente ?
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R. Le Chef.
Qui est-ce qui présentoit la Requête, la suivoit dans ses progrès et 

s’employoit 'a la faire réussir ?
R. Le Chef ou un Agent qu’il employoit, car les Associés n’étoient 

que nominaux.
Q. Les Chefs a voient-ils aucune et quelle récompense ou rembourse­

ment pour ces Services et ces Frais ?
R. La récompense que le Chef avoit, vcnoit de la rétrocession que 

l’Associé lui faisoit pour une bagatelle, c’est-'a-dire de quinze a vingt 
shelings, aussitôt que les Lettres Patentes étoient obtenues du Gouver­
nement.

Q. Quels étoient les gens dont on employoit les noms comme Associés ; 
étoient ce de3 personnes dans le cas de s’ctabiir ou non ?

R. On prenoit le premier venu, pourvu qu’il prêtât le serment d’allé­
geance au Roi d’Angleterre.

Q. Comment obtenoit-on des signatures aux Requêtes, et quels étoient 
les motifs et considérations que l’on do moit généralement aux Associés ?

R En leur promettant quinze à vingt shelings et quelque fois moins.
Q. Avez-vous connoissance que le Chef ait stipulé une moindre quan­

tité que mille acres ?
R. Pas a ma connoissance.
Q. Avez-vous connoissance que les Associés aient cédé ou soient 

convenus de céder leurs prétentions aux deux cens acres avant l’expédition 
de la Patente ; et cela est-il arrivé souvent ?

Q. Presque dans tous les cas.
y. Quel étoit alors le prix moyen des Terres incultes de la Couronne ?

R. Cela varioit, il y en avoit dont le prix moyen pouvoit être de deux 
'a deux shelings et demi l’arpent, mais généralement elles valoient de un 
à un sheling et six sols, suivant la situation des terres.

Q. Quel en est maintenant le prix moyen ?
R. Je n’en ai point d’idée,
Q. Quelle quantité de Terres incultes de la Couronne possedez-vous ?

R. J ’en ai eu dans ce tems-l'a, mais je m’en suis défait depuis.
Q. N’y a-t-il pas bien des personnes en cette Province dont les occu* 

pations sont tout a fait étrangères à l’Agriculture et qui possèdent de 
grandes étendues de Terres incultes de la Couronne ?

R. Oui, un grand nombre, au retardement de la population et du bien 
du Pays.

Q. Combien de ces personnes connoisscz-vous ?
R. Presque toutes les personnes nommées dans l’état général des Terres 

de la Couronne concédées en franc aleu a différens individus depuis 1795, 
dans la Topographie du Canada, par Joseph Bouchette, Ecuyer.

Q. Savez-vous, ou avez-vous lieu de croire qu’il y ait plusieurs per­
sonnes résidentes dans cette Province ou ailleurs qui possèdent des éten­
dues de terre de douze cen9 à soixante mille acres, qui n’y ont dépensé 
aucun argent et n’ont point rempli les devoirs d’établissement ?

c 2



R. Je crois que les Réserves de la Couronne et du Clergé, jointes à 
l’octroi qu’on a fait de quantités considérables de terres à différent in­
dividus, qui retardent de les vendre pour en avoir un plus grand prix, 
ainsique la loi du pays qui ne s’étend pas aux Townships pour l’ouver­
ture et l’entretien des chemins, en est une des plus graudes causes.

Q. Comme Notaire avez-vous en votre possession aucun et quel nom­
bre d’Inst rumens par lesquels les Chefs de Townships entroient en con­
vention avec leurs Associés, par lesquels les Associés s’obligeoiem a trans­
férer ou rétrocéder une certaine partie de leurs Concessions aux Chefs, 
et ces Instrumens étoient-ils ou n’étoient-ils pas dans la même forme or­
dinaire et accoutumée ?

R. Depuis 1805 que je suis Notaire, je n’ai passé d’acte pour la 
rétrocession de Terres accordées par le Gouvernement> que parles As­
sociés du Township de Hull, à Mr, Philemon Wright leur Chef.

Q. Quelle étoit la quantité de Terre ainsi rétrocédée ?
R. La rétrocession dans le cas ci-dessus mentionné étoit de mille acres, 

«nais généralement les Associés retrucédoient tout au profit du Chef.
Q. Ces Instrumens étoient-ils exécutés secrètement, ou bien cette ma­

nière d’obtenir des Concessions de plus de douze cens acres, tel que limité 
parles Instructions de Sa Majesté n’étoit-elle point notoire et publique ?

R. L’octroi de ces Terres à différens individus m’a toujours paru une 
affaire privilégiée, quoique cela fût notoire et public, pareequ’on ne 
Paccordoit qu’aux Conseillers Exécutifs et a leurs amis, ayant moi-même 
essayé, tant pour moi que pour mes amis, d’obtenir des Terres de la 
Couronne, dans la vûe de les établir, j’y ai toujours rencontré de la part 
des Officiers du Gouvernement qui avoieot le maniement de ces affaires, 
des obstacles presque insurmontables.

R. Je crois qu’à l’exception des frais d’arpentage, &c., les in­
dividus nommés dans l’état général ci-dessus, n’ont point mis un seul sol 
pour le défrichement ou l'avancement de leur culture.

Q. Croyez vous qu’aucune personne d’extraction Angloise, sur le 
Continent de l'Arrcrique Septentrionale, disposée a s’établir, acceptât 
cinquante ou cent acres des Terres incultes et non Concédées de la Cou- 
ronne, à condition d'y faire un établissement ?

R. Je crois qu’il n’y en a pas, pareequ’ane si petite quantité de Terre 
n’indemniseroit aucun individu des privations et dépenses auxquels des 
établissemens semblables sont exposés par leur éloignem ent des terres 
habitées.

Q. Avez-vous connoissance que le Gouvernement Provincial ait offert 
à quelque personne qui vouloit s’établir moins de deux cens acres depuis 
la dernière Paix avec la France, et l'émigration de la Grande-Bretagne 
et d’Irlande qui en a été la suite ?

R. Je n’ai point eu occasion de connoître si ou non le Gouvernement 
a fait de pareilles offres, mais je sais que l’émigration des individus de la 
Mère-patrie a été considérable depuis plusieurs années.

Q. Qu’est-ce qui suivant vous a retardé l’établissement de ces Terres ?

'
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Q. Par qui a cté préparée la forme de ces Instruirions, à ce que vous 
croyez, et a ce que l'on disoit alors ? ü

R C'est le Juge en Chef actuel, qui étoit alors Avocat du Roi, qui en 
a fait la forme en « Lease et Release,” pour les cas de John Black, de 
feu PHonorable John Young, de feu Jos. Frobisher, Isaac Todd, Mon­
tour, et nombre d'autres personnes, dont je ne me rappelle pas les noms. 
J'en ai connoissance parce qu’étant Clerc chez Mr. Voyer, j’aîiois moi- 
même chez Mr. Sewell en demander le projet pour le faire imprimer.

Q. Qui est-ce qui imprimoit ces formes r
R. L’Imprimeur du Roi.

Jacques Voyer, Ecuyer, Notaire Public, a paru devant votre 
Comité, et a répondu comme fuit :

Q Avez-vous eu aucuns et quels moyens de favoir comment 
on s'y prenoit pour demander et obtenir des Concédions de Terre* 
dans les Townfhips au Sud du Fleuve St. Laurent ?

R. Oui, en ayant demandé pour moi, et pour d'autres en diffé­
rentes occafions comme Agent pour les Terres de plufieurs Town- 
Ihips, en 1800, 1801, 1802 et 1803.

Q. Que fignifie le Terme “ Chef" d'un Townfhip, et quelles 
font les perfonnes connues fous le nom d'Aflocics ?

R. Le Chef d'un Townfhip eft celui qui demande la Conceffion 
des Terres d'un Townfhip, et les Afîociés font ceux qui prêtent 
leurs noms au Chef pour le mettre en état de l'obtenir.

Q. Dans quelle proportion font faites les Concevions au Chef 
et aux Aflociés dans la Patente qui eft expédiée ?

R. Dans une égale proportion de douze cens acres a chacun 
d’eux.

Q. Qui payoit les frais d'Arpentage et les Honoraires de la Pa­
tente ?

R. Le Chef du Township les payoit dans tous les cas dont j’ai 
eu cornoifTance, et où j'ai été Agent.

Q. Qui eft-ce qui préfentoit la Requête la fulvoit dans fes pro­
grès et s'employoif à la faire réuflir ?

R. Le Chef ou fon Agent.
Q. Qui eft-ce qui payoit l’Agent de fes peines i
R. Le Chef
Q. Le Chef avoit-il quelque rémunération ou rembourfement 

pour les Services et Frais fufdits ? Et quelle rémunération ?
R Avant de faire aucune démarche pour obtenir une Conces- 

lion, le Chef du Township entrpit avec fes AfTociés en une Con­
vention par laquelle les Aflociés s’engageoient à transférer mille 
acres et dans quelques cas onze cen» acres des Terres qu'ils dé­
voient obtenir par la Conceffion, en confédération de quoi le Chef 
s’obligeoit à payer tous les frais à encourir pour l’Arpentage des 
Terres et pour la Patente.
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Q. Comme Notaire avez-vous en votre pofleffion aucun et que! 

nombre d’Inftrumens de la defcription que vous venez de men­
tionner, et étoient-ils ou n’étoient-ils pas dans la forme ordinaire 
et accoutumée ?

R J'ai paffé des Actes de cette defcription pour au moins dix 
Townships ; je n’en puis pas dire le nombre exact ; ils étoient 
dans la forme ordinaire, laquelle étoit imprimée. Immédiatement’ 
après l’expédition de la Patente la Convention ou l’Inftrument 
dont je viens de parler étoit mile à effet par des Actes paffs par 
les Affociés, par lefquels ils tranfportoient en pleine propriété au 
Chef mille acres, et dans quelques cas onze cens acres, ainfi que je 
l’ai mentionné ci-deffus.

Q. Pourriez-vous procurer au Comité des Copies de l’Inftru­
ment dont vous venez de parler ?

R. Je le pourrais, car j’ai les originaux en m3 pofleffion.
Là-deffus Mr. Voyer a été prié de donner au Comité, avec

toute la diligence convenable, des Copies des Formules ci-defius 
mentionnées.

Q. Ces ïnftrumens étoient-ils exécutés fecrètement et en ca­
chette, ou bien cette manière d’obtenir une Conceflion de plus 
de douze cens acres, tel que limité par les Inftructions de Sa Ma- 
jefté, n’étoient-elies pas notoires et publiques ?

R. Ils étoient exécutés publiquement et étoient coîinus de tout 
le monde.

Q. Par qui étoient préparées ces formules, à ce que vous penfez, 
et à ce que l’on penfoit généralement alors t

R. J’ai compris, lorsqu'elles m’ont été tranfmifes la première 
fois, qu'elles avoient été préparées par le Procureur-Général de Sa 
Majefté d'alors; la perfonne qui me les a données me l’ayant dit. En 
conféquence de cela, et ce? formules étant correctes, venant d’une 
si haute autorité, je les ai fait imprimer, et j’ai eu beaucoup 
d’emploi comme Notaire dans ces tranfactions.

Q. Quelle cfpcce de gens étoient ceux dont on empîoyoit les 
noms comme Affociés ? fctoient-ce des gens dans le cas de faire 
des Etablifleinens fur leurs Terres ou non ?

R. Quelques-uns d’entre eux, tels que ceux du Township de 
Shipton étoient dans le cas de faire des Etabliflemens ; les autres 
étoient généralement de pauvres gens, qui veudoient aux Chefs, 
pour peu de choie, les deux cens acres qu’ils s’étoient réfervés par 
leurs conventions.

Q. Combien les vendoient-iis ?
R. D’une demi-Guinée à huit Piaftres. J’en ai moi-mème 

acheté plufleurs pour une demi-Guinée.
Q Comment obtenoit-on les Signatures à la Requête, et quels 

étoient les motif* et les conlidérations que l’on donnoit générale* 
ment aux Aflociés ?



R. On obtenoit les Signatures des Aflbciés en confidération de 
la promefle qu’on leur faifoit qu’ils obtiendroient deux cens acres 
des Terres qui leur feroient accordées.

Q, Avez-vous connoiflancc que le Chef ait jamais ftipulé une 
moindre quantité que mille acres ?

R. Jamais, non feulement dans les Actes que j’ai pafles comme 
Notaire, mais même dans ceux que j’ai vus, et qui font en grand 
nombre.

Q. Avez-vous connoiflance que les Afiociés aient cédé ou f 'ient 
convenus de ceder leurs pretentions aux deux cens acres avant l’ex- 
pedition de la Patente et cela eft-il arrivé fouvent ?

R. Non.
Q Quel étoit alors le prix moyen des Terres incultes de la 

Couronne ?
R. Environ douze Sous l’acre.
Q. Quel en eft maintenant le prix moyen ?
R. Si je prends pour règle que la chofe ne vaut que ce qu’elle 

pourroit donner, elles ne valent pas plus à préfent \ mais je ne 
vendrois pas les miennes maintenant moins de deux Shelings et 
demi —Elles peuvent valoir environ deux Shelings et demi l’acre, 
mais je crois qu’elle ne donneroient pas plus de douze Sous l’acre 
argent comptant.

Q. Quelle quantité des Terres incultes de la Couronne avez- 
vous en votre poffeflion ?

R Environ trente mille acres.
Q. Avez-vous fait défricher et enclore aucune et quelle quan­

tité de Terre, et à quel prix, et où ?
R. J’ai fait défricher environ quatre-vingts acres dans le Town- 

(hip de Frampton, à environ dix Piaftres l’acre.
Q. Quelle eft la quantité d’animaux que vous avez, et avez- 

vous érigé aucune et quelle bâtiffe fur ladite Terre ?
R. J’ai vendu la Terre depuis, et je n’ai point d’animaux.
Q. Avez-vous fait défricher et enclore aucune et quelle quan­

tité de ce qui vous reftoit des trente mille acres, et à quel prix,
et où ? # '

R. Non ; j’en ai vendu plufieurs Lots, qui font en partie dé­
frichés.

Q. A quel prix les avez-vous vendus l’un dans l’autre, et qui 
eft-ce qui les a défrichés ?

R. J’en ai vendu 4a plus grande partie un Sheîing l’acre, et le 
refte de deux Shelings à deux Shelings et demi l’acre \ ils ont été 
défrichés par les acquéreurs.

Q. Avez-vous érigé aucune et quelle batiflb fur le refte de la 
dite Terre, et de quelle valeur ?

R. Non.
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Q. Avez-vous connoitfance que des Terres occupées par diffé­
rentes perfonncs et miles en valeur par elles aient eniuitc été acw 
collées à d autres perfonncs en ia manière ci-deffus mentionnée* 
et combien ?

K. Je n’ai aucune connoiffance perfonneile du fait ; mais j'ai 
entendu plufieurs perfonnes lé plaindre que l’on en avoit agi ainfi 
à leur égard.

Q- N’eft-ce pas un fait de notoriété publique, et avez-vous 
quelque doute à ce fujet ?

R. D’après la connoiffance que j’ai du caractère des perfonnes 
qui fe plaignoient, je ne doute nullement que ce ne foit vrai j mais 
je ne crois pas que ce fou un fait de notoriété publique.

Q N’y a-t-il pas pluiieur; perfonnes dans cette Province dont 
les occupations font tout-j-fait étrangères à celles de l'Agriculture, 
et qui, comme vous, pofsèuent de grandes étendues des Terres in­
cultes de la Couronne ?

R. Je connois que’ques perfonnes qui, comme moi, ont de 
grandes éteudues de Terre, et dont les occupa! ions font étrangères 
a celles de l'Agriculture, mais qui ont depenfé de groffes fommes 
d’argent pour les faire établir.

Q. Combien de ces perfonnes connoiffez-vous i
R. Deux feulement de ma propre connoiffance.
2- Savez-vous, ou avez-vous lieu de croire qu’il y ait plufieurs 

perfonnes qui réfident dans cette Province ou ailleurs, qui pofse- 
clent des étendues de lerre de douze cens à foixante mille acres, 
et qui n’y ont fait aucuns frais, et qui n’ont point rempli les de­
voirs de l’etabliffement ?

R. Je crois qu’il y a plufieurs perfonnes dans la Province et ail­
leurs qui pofsèdent de grandes étendues de ces Terres, qui n’ont 
/ait aucun frais ou très-peu fur ces Terres et qui n'om point rempli 
les devoirs de l’ctabliffement. f

Q. Croyez-vous qu’aucune pe rfonne en cette Province, difpofée
à s’etablir, acceptât cinquante ou cent acres des Terres incultes et 
non-concédées de la Couronne, à condition de s’y établir i

R Non, je fi.is affuré qu’e.le ne i’accepu roit pas -, car, de ma 
propre connoiffance, les Miliciens à qui l’on a offert pour leurs 
Services durant la dernière Guerre Américaine, une Concefiion 
de cent acres pour les Soldats et de deux cens acres pour les Bas- 
Officiers, en payant les Honoraires, n’ont pas voulu l’accepter, et 
j'ai moi-méme, en differentes occafions, offert à plufieurs per- 
fonnes un demi Lot de terre dans un Townfhip établi en partie, 
si elles vouloient aller l’établir, et je n’en ai pas trouvé une feule 
qui ait voulu accepter l’offre.

Q. Avez-vous connoiffance que le Gouvernement Provincial 
ait offert à quelque perfonne qui vouloit s’établir une moindre
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quantité que deux cens acres, depuis la dernière paix avec la France 
et les émigrations de la Grande-Bretagne et d’Irlande vers ce$ 
Provinces ?

R. Il n’a jamais été offert moins de deux cens acres à des gens 
qui vouloient s’établir, avant la dernière paix avec la France. Il 
a été donné quatre cens acres aux Miliciens qui avoient fervi du­
rant le Blocus de Québec en 1775.

Q. Les grandes étendues de Terre que vous et d’autres poffédez 
dans les Townftiips, où vous ne réfidez point et que vous ne cul­
tivez point ni ne mettez en valeur, donnent-elles aucun et quel 
revenu aux proprietaires d’icelles ?

R. Elles n’en donnent aucun ; elles font une fource de dépenfe.% 
de peines, d’embarras et d’inquiétude.

Q. Je fuppofe que vous et les autres rendriez volontiers ces 
Terres à la Couronne pour être débarrafles de cette fource de dé­
pendes, de peines et d’inquiétude ?

R. Non, point du tout ; mais j’en donnerois volontiers et de 
bon cœur la moitié à des perfonnes qui voudroient aller s’y établir.

Q. Comment eft>cc que vous et les autres grands proprietaires 
efpcrez généralement être indenmifés de ces dépenlés, de ces 
peines et de ces inquiétudes ?

R. Je ne m’attends pas à être indemnifé de mes peines et de 
mes dépendes.

Q. Qu’eft-ce qui, fuivant vous, a retardé I’ctablifTement de ces 
Terres ?

R. On peut attribuer cela aux caufes fuivantes :
1°. A la Tenure fous laquelle elles ont cté concédées en pre­

mier lieu, laquelle, vu les défavantages fous lefquels elle a été 
établie, lavoir, le droit de referver deux feptièmes des Terres 
concédées, n’étoit pas propre à en promouvoir et encourager l’c- 
tabliffement.

2°. Au grand nombre de Concédions qui ont été faites, dans 
trop peu de tems, de Terres incultes qui couvroient une fur face 
de vingt à quarante-cinq miles, et qui ii raifon de la grande dis­
tance où la plupart ctoient des Etabiiffemens étoient inaccediblcs 
aux propriétaires d’icelles

3^. De n’avoir pas tracé, avant de concéder aucune defdites

Québec, de Montréal et de Wiiliam-Henry julqu'à la Ligne, et 
de n’avoir pas concédé, immédiatement après, tous les Lots des 
deux côtés de ces Chemins, à des gens qui les auroient établis et 
qui dans ce cas-là auroient entretenu ces Chemins en été ainfi 
qu’en hiver. Je crois lincèrement que ce manque de grands Che­
mins, d'où l’on auroit pu faire, à très-peu de frais, des Chemins
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pour communiquer dans les Townfhips de chaque côté d’iceux, a 
beaucoup contribué à retarder l’établiflement de ces Terres.

4°. Aux Réferves pour la Couronne et le Clergé. Elles ont été 
et je fuisconvaincu qu’elles font encore un obftacle infurmontable 
à l établiflèment de ces Terres. Les difficultés, les inconvéniens 
et les travaux extraordinaires qu’elles occafionnent à ceux qui s’é­
tablirent dans les Townfhips font innombrables. Il fuffit de 
dire que ceux qui y font établis ne peuvent remuer ni faire un pas 
pour travailler à améliorer leurs Terres que ces Réferves ne les 
arrêtent dans leurs progrès.

Mr. Alexr. Rea a paru devant votre Comité i
J ai été ci-devant Marchand, mais je fuis maintenant après faire 

un Etabliflement dans les Townfhips de Rawdon et de Kildare. 
En Septembre dernier j’ai vifité une partie du Townfhip de Raw- 
don, et la partie non-concédée de Kildare. J’ai vifité environ 
onze miles en quarré de ces deux Townfhips, qui font au Nord 
de Montréal. La terre eft très-propre à faire des EtablifTemens, 
et par fes avantages locaux je la crois préférable à la terre du côté 
du Sud du Fleuve quoiqu’elle ne foit pas tout-à-fait auffi bonne. 
Je fuis alluré qu il y a bien cent mille acres de bonne terre culti­
vable entre les Seigneuries de Daillebout et la Rivière des Outa- 
ouais, derrière La Valtrie et les Seigneuries adjacente", et j’ai lieu 
de croire qu’il y a le double de cette quantité. J’ai fouvent été 
dans les Townfhips au Sud du Fleuve, et j’ai quelques connoiflan- 
ces locales de la iituation et des circonftances de plufieurs. Les 
Réferves pour la Couronne et le Clergé amli que les grandes quan­
tités de I erre obtenues en Conceflion et achetées par different in­
dividus, par fpeculation, ld'quels n’ont jamais eu ni n’auront ja­
mais le deflèinde les établir ni de les mettre en valeur, ont fait un 
grand tort à l’établiflement du Fays.

Q Quel nombre d Emigrés Anglois ont trouvé refuge dans un 
Etabliflement lur des 1 erres obtenues du Gouvernement en cette 
Province depuis la dernière Paix avec la France ?

R. De cent cinquante à deux cens du côté Sud et Nord du 
Fleuve St. Laurent, non compris les Townfhips fur la Riviere des 
Outaouais.

Q. Combien peut-il s’écouler de tems avant que les gens puif- 
fent obtenir leurs Billets de Location et être eu état d’établir leurs 
Terres ?

R. Si 1 Emigré ou fon Agent faifoit diligence dans le tems de 
1 année ou les Séances du Confeil ne font point interrompues par 
les autres devoirs publics, il pourroit obtenir les Papiers néceflaires 
dans trois femaines, autrement il s’eft fouvent écoulé de fix fe- 

t inaines à trois mois.



H 7 a eu un Rapport par le Confeil le 1er. Décembre dernier, 
accompagne d’un Plan d’EtablifTemens qui promet d’ôter tous les 
obftades et les delais qui jufqu'à prélent ont empêché les Emigrés 
d obtenir leurs Concédions à tems, et fous les loins paternels de 
Son Excellence le Gouverneur Comte de Dalhoufie, qui 7 a donné 
toute Ton attention, je ne doute point qu’autant que les circons­
tances le permettront on ne fade tout ce qui eft poffible pour ob­
vier anx difficultés qu’éprouvent les Emigres.

Q. Y a-t-il quelques perfonnes concernées dans l’Adminiftration 
de la Juftice qui foient Membres du Confeil Exécutif ?

R. Le Juge en Chef de la Province eft Préfident du Confeil, 
et il 7 a deux autres Juges qui font Membres.

Q Combien de jours dans l’année font occupés par les Séances 
des Cours de Juftice i

R. Cent quarante jours, dont vingt s’adonnent dans le tems de 
l'année ie plus préjudiciable aux Emigrés.

Q. Le délai dans la Conceffion des Terres ne fait-il pas beau­
coup de tort aux Emigrés ?

R. Ce delai fait que les frais inévitables qu’ils encourent, et le 
tems qu’ils perdent et qu’ils cmplo>oient à mettre leurs Terres en 
valeur leur font très-préjudiciables, furtout si l’on confidère le peu 
de mo7ens qu'ils ont.

Q. Quels font les Honoraires ordinaires de l’Agent lorfqu’il eft 
emplo7é à Québec par un Emigré ?

R. De trente-cinq à quarante Sheîings pour une Conceffion de 
douze cens acres en fociété ; lorfqu'eile excède cette quantité on 
lui accorde cinq par cent fur le montant des Concédions obtenues.

Q. Exigeroit-on ces Honoraires d’un Emigré qui demanderait 
deux cens acres ou moins ?

R. Oui.
O. Quels font les Honoraires que l’on exige de l’Emigré outre 

ceux de l’Agent ?
R. Les Honoraires du Greffier du Confeil en préfentant la Re­

quête pour une ou plufieurs perfonnes, si elles font de ta même 
famille, font de quinze Sheîings et demi ; le Certificat de l'Ar­
penteur-Général qu’il 7 a un ou fix Lots qui ne font point con­
cédés, deux Sheîings et demi ; le Certificat au Bureau du Secré­
taire Provincial, deux Sheîings et demi. En obtenant l’Ordre en 
Confeil on pa7e fept Sheîings et feize Sous à l’Arpenteur-Général 
pour le Billet de Location. Tous ces Honoraires à l'exception du 
dernier, font perdus pour l'Emigré, si fa Requête n'eft pas accordée.

Q. Dans le cas où il 7 auroit plus d’une perionne dans ta même 
Requête, les Honoraires de quinze Sheîings et demi font-ils char­
gés fur chaque nom ou non ?

f £
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R. Quant il y auroit cent noms dans la Requête les Honoraires 
de quinze Sheiings et demi font exigés de chaque perfonne, à 
moins qu’elles ne foient dans les rapports de père et de fils, de 
frcres et de fœurs et d’oncle it de neveu.

Q. Avez-vous quelque connoiirance des Inftrnctions qui peu- 
vem avoir été données a l’Exécutif de cette Province concernant 
les Concelhons des 1 erres incultes dans icelle ?

R. La leuie connoiflance que j'en aie et que j'en puiffe avoir 
n cli que par des Rapports Publics, et d'apres la lecture d’une 
Proclamation imprimée du Lord Dorchefter, et auffi des Extraits 
des Munîtes du Confeil, du il Juin 1798.

Q Où avez-vous eu la Copie des Minutes du Confeil dont vous 
parlez r

R. Je l’ai eue de Mr. James Frafer à Montréal qui l’a trouve'* 
parmi les Papiers de feu fon fils.

Q. Y a-t-il eu quelqu’un de vos Ancêtres parmi les Loyaliiies 
qui ont biffe les Anciennes Coloniei Angloifes, maintenant les 
Etats-Unis, lorfque la Revolution a commencé ?

R. Mon Grand-pere et mon Père ont biffé New-York, lors 
de evacuation de cette Place par les Troupes Angloifescn 1783 i 
ils ont cte d abord a Shelburne, dans la Nouvelle-Ecoflè, et ils 
font venus en ce Pays en 1796 et 1799.

Q. Vos Ancêtre* ont-ils éprouvé quelque perte en conféquenc* 
de ce au ils s uoient attachés aux Loyaliftes ?

R. Les biens de mon Grand-père, qui valoient cinq mille Louis, 
ont ete confifques et vendus, et pour cela il a reVu des Commis- 
latrcs Anglois une indemnité de fix cens Louis.

Q. Votre Grand-père a-t-il reçu quelque Conccflion de Terre 
eu cette Province comme Loyaliste ?

R. Il a prefenté plulieurs Requêtes au Gouverneur en Confeil 
Uns aucun lucccs, et j’ai maintenant devant Son Excellence une 
I equete a cet efiet. Mon Grand-pèïe n’ayant point réufli, mon 
Pcre n a point pr, fente de Requête au Gouverneur.

Q. N’ctoit-ii pas bien connu en 1792 et 1796 et n’eft-il pas bien
connu maintenant, que le Gouvernement de Sa Majefté ne devoit 
pas concéder plus de douze cens acres à qui que ce fut, et cela à 
condition de les eub ir i 1

R. J’ai toujours entendu dire et je fais que c’eft le cas que ceux 
qui demandent des 1 erres en focièté ou autrement ne doivent pas 
recevoir plus que la quantité ci-deffus mentionnée, à l’exception 
des Loyaliiies .dont les Chefs de Familles dévoient recevoir douze 
cens acres, et leurs femmes et enfaus deux cens acres chacun.

Q- WetotHl pas connu, des 1792 jufqu’en IbOi, que ces Ins­
truction, ont ete eludees. par le Gouvernement Provincial l Et 
comment ont-elles etc ainli éludées ?
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manière : une perfonne venoit en avant avec dix, vingt ou qua­
rante affociés et obtenoit une Concefiîon d’un quart ou d’une moi­
tié de Townlhip ou d’un Townfoip entier de quarante-quatre mille 
acres* faifant douze cens acres pour chaque affocié. Far un en­
gagement fous obligation entre les Affociés et le Chef, celui-ci 
devoit obtenir une Patente pour le tout, tant en fon nom qu’en 
celui des Affociés ; eniuite chaque Affocié faifoit au Chef un tranf- 
port de mille acres fur douze cens.

Q# Cela le faifoit-il fecrètement ou publiquement ?
R. C’étoit une chofe tout-à-fait publique.
Q. Dans le choix des objets de cette gn tification du Gouver­

nement Provincial avoit-on egard aux moyens ou aux inclinations 
des individus pour l’établiffement de ces Terres ?

R. J’ai toujours compris qu’on y avoit égard, car il a toujours 
été ftipulé qu'il feroit rempli une certaine proportion des devoirs 
d’établiffement, dans differens périodes de trois, cinq et fept années.

Q. Parmi les différentes perfonnes qui ont eu un quart, une 
moitié ou un Townfoip entier, y en a-t-il quelqu’une qui s’y loif 
établie ?

R. Oui, je crois que j’en pourrois nommer huit ou dix.
Q. Y avoit—il plufieurs de ces Conceflionnatres que, d’après leur 

fituation dans la vie, on ne pouvoit elpérer voir s’établir en per­
fonne dans cesTownfoips, ou en furveiller l’établiffemeilt ?

R. Un grand nombre d’entre eux ne le pouvoit pas.
Q. N’y a-t-il pas de grandes étendues de terre entre les mains 

de plufieurs individus qui n’y ont point fait et ne font point dans 
le cas d’y faire aucun établiffement, et qui les gardent jufqu’à ce 
que la valeur en foit augmentée par les travaux de ceux qui s’y 
font établis ?

R. Il ef notoire que quelques-uns des plus beaux Townfhips 
au Sud du Fleuve font entre les mains de certaines perfonnes qui 
obtiennent des Concédions d’un quart, d’une moitié et même de 
tout un Town foi p, ce qui en retarde l’étabiiffement et fait un 
tort conlidérabie à celui qui veut l’établir. J’obferverai aufli que 
plulieurs Townfoipsfur les bords de la Rivière des Outaouais font 
entre les mains de perfonnes qui les tiennent fur le même principe, 
ce qui fait grand tort a ceux qui font déjà établis, et aux £tablif- 
üeœens étendus qui font maintenant dans un état d’avancement 
dans le haut de la Rivière.

Q. N’y a-t-il pas une difribution inégale de Terres dans les 
Townfoips ?

R. Apurement, et très-grande, au grand détriment de la ma­
jeure partie des Habitans.

Q. La diftribution des Terres eft-elle plus égale dans le* an­
ciennes Seigneuries ?
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R. Beaucoup plus. Les principes d’après lefquels les Seigneu­
ries font concédées tendent à une diftribution égale des Terres.

Q. N’eft-il pas vrai que ceux qui viennent d’Europe pour s’é­
tablir ont un préjugé contre la Tenure Seigneuriale, et que les 
Canadiens en ont un contre le Franc et Commun Soccage ?

R. J’ai toujours trouvé que c’étoit le cas.
Y a-t-il des Canadiens d’établis dans le> Townfhips ?

R. Quelques-uns, mais bien peu.
Q. A quelle caufe attribuez-vous que les Canadiens ne s’eta- 

bliflent pas fur les Townfhips ?
R. Principalement à leurs habitudes religieufes, fociales et lo­

cales y. i leurs préjugés, plus ou moins forts, contre le Franc et 
Commun Soccage, et à la différence entre la Religion, la Langue 
et les Habitudes de ceux qui habitent les Townfliips, et leur Re­
ligion, leur Langue et leurs Habitudes, et à ce que leurs ancêtres 
et eux ont été dans l’habitude de recevoir des Terres des Seigneurs, 
fans rien débourler, et à une modique rente annuelle.

Q. Des Emigrés qui font arrivés dans ce Port en 1815, 1816, 
1817, 1818 et 1819, yen a-t-il qui foient allés dans les Etats- 
Unis d’Amérique ?

R. D’aprcs ce que j’ai vu et d’après des informations auxquelles 
je puis me fier, je luis perfuadé qu’il n’y en a pas moins de trois 
miile qui font paffés dans les Etats-Unis, et je crois que l'on pour­
ront doubler ce nombre. En 1819, je voyageoi? dans les Etats- 
Unis, dans les parties occidentales de la Penlilvanie, de New-York 
et de l’Ohio, et j’en ai rencontré en pelotons de dix à vingt qui 
ctoient tous venus par Québec.

Q. Le furplus de la population agricole du Bas-Canada eft-clle 
conlidérable.

R. Oui, d’après les occafions que j’ai eues de l’obferver, je crois 
qu’elle ell très-conlidérable.

Q. Seroit-il difficile de faire des Etabliflemens dans les Seigneu­
ries, avec des gens pris fur cette population ?

R. Dans le^ Seigneuries où le fol efl bon et le* Rentes modiques, 
et où les Seigneurs donnent des facilités pour l’ouverture des 
Chemins, ce qu’il cft de leur intérêt de faire, il ne feroit point 
difficile d’en faire.

Q. Vous dites que vous avez vifité les Townfhips derrière La 
Valtrie, St. Sulpice et les Seigneuries voifines, quelles Commu­
nications intérieures faudroit-il, fuivant vous, pour l’avantage de 
ces Townfhips ?

K. Un Chemin qui pafieroit à travers les Townfhips depuis la 
Seigneurie Daillebout jufqu’au haut du Long-Sault fur la Grande- 
Rivière, dans le Townfhip de Grenville (fuivant les Plans qui font 
dans les Bureaux du Secrétaire Civil et de l’Arpenteur-Général,) 
contribueroit certainement beaucoup a faire établir ces Townfhips,
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tt i et oit aufli très-avantageux a cette partie du Pays en général; 
outre qu’il ouvrirent une -communication directe entre ia Cité de 
Québec et la Grande-Rivière ou la Rivière des Outaouais, et les 
Etabiiflemens Civils et Militaires fur cette Rivière.

Q. Penfez-vous que l’Acte des Chemins, tel qu’il cft mainte­
nant, foit aulH propre aux Townships qu’aux Seigneuries ?

R. Non, point du tout. Le Plan des Townships eft si diffé­
rent que cet Acte ne peut point y convenir. Outre cela les Ré- 
ferves pour la Couronne et le Clergé, et les grandes Concédions 
font de grands obftacles, et il devroit y être pourvu dans l’Acte 
des Chemins.

Q. Penfez-vous que letablidement de Bureaux d’Enrégiftre- 
ment eût un bon effet fur PEtabiiffement des Townships ?

R Oui, je fuis aduré que la Province en général en retireroit 
de grands avantages, et furtout les Townships.

P. E. Deibarats, Ecuyer, a paru devant votre Comité :
^ Q* Avez-vous eu aucun et quel moyen de favoir comment on 

s’y prenoit pour demander et obtenir des Concédions de Terres 
dans les Towndiips ?

R. J ai fu la manière dont il falloit s’y prendre pour demander 
et obtenir des Concédions de Terres dans les Towndiips, dans 
l’annee 1796, par feu l’Honorable Hugh Finlay, qui etoit alors 
Préddent du Comité pour la Concedion des Terres, lequel m’a 
conleilié de demander un Townfhip entier comme Chef, ce que 
j’ai faic, demandant douze cens acres de Terre pour moi, et douze 
cens acres pour chacun de trente-neuf Adociés, dans leTovvndiip 
de Bedford, dans le Diftrict de Montréal.

Q Que dgnifie le terme de Chef d un Townfliip, et quelles 
font les perfonnes qui font connues fous le nom d’Adbcics ?

R. Par le terme de Chef j’entends la perfonne qui fait les de­
mandes nécedaires et qui encourt tous les frais pour obtenir la Pa­
tente, et qui paye audi tous les Honoraires qui peuvent être dûs 
pour l’expédition de la Patente pour une Concedion de Perre.

Q. En quelles proportions font faites les Concédions au Chef 
et aux Adociés dans la Patente qui eft expédiée ?

R. Par les Inftructions Royales qui ont été rendues publiques 
en 1796, chaque Chef avoit droit de demander ef d’obtenir pour 
lui-même et trente-neuf Aduciésdouze cens acres de Terre chacun. 
Mais en conddération des fortes dépenfes que le Chef ctoit obligé 
d'encourir, avant d’obtenir la Concedion il faifoit un arrangement 
avec l'Adocié par lequel celui-ci s’obligeoit de tranfporter au Chef 
mille acres fur les douze cens.

Q. Qui eft-ce qui payoit les frais d’Arpentage et les Honoraires 
de la Patente ?

R. Le Chef, ainfi que jePai dit ci-dedus.
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Q. Qui ed-ce qui prcfentoit la Requête, la fuivoit dans fet 
progrès et s’employoit à la faire réuffir ?

R. Le Chef aufli ou fon Agent.
Q. Qui ed-ce qui payoit l’agent de fes peines ?
R. Le Chef.
Q. Les Chefs obtenoient-iis quelque rémunération ou rembour- 

fement pour ces fervices et dépenfes, et quelle rémunération ou 
rembourfement ?

R. Il a été répondu à ce ci par une des réponfes précédentes.
Q. Avez-vous en votre poflellion aucun et quel nombre d'indru* 

mens de la defcription que vous avez mentionnée, et étoient-ils 
ou non dans la forme ordinaire et accoutumée ?

R. J'en ai qui ont été exécutés en ma faveur, ils confident en 
tin Acte de Bail et Rétrocellion, Ltase and Utltast, dans la for­
me Angloifè, et d’un Tranfport dans la forme ordinaire de ce 
Pays.

Q. Ces Indrumens étoient-ils exécutés fecrèrement, ou bien 
cette manière d’obtenir une Conceiîion de plus de douze cens acres 
n’étoit-elle pas notoire et publique i

R. Elle étoit publique et bien connue dans toute la Province.
Q. Par qui ont été préparées ces formes, à ce que vous penfez 

et à ce que l’on difoit alors !
R. De ma connoiflance certaine plufleurs formes de ces Actes 

ont été préparées par le Procureur-Général de Sa Majedé d’alors.
Q. N’étes-vous pas Imprimeur des Lois de Sa Majedé ?
R. Oui, je le fuis depuis 1798.
Q. Avez-vous aucune et quelle connoiflance que ces formes 

aient été imprimées pour Vufagt des Chefs de Townfhips, et par 
qui ?

R. Oui, j’en ai connoiflance ; un grand nombre, et je crois la 
plus grande partie, ont été imprimées dans mon Imprimerie.

Q. Qui étoient les Agens qui étoient alors employés par les 
Chefs de Townfhips ?

R. Les principaux Agens étoient Mr. Phillips et Mr. Von- 
denvelden ?

Q. Ces Meilleurs, ou aucun d’eux, tenoient-ils quelque Office 
de confiance ou d’émolument fous le Gouvernement ?

R. Mr. Phillips étoit Greffier de la Chambre d’Aflemblée et 
Infpecteur de Farine au Port de Québec. Mr. Vondenvelden 
étoit Aflidant Arpenteur-Général de la Province.

Q. Quelle efpèce de gens étoient généralement ceux dont on 
employoit les noms comme Afloçiés ; étoient-ils dans le cas de 
s’établir ou non ?
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R. C’étoit généralement des Cultivateurs Canadiens, dont bien 
peu étoient daus le cas de s’établir dans les Townfhips.

Q. Comment obtenoit-on les Signatures aux Requêtes, et quels 
étoient les motifs et conüdéntions que Ton donnoit généralement 
aux Aflociés?

R. On obtenoit généralement les Signatures par une promefle 
que l’on faifoit aux AfTocics qu’ils n’encourroient aucune dépenfe, 
et qu’ils auroient deux cens acres à eux quittes et nets •, et que s’ils 
vouloient tranfporter ces deux cens acres, ils recevroient d’une à 
deux Guinées pour ces deux cens acres.

Q. Avez-vous connoiflance que le Chef ait jamais ftipuîé une 
moindre quantité que mille acres ?

R. Non, je n’en ai point de connoiflance certaine \ mais j’ai en­
tendu dire que dans quelques cas le Chef avoit ftipulé une moindre 
quantité que mille acres.

Q. Avvz-vous connoiflance que les Aflociés aient cédé ou foient 
convenus de céder leur intérêt dans les deux cens acres avant l’ex­
pédition de la Patente ; et cela eft-il arrivé fouvent ?

R. Oui, je crois que ç’a cté quelquefois le cas.
Q. Quel étoit alors le prix moyen des Terres incultes de la 

Couronne ?
R. Cela dépendoit beaucoup de la fituation de la Terre $ je 

crois qu’il étoit d’un à cinq Shelings l’acre.
Q. Quel en eft maintenant le prix moyen ?
R. Cela varie par la même raifon que j’ai donnée dans la ré­

ponse précédente. Je crois quelles se vendent d’un à quarante 
Shelings.

Q. Quelle quantité des Terres incultes de la Couronne avez» 
vous en votre poffelfion ?

R. Environ fix mille acres ; car j’en ai vendu cinq mille cinq 
cens à l’Honorable Mr. le Juge Pyke.

Q Avez-vous fait défricher et enclore aucune et quelle quan­
tité de Terre ; à quel prix, et où ?

R. Oui ; environ deux cens acres fur différens Lots dans le Town- 
Ihip de Frampton : le prix moyen du défrichement a été de dix 
à douze Piallres l’acre. Par cette manière de défricher on laifle 
les Souches fur la Terre, mais on la prépare pour femer. La plus 
grande partie eft endofe.

Mr. William Hall, de la Cité de Québec, a paru devant votre 
Comité, et a donné les Réponfes fuivantes aux Queftions qui lui
ont été faites : .

Q. Etes-vous propriétaire d'aucune et quelle quantité de Terre 
du côté Sud du Fleuve St. Laurent, dans aucun et quel Townfliip ?

R. Je fuis propriétaire de vingt-deux mille acres dans le Town­
fliip de Broughton, de neuf cent cinquante acres dans le Town-

g
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fhip d’Ely, de huit cens acres dans îe Townfhip de Stoke et de 
fept cens acres dans le Townfhip de Godmanchefter.

Q. Avez-vous eu occafion d’aller dans aucun et quel Townfhip ?
R. Je n’ai été que dans Broughton et Godmanchefter.
Q. Quel eft le nombre de gens établis dans Broughton ?
R. Dix ) il y en a un grand nombre dans Godmanchefter, 

mais je n’en fais point le nombre. Je crois que mes Terres dans 
ce Townfhip font aufli toutes établies fans ma permiflion.

Q. Avez-vous eu ces Terres en Conceftion de la Couronne, ou 
si vous les avez achetées de quelques individus ?

R. Quant aux Terres de Godmanchefter, je les ai achetées 
d’un nommé Cunningham qui avoit un Certificat de Location, et 
la Patente pour fept cens acres a été expédiée en mon nom.— 
Quant à celles de Broughton, mon Oncle feu Henry ïuncken et 
moi étions Chefs pour ce Townfhip, et en cette qualité je n’ai eu 
que douze cens acres du Gouvernement, et mon Oncle et moi 
avons acheté le refte des AfTocics. J’ai acheté celles d’Ely d’A- 
mos Lay, et celles de Stoke de Ward Bailey iepère.

Q. Quelle efpcce de gensétoient les Aflociés de qui vous avez 
acheté les Terres dans Broughton ?

R. C’étoit des Cultivateurs Canadiens des Seigneuries de Ste. 
Marie et St. Jofeph, près dudit Townfhip.

Q. Par qui la Requête a-t-elle été préfentéc au Gouverneur, 
et l’Arpentage defditesTerres obtenu?

R. Par mon Oncle et moi.
Q. Qui eft-ce qui a payé l’Arpentage ?
R. Le Gouvernement a payé la moitié des Lignes latérales et 

nous l’autre ; dépenfe très inutile, car ces Lignes pourroient tout 
auffi bien être tirées en même tems que les Lignes de féparation, 
que nous avons payées.

Q. Qui eft-ce qui a payé les Honoraires de la Patente tant pour 
vos Terres que pour celles de vos AfTocics l

R. Mon Oncle et moi.
Q. Les Aflociés devoient-ib vous en remettre quelque partie ?
R. Non, aucune partie.
Q. Chaque Aflbcié a-t-il eu la même quantité que vous ?
R. La Patente donnoit à chaque Aflocié la même quantité qu’à 

nous.
Q. Quel eft le montant des Honoraires pour îa Patente ?
R. Trois Louis fix Shelings et feize Sous par mille acres.
Q. Quel eft le montant des frais d’Arpentage ?
R. Environ trois cent trente Louis.
Q. Combien avez-vous payé les Terres dans les autres Town- 

fhips que celui de Broughton ?



R. Parceque c’ctoit évidemment la pratique du tems, et par- 
ceque plufleurs, et tout le Confeil, je crois, en agifloient ainfi, à 
l’exception du Lord Evêque de Québec.

Q. Avez-vous eu quelque converfation avec des Membres du 
Confeil, au fujet de la Conceffion des Terres fuivant ce fyftême ?

R. Je n’ai point eu de converfation moi-même, mais mon 
Oncle en a eu de fréquentes avec un des Membres du Confeil, qui 
ije pouvoit manquer de lui expliquer fes vues.

Q. N’y a-t-il pas eu dans le meme tems un nombre de Citoyens 
des Etats de l’Eft, qui étoient réftés en Amérique après la Paix 
de 1783, qui ont demandé et obtenu des Townfhips ou des par­
ties de Townihips comme Chefs ?

R. J’en connois neuf dans la Lifte de Mr. Bouchette ; mais il 
y en a plufieurs autres que je ne puis particularifer.

Quelle eft l’apparence générale et le fol de l’étendue de Pays 
du coté du Sud du Fleuve, entre les derrières des Seigneuries, 
l’Etat de Maine et la Ligne de la Province ?

R. Cent vingt Louis pour les fept cens acres dans Godmani 
chefter, cent Louis pour les neuf cent cinquante acres dans Ely, 
et cinquante Louis pour les huit cens acres dans Stoke.

Q. Qu’eft-ce qui vous induifoit à payer les frais d’Arpentage et 
les Honoraires des Patentes de vos Aflociés aufii bien que des vo-

\} très, lorfque vous n’aviez aucun droit d’en être rembourfé ?
R. L’objet étoit celui-ci : le Gouvernement confentoit qu’un 

homme fût comme le Chef d’un Townlhip, pareequ’on conlidé- 
roit que tous les Aflociés n’étoient pas en état de payer les Hono­
raires de la Patente ; et le Gouvernement jugeoit qu’il étoit plus 
court, pour avoir à faire avec moins de monde, de le faire faire par 
un feul, qui feroit enfuite le meilleur marché qu’il pourroit avec fes 
Aftociés, pour fe faire rembourfer en Terres les depenfes qu’il au- 
roit faites pour l’Arpentage et pour les Honoraires de la Patente.

Q. Quel eft le Marche ordinaire entre les Chefs et ies Aflociés ?
R. Le marché ordinaire étoit que les Aflociés remettoient au 

Chef mille acres et n’en gardoient que deux cens pour eux ; mais 
mes Aflociés ont refufé de prendre deux cens acres, difant que 
leurs Terres feroient trop grandes, et nous avons fait marché pour 
cent acres.

Q. Vous dites que les vues du Gouvernement s’accordoient 
avec les raifons ci-deflus, qu’eft-ce qui vous fait penfer ainft ï

R. J’ai été dans cette partie du Pays dans différentes directions, 
jufqu’à la Ligne de la Province, et aufli jufqu’à l’Etat de Maine.
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Le Sol eft généralement bon dans toutes les directions, le Pays 
Ti’eft point montagneux, mais il y a beaucoup d’élévations en pente 
douce, et il eft très-propre à l’agriculture et au pâturage.

Q. Confidérant la fltuation et les avantages locaux de ces en­
droits, font-ils aufli avancés qu’ils pourroient l'être i

R. Non.
Q. Qu*eft-ce qui, fuivant vous, en a retardé l’avancement ?

R. Les principales raifons pour lefquelles ces endroits n’ont pas 
été établis davantage, font, que des individus ont eu de trop 
grandes étendues de Terre, que les Aflociés n’ont pas voulu venir 
en avant pour ouvrir des Chemins, que les Chefs n’ont pas été en 
état de les ouvrir et que peut-être même aujourd’hui ils n'ont pas 
encore vu leurs Terres, et qu’il n’y a pas été fait de Chemin.

Q. Croyez-vous que la diftribution inégale de Terres que ce 
fyftême acaufée n’a pas aufli principalement contribué à en retar­
der i’établiflement ?

R. Si les grandes quantités de Terre enflent été entre les mains 
de perfonnes qui euflTent eu l’inclination et les moyens d’aller elles- 
mêmes les mettre en valeur, en proportion du terrein qu’elles 
avoient, je fuis porté à croire que cette diftribution inégale de 
Terre en auroit plutôt avancé que retardé l’établiffement.

Q. Y a-t-il quelqu’un et combien, s’il y en a, des Chefs de 
Townftiips ou de parties de Townfhips, qui aient fait des amélio­
rations proportionnées à l’étendue de Terre qu’ils avoient eue du 
Gouvernement ?

R J’en connois neuf, mais il pourroit y en avoir pîufieurs autres 
que je ne puis nommer.

Q. Y a-t-il aucuns et quels Townlhips qui n’aient point etc mis 
en valeur par les Chefs ?

R. Il y en a pîufieurs, mais je n’en puis dire le nombre,

William Bowron, Ecuyer, réfldant à Foucault, Caldwell’s Ma­
nor, a paru devant votre Comité, et a parlé comme fuit :

Je fuis natif de la Grande-Bretagne *, je fuis né et j’ai re<;u mon 
éducation dans le Village de Catherftone, près de Richmond, dans 
le Comté de Yorlcfhire, d’où je fuis venu avec mes parens en 1793 
en Amérique, et nous nous fommes établis à Champlain, près de 
la ligne du 45e. degré de Latitude, fur le bord du Lac Champlain, 
où je fuis refté jufqu’au commencement de la dernière Guerre 
avec les Etats-Unis ; je fuis alors venu en Canada, et j’ai demeuré 
depuis à Montréal et à Caldwell’s Manor *, cette dernière place eft 
le lieu de ma refldence actuelle. J’ai été occupé pendant feize 
ans à défricher et mettre en valeur des Terres incultes, et j’ai 
aufll été engage dans le Commerce des Bois •, durant ce tems



45

}Yi eu occafion de voir le commencement et les progrès de pli*: 
lleurs familles Angloifes qui fe font émigrées dans le même tems 
dans cette partie du Pays, et j’ai eu occafion de voir et d’éprouver 
les difficultés nombreuses qu’ils ont eu à combattre dans lescoirt- 
mencemens des nouveaux EtabÜffemens, et qui pourroient être 
bien allégées avec l’aide du Gouvernement.

Q. Avez-vous été dans aucuns et quels Townfliips, et quelle 
cft l'étendue des Terres qui y font défrichées, et quelle en eft la 
population refpective, et y a-t-il aucuns et quels Townfliips du 
coté Sud du Fleuve où il n’y a point de défrichement ou d’Eta- 
blifièment ?

R. Je fuis pafle dans les Townfliips de Sherrington, d’Heming- 
ford, d’Hinchinbrook, de Potton, de Sutton et de Brome, mais 
je ne connois pas l’étendue de Terres défrichées ni la population, 
et je ne connois point non plus de lownfhîps où il n’y ait point 
d’EtabÜffement.

Q. Quel eft l’état des Chemins dans lefdits Townfliips, et y a- 
t-il aucune et quelle caufe qui ait tendu à avancer ou retarder l’a­
mélioration des Communications Intérieures defdits Townfliips?

R. Généralement parlant les Chemin? font mauvais à '.aufe du 
nombre de Conceffionnaires qui ne réfident point fur leurs Terres 
et de l’intermixtion des Terres de la Couronne et du Clergé, et 
des difficultés d'avoir les Chemins tracés et homologués fuivant la 
Loi, les Habitans ayant tous les frais à faire et les Hororaires 
d'Office à payer, ce que, pour une population qui n’a point 
d’autre commerce que par échange, il n’eft guères poffibie de re­
cueillir, et qu’une grande partie des Habitans, vu leur pauvreté, 
ne peut guères fupporter. Je crois qu’olf^ne pourroit obvier à 
cela qu’en cotifant les Terres des perfonnes qui n’y réfident point 
ou en les obligeant à fupporter une partie des frais et des travaux 
pour faire et entretenir les Chemins. #

Q. Y a-t-il aucun et quel nombre de perfonnes dans lefdits 
Townfliips qui s’y foient établies fur des Terres incultes de la Cou­
ronne et qui les aient mifes en valeur, lefquelles dites Terres ont 
été, depuis ledit Etabliffement, concédées à d’autres individus 
par Patente fous le Grand Sceau de la Province, et qud eft le 
nombre de ces gens, et à quelle affaire, profeffion ou occupation 
ont-ils été élevés, et quels étoient généralement les lieux de réfi- 
dence, la profeffion ou les occupations des Conceffionnaires de la 
Couronne, et ceux-ci ont-ils fait ou eflayé de faire des Etablifle- 
mens fur ces Terres ?

R. Je crois qu’il y a, dans le Townftiip d’Hinchinbrook, onze 
à douze mille acres de ferre concédés à des perfonnes qui n’y ré-
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Etats-Unis ; quelques-uns font morts, d’autres ont lailfe le Pays 
peu de tems après que les Terres ont été concédées et Ton n’en a 
jamais entendu parler depuis *, il y a aufli quelques familles fur ces 
Terres qui n’ont aucun titre. Le Townfhip d’Hemingford a été 
en grande partie concédé et établi, mais les gens, vu leur pauvreté 
et le manque de communications intérieures, ont la plupart aban­
donné leurs Terres et les ont vendues pour peu de chofe à des 
fpéculateurs en Terres, qui les tiennent maintenant à un prix si 
haut qu’il n’eit pas probable que cette partie du Pays foit bientôt 
établie.

Q. Quelles font les caufes qui, felon vous, ont contribué à 
avancer ou retarder l’établiifeniem et la profpérité defdits Town- 
ihips ?

R. Ce qui pourroit porter les gens à s’établir dans les Townlhips 
feroit l’ouverture des Chemins, i’ctahlifTement d’Ecoles, et de 
Cours pour rav'minilfration de la Jultice, furtout pour le recou- 
vrensent des petites Dettes et pour la punition des petits crimes 
et délits, ce qui débarralferoit beaucoup les Townlhips des gens 
fans principes et en ehafteroit les vagabonds qui s’y réfugient, fur- 
tout dans les Townlhips près de la Ligne. Je recommanderois, 
comme un des meilleurs moyens de faciliter l’établiflement des 
Townlhips, d’avoir un ou plulieurs Agens rélidant dans l’endroit, 
dont le devoir feroit de placer les gens fur leurs Terres et de voir à 
l’amélioration de l’Etabiitiemem, et de faire rapport tous les ar.s 
au Gouvernement de la quantité de Terre défrichée, de l’augmen­
tation de la population, de l’état des Chemins, et de toute autre 
information en fou pouvoir pour l’avancement de l’objet en vue * 
en confederation de quoi il faudroit qu’il eût une indemnité de dix 
acres par cent fur la quantité de Terre qu’il feroit établir, que 
celui qui voudroit s\tablir n’eût point de Conceflion qu’il n’eût 
bâti une maifou, et défriché et cultivé douze acres de Terre fur 
chaque cent acres concédés. Les avantages que le Gouvernement 
en retireroit pourroient l’induire à avoir un tel Agent, qui verroit 
que les conditions de toutes les Concédions fulTcnt bien remplies 
et en donnerait des Certificats avant que les perfonnes obtinllènt 
des Contrats, ce qui empêcherait d’établir ces Terres par des gens 
qui ne conviendraient pas. Celui qui voudroit s’établir y trouverait 
de grands avantages, car il aurait alors une perfonne à la main qui 
pourroit lui donner les Terres, et à qui il pourroit s'adrefler pour 
avoir des informations relativement aux Chemins, aux Ecoles, &c.

Mr. James M*Douall, Marchand, de la Cité de Québec, a 
paru devant votre Comité, et à donné l’information fuivante :

Q. Jufqu’à quelle diftance avez-vous été derrière les Etablifle- 
mens actuels du Fief Mafquinongc ?
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R. J’ai été environ quarante miles dans les Terres derrière le 

Lac St. Pierre.
Q- A quelle diflance du Lac St. Pierre commencent les Terres 

incultes de la Couronne ?
R. Les Terres incultes de la Couronne commencent à un peu 

plus de vingt miles derrière la Seigneurie De Lanaudière. 
m Q. A quelle dittance du Lac St. Pierre s’étendent les Etablis- 

femens actuels ?
R. Les Etabîiflemens actuels s’étendent à un peu plus de douze 

miles.
Q. Quelle eft la qualité du terrein entre les Etabîiflemens 

actuels et les Terres incultes de la Couronne, et quelle efl la qua­
lité des Terres incultes de la Couronne dans cette direction, et 
l’étendue des Terres cultivables ?

R. Le terrein entre les Etabîiflemens actuels et les Terres 
incultes efl propre à la culture. Il y a bien des inégalités, des 
coulées et des ravines et des chaînes de rochers. Le Bois confifle 
en Erable, Hêtre, Merifier, Orme et Pin. Autour du Lac Mas- 
quinongé il y a beaucoup de Terre marécageufe et de gros Foin. 
Les Terres incultes de la Couronne dans cette direction font meil­
leures et plus propres à la culture. Aufli loin que j’ai pu aller 
dans cette direction, à l’exception d’une plaine de Pins rouges, le 
fol efl ftérile, mais le Bois efl bien beau. Le fol dans cette Pi- 
nièreeft léger, mais il y en a qui le préfèrent à tout autre à caufe 
de fa chaleur et de fa légèreté. Le Bois y feroit aufli d’une grande 
valeur pour ceux qui s’y établiroient, qui pourroient l’apporter au 
marché.

Q. Qu’eft-ce qui, fuivant vous, a empêché les Etabîiflemens 
clans la Seigneurie de Mafquinongé de s’étendre par derrière jus­
qu’au Lac Malquinongé ?

J\. J’ai entendu dire à Mr. De Lanaudière, vivant Seigneur de 
Mafquinongé, qu’il ne fe foucioit pas de faire des Concédions à 
ceux qui les demandoient, difant, entre autres raifons, que les 
Terres vaudroient davantage par la fuite, et qu’il preféroit les 
vendre cinq Shelings l’acre et le réferver une Rente nominale por­
tant profit de Lods et Ventes Cens et Rentes, et autres Droits 
Seigneuriaux ordinaires. J’ai demandé des Terres pour quelques- 
uns de mes Ouvriers et après bien des difficultés je les ai eues. 

B J’en ai eu aufii pour moi-même.
Q. Quelle étendue de Terre avez-vous eue pour vous et vos 

Ouvriers et à quelles conditions les avez-vous eues i
R. Je ne me rappelle point les conditions de celles des Ou­

vriers Ils ont eu environ cent arpens chacun. Je crois qu’il 
étoit convenu qu’ils payeroient une Piaftre l’Arpent, et un SUe- 
ling et demi par année pour le tout. J’ai eu pour moi-même en­
viron trois mille arpens, pour lefquels je lui ai payé en argent
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trois Shelings et dix-huit Sous l'Arpent, et un Sliding et demi 
par an pour le tout, pour recoimoiiTance de fa qualité de Seigneur.

• Q. Quelle eft l’étendue du Lac Mafquinongé ?
R. Il a environ quatre miles de long, et environ un mile et 

demi de large.
Q. Quel eft le nombre et la largeur des Rivières qui tombent 

dans le Fleuve, en commençant de la Rivière St. Maurice et finis- 
fant à celle des Outaouais ? Combien, à votre connoifiance font 
navigable?, jufqu’à quelle difiance et pour quels vaiflèaux j quelle 
eft la diftance des lources de ces Rivières, leur direction et leur 
longueur, et quelle eft l’expoiition et le Climat du Pays qu’elles 
arrofent ?

R. Il y a deux petites Rivières à environ fix lieues de la Rivière 
St. Maurice que l’on appelle toutes deux Rivières Machiche. 
Elles ne font point navigables mais elles peuvent faire aller des 
Moulins. On a defeendu du Bois fur la plus grande. La Rivière du 
Loup eft à environ trois lieues plus haut ; elle eft plus grande que 
les deux précédentes et n’eft navigable qu'à quelques miles pour 
des bateaux et de bonne heure au printeim pour les petits bàtiinens 
de la Rivière. La Rivière Mafquinongé eft à deux lieues plus 
haut et de la même grandeur. Elle eft navigable aufli environ • 
huit miles pour des bateaux et des canots. A environ quatre 
lieues plus haut eft une très-petite Rivière, mais qui peut faire 
aller des Moulins une partie de l’année. La Rivière Berthier eft 
à environ quatre miles plus haut mais n’eft point navigable quoi­
qu’elle ait beaucoup d’eau. Vient enfuite la Rivière L’Aflomption 
qui eft navigable en certains teins pour les petits bàtimens jus­
qu’au Village de L’Aflomption, mais je ne fais pas jufqu’où ils 
pourroknt aller plus loin. Le cours de ces Rivières eft du Nord 
au Sud et au Sud-Oueft. Je ne connois point leurs différentes 
Sources. J’ai été informé par des Chaffeurs Canadiens et Sau­
vages, que quelques-unes de ces Rivières, telles que les Rivières 
Mafquinongé et L’Aflomption prennent leurs fources dans de 
grands Lacs à environ deux cens miles et plus du point où elles fe 
déchargent dans le Fleuve, et elles paflent à travers un Pays rem­
pli de montagnes.

Q. Quelle eft, fuivant vous, la diftance du Fleuve à la hauteur 
des Terres qui féparent les eaux qui fe jettent dans la Baie d’Hudfon 
d’avec celles qui fe jettent dans le Fleuve St. Laurent ?

R. Environ deux cens miles en droite ligne. En fuivant le 
cours des Rivières il y auroit le double de cette diftance.

Q. Quelle eft l’expofition des endroits que vous avez eu occafion 
de vifiter, et quels font les avantages ou défavantages de cette 
expofition par rapport au climat des endroits arrofés par les Ri­
vières que vous avez mentionnées les dernières, et comment eft 
le climat de ces endroits par rapport à celui de Québec i R.
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R. Les endroits que j’ai eu occafion de vifiter font expofés au 
Sud. Le climat eft plus doux, et le foi plus productif que celui 
de Québec et des environs. J’ai lieu de croire que la végétation 
y commence plus à bonne heure qu’au Sud du Lac St. Pierre, pro­
bablement de trois jours à une femuine.

I1 # Q- Avez-vous connoiflance de la manière dont les Terres ob­
tenues par un Chef de Townfhip et fes Aflociés étoient ordinaire­
ment diltribuées entre eux ?

R. J’ai entendu dire qu’un Chef de Townfhip qui procuroit 
quarante Aflociés leur donnoit à chacun deux cens acres et qu’il 
avoit le refte du Townfliip J’ai aufli entendu dire que le Chef 
payoit les frais de Patente, d’Arpentage &c. et que fréquemment 
les Aflociés rétrocédoient leurs deux cens acres au Chef.

Mr. Webb Robinson a paru devant votre Comité.
Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen de savoir comment s’y prendre 

pour demander et obtenir des Concessions de Terres dans les Townships ?
R. Oui ; en 1815 j’ai demandé des Terres, comme Agent, pour une 

personne.
Q. Que signifie le Terme de Chef d’un Township, et quelles sont 

les personnes connues «ous le nom d’Assocics ?
R. Le Chef d’un Township est celui qui demande la Concession des 

m Terres, et les Associés sont ceux qui prêtent leurs noms au Chef pour le
mettre en état de l’obtenir.

Q. Dans quelle proportion sont faites les Concessions au Chef et aux 
Associés dans la Patente qui est expédiée ?

R. Environ douze cens acres à chacun d’eux.
Q. Qui est-ce qui payoit les frais d’Arpcntage et les Honoraires de la 

patente ?
R. Le Chef.
Q. Qui est-ce qui présentoit la Requête, la suivoit dans ses progrès, 

et s’etnployoit a la faire réussir ?
R. Le Chef ou son Agent.
Q. Qui est-ce qui payoit l’Agent de scs peines ?
R. Le Chef.
Q. Le Chef avoit il quelque rémunération ou remboursement pour ces 

services et ces frais ?
R. Les Associés n’avoient qu’une partie de la Concession, q”i con- 

% sistoit généralement en deux cens acres, et quelquefois ils n’avoient rien.
Q. Quelle espèce de gens étoient ceux dont on employoit les noms 

comme Associé»* ; étoient-ds dans le cas de faire des Etabîis'-cmens ou non 2
R. R n’étoit pas probable d’apres leur situation, car ils etoient pauvres, 

qu’ils fissent aucnn établissement. 11 y a néanmoins quelques exceptions 
à faire. Ils remettoient ou rétrocédoient leurs parts au Chef.

Q. Pour quelle somme ?
R. Pour une bagatelle.
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Q. Comment obtenoit-on des Signatures aux Requêtes, et qtiels 
é.oient les motifs et les offres que l'on faisait géréralement aux Associés ?

R. Les Chefs promettoient généralement aux Associés deux cens 
acres, quelquefois moins, quelquefois rien du tout.

Q. Avez-vous conuoissance que le Chef ait stipulé moins que mille
acres ? ^

R. Je n'en ai aucune connoissance.
Q. Avez vous connoissance que les Associés aient cédé ou soient con-„ 

venus de cé 1er leur intérêt dans les deux cens acres avant l’expédition de* 
la Patente, et cela est-il arrivé souvent ?

R. Oui; j’ai connoissance qu’un Chef a demandé des Terres et qua 
quelques-uns des Associés sont convenus de céder toutes leurs parts*

Q. Quel étoit alors le prix moyen des Terres incultes de la Couronne ?

R. Je ne puis dire quelle étoit alors la valeur des Terres, mais j’en ai 
vendu moi-même en 1815, sur la Rivière St. François a dix Shelings 
l’acre. Mm les Terres incultes où il n’y a point de Chemin ne sont 
point vendables du tout. Elles ont été vendues par le Shérif trois à 
quatre Louis le Lot de deux cens acres. Il y en a qui n’ont pas pu être 
vendues du tout.

Q. Quelle quantité des Terres incultes de la Couronne avez-vous en
votre possession ?

R. Je ne puis dire exactement le nombre d’acres, mais je crois que j'en 
aide huit a neuf mille acres.

Q» Avez-vous fait défricher et enclore aucune et quelle quantité de 
Terre, et à quel prix et où ?

R. Non.
Q' Quelle est la quantité d’Animaux que vous avez, et avez-vout 

érigé aucune et quelle bâtisse sur ladite Terre?
R. Je n’ai point d’animaux et je n’ai point érigé de bâtisse.
Q* Avez-vous connoissance que des Terres possédées et occupées par 

différentes personnes et mises en valeur par elles aient été ensuite concé-* 
dées a d’autres, et combien ?

R. Je n’ai connoissance que d’un seul cas où cela soit arrivé. Une 
personne ayant demeuré sur une Ile, dans la Kivière St. François un 
nombre d’année®, l’ayant défrichée et en ayant établi la plus grande partie, 
1 Ile fut concédée a une autre personne, qui, a ce que j’ai entendu dire 
vouloit la lui ôter. Cela pourruit être arrivé dans bien d’autres cas, 
mais je n’en ai point connoissance, car ma résidence étoit à Québec.

Q. N’y a-t-il pas bien des personnes en cette Province dont les occu­
pations sont tout-à fait étrangères à l'Agriculture, et qui, comme vous, 
possèdent de grandes étendues de Terres incultes de la Couronne ?

ü y a un grand nombre de personnes qui, comme moi, pos­
sèdent de grandes étendues de Terres, et dont les occupations sont étran* 
gérés a l’Agriculture.

Q* Regardez l’Etat général des Terres concédées en franc et commun 
Soccage dans la Province du Bas-Canada, tel que contenu dans l'Ou­
vrage de Mr. Bouchette, et dites au Comité combien il y avoit de Chefs 
<5e Townships ?



R. Il y a soixante et douze noms dont la plûpart sont de Chefs dt 
Townships ; je neconnois point les autres noms contenus dans la Liste.

Q. Quel eat le montant entier des Terres données a ces personnes ?
R. Environ un million trente mille acres.
Q. Les Officiers et Soldat» de la Milice Canadienne mentionnés dans 

la Liste se sont-ils établis sur leurs Terres, ou bien ont-ils vendu leurs 
droits a des personnes qui les aient achetées par spéculation, sans aucun 
dessein de s’y établir elles-mêmes ?

R. Généralement parlant les Soldats ont vendu leurs Lots a des per* 
sonnes de cette dernière description.

Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen de savoir à quel prix ces Sol­
dats ont vendu leurs Lots de Terre ?

R. Mon Père en a acheté un grand nombre à différens prix, de deux 
à huit et dix Louis pour un Lot. Je ne puis dire quel étoit le prix 
moyen, les Terres se vendoient plus cher alors qu’à présent.

Q. La valeur des Terres incultes dans les Townships où il n’y a point 
de îemin at-elle augmenté ou diminué depuis que votre Père a fait 
ces av hats ?

R. Je ne crois pas qu’elle ait augmenté.
Les Terres de cette espèce vendues par le Shérif, après les Aver- 

tissemens ordinaires de quatie mois dans la Gazette de Québec, se ven­
dent-elles plus cher maintenant qu’elles ne seroient vendues dans ce lems-là ?

R. Je crois qu’oui.
Q. Savez-vous ou avez-vous lieu de croire qu’il y ait plusieurs per. 

sonnes, lésidant dans cette Province ou ailleurs, qui possèdent des éten­
dues de Terre de douze cens à quarante-huit mille acres, sur lesquelles 
elles n’aient fait aucun frais et qui n’aient pas rempli les devoirs de i’cta- 
blissement ?

R. Je connois plusieurs personnes qui possèdent de grandes quantités 
de Terres, dont je ne puis dire l’exacte étendue, et qui n’ont point rempli 
les devoirs de l’établissement.

Q. Croyez-vuu9 que quelque personne dans cette Province, disposée 
à s’établir acceptât cinquante ou cent acres des Terres incultes et non- 
concédécs de la Couronne à condition de s’y établir ?

R. 11 y a bien des gens de cette description, mais ce sont des Emi­
grés de la Grande-Bretagne et d’Irlande.

Q. Les gens d’extraction Angloise nés dans ce Continent accepteroient- 
ils une aussi petite Concession, à condition de s’y étublir ?

R. Je ne crois pas.
Q. Avez-vous connaissance que le Gouvernement Provincial ait offert 

moins de deux cens acres de Terre à quelqu’un qui vouloit s’établir, de­
puis la dernière Paix avec la France et les Emigrations qui se sont faites de 
la Grande-Bretagne et d’Irlande dans ces Provinces ?

R. Je ne sais rien de cela.
Q. Avez-vous entendu dire qu’il ait été concédé moins de deux cens 

acres à une personne avant ce teras-là ?
R. Non.
Q. Les grandes étendues de Terre que vous et d’autres possédez dans

b 2

W
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les Townships, sur lesquelles vous ne résidez point, et que vous ne cul- 
tivez point ni i»e mettez en valeur, donnent-elles aucun et quel Revenu 
aux propriétaires d’icelles ?

H. Il y en a cinq ou six a ma connohsance ; il pourroit y en avoir 
beaucoup plus, mais je ne les tonuois pas, n’ayant pas éé souvent dans 
les Townships.

Qi Qu’est ce qui, suivant vous, a retardé l’établissement de ces Terres ?

R Le manque de Chemins, et les Réserves pour la Couronne et le 
Clergé qui séparent les Etablissement.

Qr Peinez-vous que l’absence des grands Propriétaires et leur négli­
gence a remplir les devoirs de i’é.ablissement aient beaucoup contribué à 
retarder l’é ablis>ement de ces Terres ?

R. Je ne crois pas que ce soit la principale cause, mais en partie. Le 
plus grand obstacle est le manque de Chemins.

( b. )
Vu que plufieurs de nos Loyaux Sujets, Habitant des Co­

lonies et Provinces qui font maintenant les Etats-Unis de l’Amé­
rique, défirent conferver leur Allégeance envers nous, et demeu­
rer dans nos Domaines, et pour cette fin font difpofés à prendre 
et cultiver des Terres dans notre Province de Québec : et délirant 
encourager nos dits Loyaux Sujets dans ces intentions, et témoi­
gner notre approbation de leur loyauté envers nous et de leur 
obéiflance envers notre Gouvernement, en leur accordant des 
Terres dans notre dite Province ; et vu que nous défirons auffi 
témoigner notre approbation de la bravoure et de la loyauté de 
nos Troupes fervant dans notre dite Province et qui peuvent y 
avoir été licenciées, en accordant une certaine quantité de Terre 
à ceux des Bas-Officiers et Soldats qui font diipofi s à s’y établir, 
c’eft notre volonté et piaifir qu’immt diatement après la réception 
de nos préfentes Inftructions, vous donniez ordre a notre Arpen- 
teur-Général pour notre dite Province de Québec de mefurer 
telle quantité de Terre que, de l’avis de notre Confeil, vous ju­
gerez nécefiaire et convenable pour l’étabiifièment de nos dits 
Loyaux Sujets, et des Bas-Officiers et Soldats de nos Forces qui 
auront été licencies dans notre dite Province et qui délireront s’y 
établir, et lefdites Terres feront divifées en Seigneuries ou Fiefc 
d ftincts qui s’étendront de deux à quatre lieues de front fur trois 
a cinq lieues de profondeur, si elles font fituées fur le bord d’une 
Rivière navigable, si non elles feront carrées ou de telle figure 
ou contenant telle quantité de terre qu il lera convenable et pra­
ticable, et dans chaque Seigneurie il lera réfervé une Glèbe dans 
l’endroit le pius commode, laquelle ne contiendr a pas moins de 
trois cens ni plus de quatre cens acres, la propriété defquellcs Sei­
gneuries fera et demeurera a nous et à nos Succefieurs, et vous



SS

accorderez les parties d’icelles qui feront demandées par aucun de 
nos dits Loyaux Sujets les Bas-Officiers les Soldats de nos Forces 
licenciées comme fuldit, dans les proportions fuivantes, favoir ;—

A chaque Chef de Famille, cent acres, et cinquante acres pour 
chaque perfonne dont fera compofée fa Famille.

A chaque homme non marié, cinquante acres.
A chaque Bas-Officier de nos Troupes, licencié à Québec, deux 

cens acres.
A chaque Soldat licencié comme fufdit, cent acres ; et pour 

chaque perfonne dans fa Famille, cinquante acres
Lesdites Terres feront tenues fous nous, nos Heritiers et Suc- 

ceiïeurs, Seigneurs des Seigneuries ou Fiefs où elles feront (huées, 
fous les mêmes conditions, reconnoiffances et fervices que les Ter­
res font tenues dans notre dite Province fous les Seigneurs refpec- 
tifs y tenant et poffèdant des Seigneuries ou Fiefs, et nous réfer- 
vant et à nos Héritiers et Succefleurs, après l’expiration de dix 
années à compter de l’admiffion des Tenanciers refpectifs, une 
Rente d’un Soi par acre.

( c. )
Extrait d’une Dépêche de Sa Grace le Duc de Portland a Son

Excellence Sir Robert Shore Milnes, daté de Whitehall le 6
Juin 1801.

« J’ai mûrement examiné le calcul, contenu dans le N°. 44, 
de la valeur d’un Townfhip de Terre inculte, afin de pouvoir as-* 
feoir un jugement fur la proportion qu’il convien Jroit d’accorder 
aux Membres du Confeil Exécutif qui ont donné tant de tems et 
d’attention à arranger les Affaires des Terres.

J’ai en conféquence à vous fignifier le Plaifir de Sa Majefté que, 
comme une preuve de la bonne idée qu’elle a de l’habileté et de 
l’intégrité avec lefquelles ils ont arrangé cette affaire compliquée, 
il foit fait à chacun des fix Membres dont les fervices ont été 
conftans, une Conceffion, à chacun d’eux, feul et fans aucun Affo- 
cié, d’un Quart de Townfhip, dont la valeur, ainfi qu’il paroit 
d’après votre Expofé, montera, après avoir déduit les frais d’Ar- 
pentage, de divifion, &c. à un peu plus de £600 pour chaque 
Confeiller Exécutif.

Bon pour Extrait.

Certifié J. READY, Secret.
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Copte des Inftructions Royales relativement à la Conceflîon des 
Terres incultes de la Couronne, lesquelles font entrées dans les 
Minutes du Confeil Exécutif, et ont été publiées dans une Pro­
clamation émanée de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur 
Clarke le 7e. jour de Février 1792.
Première —Que le. Terres de la Couronne qui feront Concédées 

feront partie dune Juridiction fTownshij J ; si la Juridiction 
eft dans l irutrieur elle fera de dix miles quarrés, si elle eft fur 
des eaux navigables elle fera de neuf milles de front fur douze 
miles de profondeur, et feront mefurées et marquées, par l’Ar- 
penteur ou le Député Arpenteur-Général de Sa Majefté ou fous 
fa fanction et autorité.

Seconde.—Qu’on concédera feulement telle partie d'une Juri­
diction qui reftera, après une réferve d'une feptième partie d’icelle 
pour l’entretien d’un Cierg} Protellant et d’une autre septième 
partie pour la difpolition future de la Couronne.

Troisième.—Qu’on ne concédera aucun lot pour ferme à aucune 
perfonne, qui contiendra plus que deux cens acres ; cependant il 
eft a loué et permis au Gouverneur, au Lieutenant-Gouverneur, 
ou à la perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement, de 
concéder à aucune perfonne ou perfonnes telle plus ample quan­
tité de terre qu'elles defireront, n'excédant pas mille acre en fus et 
au delà de celle qui peut leur avoir été concédée auparavant.

Quatrième.—Que chaque perfonne qui demandera des Terres, 
fera connoître qu’elle eft en état de les cultiver et de les améliorer, 
et, outre les fermens uiités, fauferira une déclaration (devant des 
perfonnes qui feront appointées à cet elFct) de la teneur des mots 
iuivans, favoir : “ Je .\. B. promets et déclare que je (ouiiendrais
•c et défendrai de tout mon pouvoir l’autorité du Roi dans fon 
“ Parlement comme la Léglflature Suprême de cette Province."

( inquièmt.—Que les demandes pour des Conceflîon s feront 
faites par Requête au Gouverneur, au Lieutenant-Gouvern- ur, ou 
à la perfonne qui aura l'adminirtration du Gouvernement pour le 
tons d’alors, et lorfqu’il fera à propos d’en accorder la demande, 
il fort ira un ordre à l'Officier propre pour le mefurage d’icelle, 
rapportable dans fix mois avec un plan y annexé qui fera fuivi d'une 
Patente pour la conceflîon d’icelle en Franc et Commun Soccage, 
si on le délire, aux termes et conditions exprimés dans les inftruc- 
tions royales et ci-après fuggérés.

Sixième.—Que toutes ConcefRons réferveront à la Couronne 
tous charbons communément appelles charbons de terre, et les 
mines d'or, d'argent, de cuivre, d’etain, de fer et de plomb, et 
chaque Patente contiendra une claufe pour la réferve de bois de 
conduction pour la marine royale de la teneur fuivante :

M Et pourvu auffi qu'aucune partie de l’étendue ou partie de
#< terre concédée par le préfent audit------- et les héritiers,
€< ne fe trouve dans aucune réferve ci-devant faite et marquee
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« pour nous, nos héritiers et fucceffetirs par notre Inspecteur-Gé* 
“ néral des bois ou fon député légal -9 dans lequel cas notre pré** 
«* fente conceflion pour telle partie de la terre donnée et concédée
<c par icelle audit------------ et fes héritiers à jamais, comme ci-
<f deffus, et laquelle, fur un mefurage qui en fera fait, fera trou- 
« vée dans aucune telle réferve, deviendra nulle et fans effet, no- 
« nobftant toute chofe y contenue au contraire.

Septième.—Que les deux feptièmes réfervés pour la difpofition 
future de la Couronne et pour le foutien d’un Clergé Proteftantne 
foient pas des étendues de terre divifées, chacune d’une feptième 
partie de la Juridiction, mais tels lots ou fermes en icelle qui, 
dans le rapport du melurage de la Juridiction par l’Arpenteur-Gé- 
néral, feront defignes comme mis à part pour ces effets, parmi 
les autres fermes dont ladite Juridiction conliftera •, afin que les 
terres qui doivent être ainfi réfervées, puiffent être à peu près 
d’une valeur femblable à une égale quantité des autres parties qui 
feront concédées comme ci-deffus.

Huitième —Que les Conceflionnaires refpectifs prendront leurs 
Concevons libres et quittes de rentes et d’aucuns autres frais que 
tels honoraires qui font ou pourront cire alloués d’être demandés 
et re^us par les differens officiers concernés dans la paffation de 
la Patente et dans l’enrégitrement d’icelle, lefquels feront fixés 
dans un tableau autorité et établi par le Gouvernement et affiché 
publiquement dans les diftérens offices du Greffier du Confeil, de 
l’Arpenteur-Général et du Secrétaire de la Province.

Neuvième.—Chaque Patente fera inferitefur le régître dans fix 
mois de la date d’icelle, dans les offices du Secrétaire ou d’enregi- 
trement, et un extrait d’icelle dans l’office de l’Auditeur.

Dixième.—Toutes fois qu’il fera jugé à propos de concéder* au­
cune quantité accordée à une perfonne, de mille acres ou au deffous 
et qu’elle ne pourra être trouvée par railon desdites réferves et 
de concevions antérieures dans la Juridiction exprimée dans la 
requête, ladite, ou ce qui fera néeeffaire pour remplir à telle per­
fonne la quantité marquée, lui fera affignée dans quelque autre 
Juridiction iur une nouvelle requête qu’elle préfentera à cet effet.

Certifié, H. W. RYLAND.

DOWNING,
31 Décembre 1808.

Copie RUE
N°. 14. Le

Monsieur,
Sir Robert Shore Milnes, Baronnet, ayant fervi Sa Majefté 

comme Son Lieutenant-Gouverneur de la Province du Bas-Cai.a- 
da, à I entière fatisfaction de Sa Majefté et à l’avantage de la Pro­
vince j et ayant gracieufement plu à Sa Majefté de lignifier fou 
Plaifir Royal qu’il lui foit donné une marque durable de fa faveur 
en récompenfe de fes utiles services, il m’eft enjoint de vous ligni­
fier les Ordres de Sa Majefté qu’il lui foit fait une Conceflion de



Terres dans ladite Province aux conditions les plus favorables, qui 
foit égaie en quantité à un Townihip, et dans les Diftricts qui 
ont déjà été arpentés et fubdivifés, et qu’elle foit fans atlociés.

Je fuis Sic.
(Signé) CASTLEREAGH.

A Sir J. H. Craig, C. B.
Àc. &c. &c. M

Bon pour Copie
J. READY, Secrétaire.

Copie du Tableau des Honoraires établis par ordre du Gouverneur 
en Confeil le 4 Décembre 1797. fur les conceflions des Terres
incultes de la Couronne.

Le Gouverneur,
Le Procureur-Général, - 
L’Arpenteur-Général,
Le Secrétaire de la Province, 
Le Greffier du Confeil, - 
L’Auditeur, •
Le Régiftraire,

Par mille acres.
£ 10 0 

10 0
15 O •
10 0 
10 O 
6 8 
5 0

Certifié
£5 6 8 Court.

H. W. RYLAND.

Ordre de Référence à un Comité de tout le Confeil concernant 
les Townfh.ps.

Extrait des Minutes du ( onseiU du II Juin 1799.

Son Excellence a rappelle au Comité ce qu’elle avoit mentionné 
le 17 Avril 1797, concernant les Terres incultes, favoir :

“ Que lorfqu’elle a pris l’Adminiftration du Gouvernement de 
«* cette Province, elle a trouvé que les Minières de Sa Majefté 
«< avoient en contemplation un changement dans les conditions 
" des Conceflions des Ferres incultes de la Couronne ”

Le but du changement alors eu contemplation étoit de prélever, 
par la Conceflion des Terres incultes à l’avenir, (excepté dans les 
cas où le Gouvernement auroit déjà engage fa parole à ceux qui 
auroient demandé des Terres,) un Fonds qui feroit employé à 
défrayer les Dépenfes du Gouvernement Provincial.

Son Excellence a mis devant le Comité des Inftructions qu’elle 
avoit reçue depuis fous le Seing Royal de Sa Majefté, lefquelies 
ayant été lues, il a été ordonné qu’elles foient entrées dans le 
Rég'itre, savoir.—



67
GEORGE R.

Inftructions à notre fidèle et bien-aimé Robert
L. S. Piœscott, Ecuyer, Lieutenant-Général de nos Forces, 

Capitaine-Général et Gouverneur en Chef de notre Pro­
vince du Bas-Canada, en Amérique, ou en fon abfence au Lieut.- 
Gouverneur ou Commandant en Chef de notre dite Province pour 
le tems d'alors. Données à notre Cour à St. J Unies le quinzième 
jour d’Aoùt 1797, dans la trente-feptième année de notre Règne.

“Vu que par nos Inftructions generales à notre Capitaine- 
u Général ou Gouverneur, Commandant en Chef dans et fur 
“ notre Province du Bas-Canada, datées de St. James le 16e. 
f< jour de Septembre 1791, il eft déclaré entre autres chofes, que 
f< c'eft notre volonté et plaifir que les Townüiips y mentionnés et 
u les Lots refpectifs dans iceuX ainfi que les Terres à y réferver 
H comme il y eft mentionné, feront tirés et mefurés par notre 
c< Arpenteur-Géncral pour ladite Province, ou par quelque per- 
u fonne habile qu'il autorifera a cet effet, lefqucis arpentages, 
4t ainli que les Warrants et Concevons pour les Lots refpectifs, 
t€ feront faits et livrés aux différens Conceflionnaires fans aucun 
t( frais ou honoraire quelconque, autre que ceux qui pourront 
€t êtres payables aux differens Officiers fuivant le Tableau d'Ho- 
u noraires déjà établi pour les Concédions de Terres faites dans 
u ladite Province-, notre volonté’ et plaisir est mainte- 
“ nant, que lefdits Townfhips y mentionnés, et les Lots refpec- 
u tifs dans iceux, ainfi que les Terres à y réferver, comme il y eft 
u mentionne, feront tirés et mefurés par notre Arpenteur-Géné- 
41 ral pour ladite Province ou par quelque perfonne habile qu'il 
44 autorifera à cet effet, lefquels Arpentages, ainfi que les Warrants 
44 et Concédions pour les Lots refpectifs, feront faits et livrés aux 
44 differens Conceflionnaires, en par eux payant les Honoraires 
44 qui feront établis de tems à autre par nous, fous notre Seing et 
44 Sceau, ou par notre ordre à cet effet, fignifié par un de nos 
44 principaux Secrétaires d’Etat.”

G. R.

Et Son Excellence a informé le Comité que les Ordres qu'il 
avoit reçus du Secretaire d’Etat de Sa Majefte, en conformité aux 
Inftructions ci-deflus, ctoient :

44 lo Que dans les cas où le Gouvernement auroit donné fa 
parole à ceux qui auroient fait des demandes (fuivant le Rapport 
du Comité de tout le Confeil du 24 Mdi 1797) pour des quanti­
tés fpecifiqnes de ferr, les Concédions en feront paflTées avec 
les mêmes Honoraires qui ont été payés pour les Concédions qui 
ont été paffees fous le Sceau.

i



<c 2o. Que quoique la parole du Gouvernement ne Toit pascon. 
fidérée avoir été donnée fpccitiquement dan. les cas où des Péti­
tionnaires demandoient des Townfhips pour eux et leurs Afiociés, 
néanmoins comme ce* Pétitionnaires atVociés ont pleinement dé- 
montré la fincérit» de leurs intentions de mettre à effet l’étabiiffe- 
ment des Terres qti'Üs ont ainfi demandées, et que, fur la foi de 
l’encouragement qui leur a été ci-devant donné par le Gouverne­
ment de Sa Majeffé en Canada, ils ont mis leurs travaux et leurs 
biens pour l’arpent ge des Townfhips qu’ils ont ainfi demandés, 
et pour y faire des iitabliffemens ; c’eft le plailir de Sa Majefté 
qu’il luit donné une préfer nce aux perfonnes de cette ClafTe 
“ en leur faifant des Concédions (fur les Anciens Honoraires) 
“ de toute l’étendue mentionnée dans les Inftructions de Sa 
14 Majellé, (avoir, douze c* ns acres à charme Concessionnaire 
i€ associé.” Mais ceci ne doit pas s’étendre à accorder un Town­
ship entier, excepté dans les cas où le nombre des Pétitionnaires 
afibeiés qui y (ont établis fera fuffifant pour comprendre, à douze 
cens acres chacun, toutes les terres qui feront à concéder dans ce 
Townfhip. Et dans les cas où le nombre de gens établis dans un 
Townfhip ne fera pas fuflîfant pour comprendre, à douze cens 
acres chacun, toutes les Terres qui feront à concéder dans ce 
Townfhip, ce qui en reffera, s’il eft accordé aux Pétitionnaires 
alfonés, “ fera accordé a cordition qu’il foit établi immédiatement, 
€l et qu il foit fiijet aux Honoraires additionnels pour le fervice 
u public” C’ell aufli le plaiffr de Sa Majeilé que ceux qui peu­
vent ctre étab is fur des Lots refermés pour le foutien d’un C ergé 
Proteffant ou pour la difpilirion future de la Couronne, les tien­
nent aux mêmes termes et conditions qui feront ci-apres donnes 
aux autres Cultivateurs de Lotsréfervés de la meme qualité.

44 3o. Que ceux des Pétitionnaires qui ont fait les frais de faire 
mefurer les Townfhips qu’ils ont demandes et de les faire divifer 
en Lots préparatoirement à l’érabiifllment, mais qui n’ont point 
procédé à les établir, devroient avoir des Concédions (Ibus les 
anciens Honoraires) pour fa moitié des Townfhips qu'ils ont ainii 
demarxlés, dans les mêmes quantités (favoir, douze cen« acres) à 
chacun des Concefflonnaires aifociés que dans le cas précédent, à 
condition qu’ils les établiront immédiatement : mJs ceci ne doit 
point être étendu, dan* aucun des cas de cette defcripiion, à 
p/us de fa moitié du Townfhip ; en forte que si dans aucun de ces 
cas le Confeil dans fa fageffe jugeoit à propos (pareeque les gens 
attendroient pour aller s’établir) de confeiller la Concefllon du 
Township tntier aux Pétitionnaires aifociés, la dt mitre moitié 
fira fujette aux Honoraires additionnels pour le fervice public.

“ 4o. Ceux des Pétitionnaires qui n’ont eu que la peine et les



frais de solliciter et visiter les Townfhips qu’ils défiroient avoir, 
ne font pas confidérés avoir beaucoup fait pour montrer une in* 
tention fcrieufe de mettre à effet l’établiffement d’iceux, laquelle 
seule peut leur donner droit à une confidération favorable. Ne­
anmoins comme la is tt des Townfhips qu’ils ont demandés peut 
avoir cté accompagnée de frais, il a plu à Sa Majelté de per­
mettre que les Pétitionnaires de cette description aient des Con­
cédions d’//// des Townfhips qu’ils ont rcfpectivement de­
mandés, à condition qu’ils les etabiiffent immédiatement. Ceci 
néanmoins ne doit s’étendre qu’aux cas où les Pétitionnaires ont 
réellement eu la peine et les frais de vifiter les Townfhips qu’ils 
ont demandés ; et s’ils défiroient avoir de< Conceffions fur le pied 
de (tonre ce:s acres à chaque Conceflionnaire affocié, ces Con­
cédions feront fujettes aux Honoraires additionnels pour le fervice 
public.

“ 5o. Les perfonnes ou les Affiliations de perfonnes qui, dé­
lirant faire des Etablifleinens fur les Terres, ont acheté les pré­
tentions des Pétitionnaires qui étoient décourages par les délais 
qui avoient eu lieu dans la padation des ^onceffions, feront con­
fédérées comme étant a la place des Pétitionnaires dont elles ont 
ainfi acheté les prétentions, et recevront les Concédions en con­
séquence, dans les memes proportions et aux memes conditions 
que les Pétitionnaires eux-mêmes les auroient eues en vertu des 
Règlemens ci-deflus.

«« 60. Le refte des Terres, (excepté lorfque le Gouvernement 
jugera à propos d’en accorder certaines quantités par faveur a des 
perfonnes particulières, en récompenfe de leurs Services ou autre­
ment, et excepté les r ferves pour le foutien d’un Clergé Protes­
tant et pour la difpofition future de la Couronne,) fera vendu 
publiquement à certains tems et lieux qui feront annoncés, en 
telles quantités et lujettes à telles conditions d’étabîiffement qui 
puiffent donner la chance aux acquereurs de pouvoir s’établir fur 
les Terres d’une manière permanente, et pour prélever fur le prix 
d’iceiies un Fonds pour aider à defrayer les dépenfes publiques de 
la Province.

« 7o. Le montant des nouveaux Honora rcs qui feront pris en 
vertu des Inductions Royales maintenant communiquées au Co­
mité (y comprenant, tant la partie payable aux Officiers con­
cernés dans la pallation des Conceffions, que la part à approprier 
pour le foutien du Gouvernement) eft fixé à vin ut-cinq Livres 
courant par mille acres et ainii en proportion, étant fur le pied 
de douze Sols Caere : mais il eft ordonné que les Conceffions qui 
feront faites en obéiffance aux Ordres de Sa Majefte, en confidé- 
ration de fervices, ne feront fujettes qu’au payement de la moitié 
dts Honorairesf ou six Sols par acre•

i 2
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80. Dans les Concédions fujettes à ces Honoraires addition* 
nels et celles d.s Terres qui feront vendues, les Conceflionnaires 
auront toutes tes Mines (t tes Minéraux, excepté feulement celles 
-d'or et (l'argent, qui feront réfervées à Sa Majefté, fes Héritiers 
et Succeflenrs comme cirdevant ”

Son Excellence a enjoint au Comité de confid rer et faire rap, 
port •'’il ne feroit pas expedient de donner avis public de ces Rè- 
glemens, et de donner un teins raifonnable aux perfonnes com- 
prifes dans les 1er. 2e. 3e. 4e. et 5e. Articles, pour qu’elles 
pu:lient venir en avant et prendre leurs Concédions ; afin que les 
intent ons g acieufes de Sa Majefté, de prélever un Fonds pour 
defrayer e L)é.>enfe$ pub.iques de la Province, par la Conceilion 
des Terres incultes à t’avenir, puiffent être mifcs à effet avec toute 
la dep ch? convenable

Son Excellence a aiifli informé le Comité que plufieurs des 
Dépêches qu’elle avoit remues des Miniftres de Sa Majefté re- 
commanJoient d’adopter, concernant les Terres qui dévoient être 
r fervées oour le foutien d’un Oergé Troteftant et pour la dilpo- 
iition future de la Couronne, les mefnres les plus propres à les 
afftirer contre les déprédations et à leur faire produire les effets 
que Sa Majefté avoit en vue.

Son Excellence a obfervé que l’opinion des Miniftres de Sa 
Majefté (dms laquelle Son Excellence concouroit) etoit que le 
meilleur moyen d’affurer les Réferves contre les déprédations fe­
roit de les accorder à des perfonnes qui les occuperoient fur des 
Baux allez avantageux pour que chaque Preneur eût un intérêt 
immédiat à les prélerver de tout empiétement.

Son Excellence, à la vérité, ne s’attendoit pas que, tant que le 
prix des Terres feroit bas, on p»»t obtenir des rentes conlid rabies ; 
mais il paiciflbit néanmoins a Son Exce ence que les Rc feives 
fitu es dans le voilinage des Terres établies (et ce n'étoit que là 
que Ton pou\oit craindre les déprédations) pourroient être promp­
tement données a une rente qui feroit baffe pendant un nombre 
d’annces au commencement, et qui pourroit enfuite être augmen­
tée en une proportion ftipulée, de tems à autre, ù l’expiration 
d’un certain nombre d’an rues.

Son Excellence a témoigné Tefpérance qu’elle avoit que le 
Conléil de Sa Majefté, dans la fageffe, adoptera un plan de ce genre 
qui puiffe rencontrer l’approbation gr.tcieufe de Sa Majefté, et pro­
duire les bons effets que Majefte avoit en lès vues gracieufes.

Orüonnk’ par Son Excellence, de Tavis du Comité, qu’il foit 
référé a un Comité de tout le Confeil de faire rapport, avec toute 
la diligence convenab e, des moyens les plus propres à affurer les 
Réferves contre les empiètemens et à leur faire produire les 
effets que Sa Majefte a dans (es vues gracieules.

( lion pour extrait)
(Signé) Th. CARY, A. G. C. Ex.



/i'apport du Comité de font le Conseil du 20 Juin 1708.

A Son Excellence Robert Prescott, Ecui/rr, Capitaine- 
Général et Gouverneur en Chef de la Province du Bas- 
Cariai la % àfc. Ore. tie.

Rapport d’un Comité de tout le Confeil, [présens le Juge en 
Chef it citHf Membre lu (h) se il ’ a éitt'iff] fur l’Ordre de 
Référence de Votre Excellence du il du courant, au iujet des 
Terres de la Couronne.

QJil plaise à Votre Excellence,

Le Comité ayant, en obéiffance à l’Ordre de Référence de 
Votre Excellence, dûment conûderé la qieftion qui lui a été ré­
férée par Votre Excellente, u s il ne feroir pas expédient de don- 
41 ner avis pub ic des Reglemens contenus dans l'Ordre de Ré- 
44 ference, &c ’’ et apres la plus ni .re dénbt ration fur la tendance 
de pluiieurs parties efientielles des ordres com nuniqués pariceux, 
il lé trouve forc^ de former une conjecture, qu’il hafarde avec la 
plus grande deference, qui eft, qu’il faut qu’il y a»t eu quelque 
omiiîion accidentelle dans Eexpofuion des faits, relativement aux 
Conceflions des 'Ferres incultes de la Couronne qui a été mife de­
vant le Secrétaire d’Etat de Sa Majefté, ou que d’un autre cote le 
Gouvernement Exécutif de cette Province ait mal conçu les Ins­
tructions de Sa Majefté a ce fujet. Car il eft manifefte que les 
Ordres maintenant communiqués au Comité ont pour principe 
d’encourager un procédé que le Confeil Executif a toujours cru de 
fon devoir de prohiber et de repouifer autant qu’il lui etoit poflible.

Par le fécond ordre il paroit qu’il faut donner une préférence à 
ceux qui ont demande des Ferres en fociété et qui font déjà établis 
furies Terres: ces expreflîons induifent néceflairement votre Co­
mité à y comprendre ceux qui font établis fans autorité, tant d’a­
près la notoriété du fait, que prefque tous les Etabliifemens jufqu’à 
prêtent ont etc faits fans aucun t tre, que d’après la teneur ex- 
prefle dudit ordre qui donne une indulgence a « ceux qui peu- 
44 vent être établis lur des Lots réferves pour le foutien d’un 
44 Clergé Proteftant ou pour la difpoiition future de la Couronne,” 
qui, évidemment, doivent être des gens de cette description Et 
c'eft cer Etabliiîèment non autorifé que juiqu’à préfent le Confeil 
Executif s’eft efforcé d’empêcher.

Il eft si naturel aux idées d’un Gouvernement civilifé, et si rai- 
fonnabe en foi-même, d’empêcher et repeuffer toute tentative à 
acquérir des Ferre?: par le itre robustt de poflefîion, que c’eft, 
pour ainli dire, un principe de loi ordinaire dans le fyftême des 
Concédions de Terres. On raconte encore avec horreur les com­
motions civiles et la rebellion ouverte que la violation de ces prin-



cipes a caufées dans les Etats voifins. Mais le Gouvernement Exé­
cutif de cette Province ne s’eA pas appuyé Amplement fur le prin­
cipe, mais, de tems à autre, il a mis des reArictions polîtives en 
prefcrivant certaines formalit *s comme indifpenfablement néces­
saires avant que ceux qui demandent des Ferres puiflent recevoir 
un titre on qu'il leur foit permis d'entrer en poilèfiion. Ces res­
trictions ayant été trouvées inefficaces elles ont été fuivies d'une 
Proc amaiion émanée dans le mois d’Août dernier, qui défendoit 
Arictement ces ufurpations lous les pénalités qui y font annonc.es. 
Si Ton trouvoit que le Gouvernement eut agi inconfid rément en 
prenant ces precautions, le Coniéil Executit regrette très-fincère- 
ment l'erreur qu'il a commile en les fuggéranc ; mais si ce^ précau­
tions prifes avec autorité étoient trouvées avantageufes, apr« s avoir 
expof que les gens qui font étab is les ont bravées ouvertement, 
le Con.itc, d’après de> motifs de refpect, s'ubitiendra de faire au­
cune oblervation fur ce fujet.

Quant au troifième ordre, nous croyons de notre devoir de re- 
prélenter a1 ec lounnliion que loriqu’ii vient à être appliqué aux 
cas d’un gr,md nombre Je s Sujets de Sa MajcAé dont la loyauté 
eA connue, il prend un afpect trc^-ierieux : non pas à caulè de la 
limitation Je la gratification de Sa Majefté en leur faveur, laquelle, 
si le Comité peut donner une opinion fur ce fujet, il conçoit hum­
blement être lu fiiamment libérale, mais par la comparaifon qu’il 
Jaut faire entre la conduite des ci ailes mentionnées dans le 
deuxième et le troilieme ordre refpectivement, et par les confé- 
quences qui en réfutent; la conduite des perfonnes inclufes dans 
le troilieme ordre a ete exactement l’inverfe de la conduite de cel­
les qui devroient t rer avai t ige du fécond ordre, car elles fe 
font abfiemies de «emparer des Ferres de Sa MajcAé en obéilfan- 
ce à une Fr >cianwion foiemnelie; par ce moven elles font main­
tenant et depuis un teins coiliderable preciiement dans le cas 
énoncé dans le troilieme ordre, e les attendent avec une refpec- 
tueufe foiuniffion aux imis, et ne manqueront point en conlé- 
quence de le plaindre que, tandis que d’autres triomphent dans 
leur tran-greflion, elles n’ont pas retire un avantage égal de leur 
obéi fiance

Quant au cinquième ordre, par lequel les perfonnes y décrites 
qui ont acheté le* prétentions des autres doivent ctre confidérées 
comme étant à leurs lieux et places, le Comité prie très-refpec- 
tueufement que l'on conlidère la labyrinthe de déception, de fraude, 
et, s’il doit juger de l'avenir par le pad**, de faufleté qu'auront à 
parcourir ceux qui feront chargés de faire rapport fur la validité 
de ces prétentions et de ces achats, qui augmenteront, lorfque cet 
ordre fera rendu public, en une proportion qu'il eA impoflible de 
calculer. Les prétentions, qui ne font point un bien réel dans 
aucun Pays, le font encore moins en Amérique, et font d'abord



formées par des fignatures à une Requît*, confidant en noms 
quelquefois écrits par les parties et quelquefois écrits fans leur con- 
noilfance, quelquefois de peribnnes qui exillent, quelquefois de 
pcrlonnes qui n exillent point. Des prétentions qui n’ont jamais 
été ferieufes ou qui ont été abandonnées depuis long-tems feront 
reprifes, et l’on trouvera des perlonnages pour reprefenter toutes 
les fignatures : des Actes ou Contrats exécutes d’une forme et d’une 
maniéré et dans des circonftances qui jettent un ridicule lur l’idée 
d’une tranfaction férieufe, feront mu tipdés et antidatés, et il fera 
employé des fraudes fans nombre qu aucune vigilance ne pourra 
découvrir C'ell pourquoi le Comité loumet îrèïr-refpectueufe- 
ment à une fagefle ftpérieure a deciderjufqu’à quel point on pour- 
roit donner effet à cet ordre.

Jufqu’ici le Comité a borné fon Rapport aux conféquences im­
médiates qui réfilteront si l’on rend ces ordres publics, favoir, un 
efpritde mécontentement par ni les loyaux et fidèles Sujets de Sa 
Majeflé, piovenant des radons piaufibles de plainte et de l’aug­
mentation de coliulions et de fraudes innombrables Mais lors­
que le Comité confidere ce qu il relie de Terres qui n’ont pas en­
core été demandées, il ne peut s’empêcher de repr Tenter les con­
féquences terribles qui réfulteront infailliblement iorfque cette race 
de gens fans loi qui rélident fur les limites de cette Province laura 
qu’il a cté ordonné par autorité de fe relâcher dans le lyflème qui 
empêchoit les empietemens j et quoique i’on puiffe croire expe­
dient de confirmer ce qui ell contenu dans le iecond ordre, le 
Comité connoiffant bien l’inclination indomptable de cette efpcce 
de gens de choifir et de p entire poffefiion des endroits les plus 
avantageux, prie férieufement qu’il lui foit permis d’expofer de 
nouveau U crainte qu’il a des mauvais effets qui refuiteront si i’on 
publie les raifons données de la préférence, car les diipofitions 
aux établiflemens pourraient ctre favorifees à un point que toutes 
les Terres de la Couronne deviendraient occupées fans produire 
lin fentiment de loyau* : ou de reconnoiflance, et le Gouverne­
ment feroit réduit à l’expédient de fubitituer la toicranceàl’autorité.

Pour ccs niions le Comité de tout le Ccnfeil eft unanimement 
d’opinion qu'il n’ell pas expédient pour le préfent de donner avis 
public de ces Reglemens,

Le Comité, to îiidérant que fon Rapport f r les objets fubfé- 
quens contenus dans l’Ordre de Référence, dépendra beaucoup 
des Inductions finales qu’il attend lur le prefent R pport, fe pro- 
pofe d’en différer la contideration, jufqu’a ce que ces Inductions 
loient remues. Le tout humblement fournis a la fagefle de Votre 
Excellence.
Chambre du C riserf9 à ? Prêché9 1 

Québec, feïOJuin 1798. J
Par ordre, (Signé) W. OS GOODE, Président» 

ISon cour Copie.
(Signé) Th. CARY, A. G. C Ex.
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Extrait des Minutes du Conseil, du 9 Juillet 1798.

Son Excellence a mis devant le Comité un Rapport d’un Comité 
de tout le Confeil, en date du 20 Juin dernier, fur l’Ordre de 
Référence du 1 le jour du meme mois, concernant les Terres in­
cultes de la Couronne, lequel a été lu, et il a été ordonné qu’il 
foit entré dans le Régitre.

Son Excellence a enfuite obfervé qu’elle n’auroit pas de plus 
grande fatisfaction que de concourir d’opinion avec les Membres 
du Confeil Exécutif, toutes les fois que ce concours feroit compa­
tible avec ce qu’elle confidéroit comme fon devoir envers Son Gra­
cieux Souverain et envers la Province au Gouvernement de laquelle 
il avoit gracieufement plu à Sa Majefle de l’établir. A l’accom- 
pliffement de ces devoirs, avec droiture, impartialité et intégrité, 
autant au moins que fes talens le lui permettroient, elle facrifieroit 
apurement, s’il étoit néceffaire, toute autre confidération, foil de 
plaifir ou d’aifance. Et elle étoit extrêmement mortifiée que, dans 
l’accompliiTement de ces devoirs, elle fe vit forcée, dans le cas 
préfent, de maintenir une doctrine eflentiellement différente de 
celle qui étoit contenue dans le Rapport qui venoit d’etre lu au 
Comité.

Son Excellence a informé le Comité que les Rvglemens qu’elle 
avoit communiqués le 11 du mois dernier, et fur iefquels le Rap­
port étoit fait, étoient fondés fur ce qu’elle penfoit être une 
tres-mure CONSIDERATION des Procédés du Gouvernement Ex­
ecutif de cette Province, fur les Iuftructions Royales de Sa Majefté 
du 16 Septembre 179J, telles que contenues dans les Livres main­
tenant fur la Table ; copies defquels Procédés, ainfi qu’un Etat 
vrai et fidèle des Avancés et des Argumens qui ont été faits tant 
pour que contre ceux qui ont fait des demandes de Terres, ont 
été, à cet effet, tranfmis aux Miniftres de Sa Majefté.

Quoique tous les hommes foient en tout tems fujets à errer, Son 
Excellence a néanmoins obfervé qu’une décifion d’une aufïi haute 
autorité, qui poiTédoit si amplement de quoi affeoir un jugement 
convenatfe, méritoit afTurément tant de refpect, que si, au pre­
mier abord, elle ne paroilToit pas aufïi convenable que l’on pour- 
roic le délirer, on devroit, avant de faire aucune cenfure fur cette 
décifion, bien et dûment examiner les motifs tant de la décifion 
que des objections que l’on pourroit y faire. Jufque là Son Ex­
cellence dit qu’elle étoit perfuadèe que le Comité concourront avec



elle, et elle efpéroit qu’avant de s’ajourner il concourront encore dans 
d’autres points. Son Excellence étoit d’autant plus portée à es­
pérer ainli qu’elle avoit obfervé que la plus grande partie des 
Membres qui étoient préfens au Comité qui avoit fa»t le Rapport, 
ne fe trouvoient pas Membres du Comité aux premiers commen- 
cemens de l’Affaire, et pourroient peut-être en conféquence n’être 
pas informés de quelques-uns des procédés qui auroient alors eu 
lieu : Son Excellence penfoit aufll que ceux des anciens Membres 
qui étoient préibns au Comité pourroient avoir perdu le fouvenir 
de ces Procédés. C’eft pourquoi Son Excellence, dans le cours 
de fes obfervations fur le Rapport qui venoit d’être lu, prendroit 
la liberté d’expliquer au Comité les motifs fur lefquels font fondés 
les différens Articles des Rêglemens, où une explication paraîtra 
néceffaire, afin de les faire voir fous leur vrai point de vue.

Son Excellence dit que le premier article, n’étant autre chofe 
que l’effence, pour ainli dire, du Rapport du Comité de tout le 
Confeil du 24 Mai 1797, concernant les perfonnes qui ont ci-de­
vant obtenu des Ordres du Gouverneur en Confeil pour des quan­
tités fpécifiques de Terre, n’avoit pas befoin d’explication.

La raifon fur laquelle le Comité a appuyé les objections qui font 
contenues dans le Rapport, par rapport au second article et aux 
suivons, eft 44 qu’ils ont pour principe d’encourager un procédé 
44 que le Confeil Exécutif a toujours cru de fon devoir de prohiber 
44 et de repouffer autant qu’il lui étoit poffible,” lequel procédé 
eft enfuite expliqué comme étant l’entrée et l’êtabiiffement fur 
les Terres fans titre.

Son Excellence a obfervé qu’elle croyoit que le Comité étoit 
tombé en erreur par rapport à une matière de fait très importante 
dans la raifon meme fur laquelle fes objections étoient appuyées. 
Les Rêglemens, dit Son Excellence, n’ont nullement été faits 
pour encourager ce procédé, ils ont été faits au contraire pour 
prévenir les maux qui fans cela feroient réfultés de l’encourage­
ment que le Confeil Exécutif avoit ci-devant donné à ce procédé, 
et pour rendre (par la gracieufe bienveillance de Sa MajeftéJ un 
degré raifonnable de juftice diftributive à ceux qui y avoient en­
gagé leurs travaux et leurs biens en conféquence de cet encoura­
gement.

Que ceux en général qui ont demandé des Terres aient reçu 
avis et un encouragement des Membres du Confeil Exécutif de 
venir s’établir fur les Townfhips qu’ils avoient demandés, fans at­
tendre les formalités preferites pour l’expédition des Concédions 
régulières, et que le Gouvernement Provincial fe foit attendu 
qu’ils le feroient, font des points, a obfervé Son Excellence, qui 
ne demandoient point d’autres preuves que celles qui font conte­
nues et répétées dans plufieurs pages des Livres qui font mainte­
nant fur la fable, et dans lefquels les procédés du Confeil Exécutif 
font enrégiftrés. k



Son Excellence a enfuite ordonné au Greffier de lire partie de* 
Minutes du Confeil du 11 Octobre 1792, laquelle a été lue en con- 
féquence, et il a été ordonné qu'elle foit entrée.

Extrait d’s Minutes du Conseil du 11 Octobre 1792.

(i La un Rapport d'un Comité de tout le Confeil fur la Repré- 
" fentation du Comité pour les Terres au fujet du manque de 
44 Députés Arpenteurs.

LA REPRESENTATION.

41 A Son Excellence Alured Clarke, Ecui/er, Lient. 
4< Gouverneur et Commandant en Chef de la Province de 
" Québec, Sfr. Major-Général, commandant les Jorces de 
“ Sa Majesté en Amérique, éjc. <$c. ($c.

44 Repréfentation du Comité pour les Terres au fujet des in- 
4< conveniens qui réfulteront probablement du manque d’un 
44 nombre fuffifant d’Arpenteurs pour inefurer les Townfhips 
i( qui ont déjà été demandés par des perfonnes prêtes à prert- 
44 dre et à cultiver immédiatement les Terres incultes qui 
44 appartiennent à la Couronne.

44 Qu’il plaise à Votre Excellence,

44 Le nombre d'Arpenteurs employés eft de dix, dont huit font 
44 occupés, les deux autres feront envoyés fous peu de jours.

44 II y a maintenant plus de trois millions d’acres qu’ils ont ordre 
44 d’Arpenter et de mettre en Townfhips.

44 En fuppofant que les Arpenteurs fulTent maintenant tous oc­
cupés, et en allouant un mois (plufieurs croient qu’il faudra cin- 

11 quante jours) pour compléter l’Arpentage d’un Townfhip, l’o- 
M peration ne pourroit pas être finie en moins de fix mois, et 
41 l’Eté eft maintenant bien avancé, et il n’y a pas encore de rap- 
14 port d’un feul Townfhip.

44 Le Comité prend la liberté d’obferver que les gens des c»-de- 
44 vant Colonies (maintenant les Etats de Vermont, de New- 
44 Hampshire, de Mafiachufetts et du Connecticut) qui ont de- 
44 mandé des 1 erres, après avoir obtenu les alTurances requifes de 
44 Concevions des Terres inculte? de la Couronne, aux termes de 
44 la Proclamation de Votre Excellence du 7 Février dernier, lont 
41 retournés en leurs Pays, et l’on peut s’attendre qu’ils revien- 
44 dront fous peu avec plufieurs centaines d’hommes induftrieux, 
44 qui, à ce qu’ils difent, défirent ardemment d’être admis comme 
44 Sujets Britanniques, ne doutant point qu’ils ne puifient immé­

diatement prendre poffeflion des Lots qu’on leur a fait efpérer.
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14 S’ils étoient trompés, faute d’Arpenteurs (ou autrement) pour 
44 tirer les Lots qui leur font deftinés, il faudra qu i!» demeurent 
44 oififs dans les Bois ou qu’ils retournent d’où ils font venus. Dans 
44 l’humble opinion de votre Comité on devroit employer tous les 
44 moyens polfibles pour prévenir ce mal. En laiflant aim! ré- 
44 primer l’efprit d’émigration dans les Canadas, on priveroit la 
44 Province d’une occafion d’augmenter la population du Pays, et 

d’en accroître la richeffe par l’entree d’un grand nombre de 
44 Cultivateurs habiles et induftrieux : c’eft pourquoi !e Comité 
44 foumet si l’Arpenteur-Général ne pourroit pas être requis de 
44 mettre en ouvrage fans délai un plus grand nombre d* Arpenteurs.

44 Le Comité prévoit une objection qui pourra probablement 
44 être fufeitee dans le Bureau de T Arpenteur Général contre 
44 l’Arpentage d’un nouveau Townffiip qui ne feroit point borné 
44 par une étendue de terre dejà arpentée s par exemple, Amos 
44 Lay, Proprietaire du Townffiip d’L/y, demande l’etendue de 
44 Terre qu’il doit avoir avec fes Afiociés, et qui n’eft pas encore 
44 arpentée. L’Arpenteur trouve que c’eft un Tovrnlhip au qua* 
44 trie me rang, au Nord de la Ligne qui fépare cette Province de 
44 Vermont, fur laquelle Ligne il n’y a de point de d part connu 
44 que la Ligne Eft de la Seigneurie de Mr. Dunn 5 de là il faut 
44 qu’il mefure la bafe du Townffiip de button et une de fes lignes 
44 latérales en continuant vers le Nord le long des lignes latérales 
44 dçs Townffiips de Holton et de 't'ikelry pour atteindre au coin 
44 du Sud-Oueft d’ {'lu où il faut qu’il commence fes opérations 
44 au compte de Mr. Lay : mais avant de commencer il deman- 
44 dera, qui eft-ce qui payera les lignes qu’il faut tirer pour trou* 
ic ver le coin des Terres de Mr. Lay ?

44 Pour obvier à toutes difficultés en pareils cas, le Comité fou- 
44 met humblement, si, voyant que tôt ou tard le Gouvernement 
44 fera obligé de payer la moitié des frais de toutes les lignes de 
44 ces Townffiips, le Gouvernement ne pourroit pas en attendant 
44 fatisfaire l’Arpenteur. Cette manière de procéder empècheroit 
41 tout delai.

44 Le tout eft néanmoins très-humblement fournis à la grande 
41 fagefle de Votre Excellence.”

44 Signé par Ordre du Comité : Chambre du Confeil, à l’Evêché,
M Québec, le 13 Juillet 1792.”

(Signé) HUGH FINLAY,

'&
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LE RAPPORT.

a A Son Excellence Alured Clarke, Ecuyer, Licutenant- 
•« Gouverneur de la Province du Bas-Canada, et Major* 
“ Central commandant les Forces de Sa Majesté* dans 
“ l9Amérique Septentrionale, $ c. £çc* <$r.

u Rapport du Comité de tout le Confeil fur la Repréfentatîon 
u du Comité pour les Terres, concernant le manque de Dé- 
" pûtes Arpenteurs ; les Membres affemblés étant le Juge 
44 en Chef et Meilleurs Finlay, Baby et Dunn*

u Qu’il plaise à Votre Excellence,

“ En obéi (Tance à Votre Ordre en Confeil du 4 Août dernier, 
“ le Comité fait humblement rapport qu’il concourt avec le Comité 
“ pour les Terres dans fes craintes du grand dommage qui réful- 
u tera pour le Public si Ton ne trouve des moyens de donner un 
41 effet prompt aux Ordres envoyés au Bureau de l’Arpenteur-Gé- 
4* néral, au fujet des Terres incultes de la Couronne.

44 Qu’il conviendroit que le Gouvernement pourvut pour les 
u gens qui arriveront probablement pour s’établir, et à qui Ton 
“ defline une étendue ou un Townfliip qui ne feroit pas alors ar- 
44 pente.

44 Que pour cela il eft expédient de demander du Bureau de 
44 1 Arpenteur-Général un Rapport qui conflate le nombre des 
44 Députés actuellement employés, et de i'affiftance que Ton peut 
44 efpcrer pour le travail immenfe qu’il y a à faire ; avec liberté 
44 de fuggérer si le Gouvernement oeut donner aucune et quelle 
44 aide, et de quelle manière.

44 Quant au remède en partie recommandé par le Comité pour les 
44 Terres, il n’y a aucune objection folide, si l’Arpenteur-Général 
44 prend bien foin en vertu de la reftriction contenue dans les Or- 
44 dres d’Arpentage du Gouverneur, de limiter l’ouvrage à la 
44 moitié de* frais des lignes extérieures d’une étendue ou Town- 
44 fliip, ou lorfque les frais seront plus forts, d’informer le Gou- 
44 yernement de cet excédant, afin que la Couronne puiffe être 
44 indemnisée des avances faites, avant /’expédition de la Patente. 
44 Mais pour plus grande sûreté contre la refeiflon (ans nécefllté 
44 de la reftriéVion, l’Arpenteur-Général ne devroit pas s'en écar- 
44 ter fans un Ordre fpécial du Gouverneur et du Confeil pour 
44 Tautorifer ; lequel Ordre fera obtenu fur une demande de foft 
44 département au Gouvernement, expofant les raifons sur les- 
44 quelles eft fondée la mesure ; et comme, après tout, il peut 
44 arriver, par la rareté des Arpenteurs, que les Conceffionnaires 
44 d’un Townfliip ou ceux qui doivent l’établir, arriveront, avant 
44 le Rapport d’Arpentage, à l'endroit où ils doivent s’établir, le 
44 Comité recommande, comme le meilleur expédient dans ce cas,



C9

« que Ion enjoigne à l’Arpenteur-G'néral ou au Député Arpen- 
“ teur-Général de 'é/ibérer „ faire „„ pur', et que l’on expédie 
“ un Ordre qu ils aient, de tems à autre, à donner la plus prompte 
« information fur les étendues de terre ou Townfnips où cela 
“ pourroit avoir eu heu, ou pourroit par la fuite avoir lieu ; vu 
« que cela affecteroit les intérêts de Sa Majesté et la tranquillité 
“ publique, et que c eft des plus intereflans pour ceux qui vien- 
« nent pour s’établir et qui se font repotës fur la foi publique et 
" lur l invitation qui leur « été faite

“ î00,1 néanmoins très-humblement fournis à la grande fa-
« gefle de Votre Excellence.

“ Signé par Ordre, le 10 Octobre 1792.

(Signé) WILLIAM SMITH, Président.

« Ordonne’, Que le Greffier du Comité en transmette une 
“ C°Ple 1 Arpenteur-Général et au Député Arpenteur-Gc- 
** neral pour 1 instruction de ce Bureau.”

Son excellence a obfervé que les Minutes que le Greffier venoit 
de lire, convaincroient le Comité, même s’il n’y avoit rien autre 
chofe, que les procèdes de ceux qui fe font établis sur les Terres, 
avant 1 expedition des T très legaux, au lieu d’etre prohibes 
avo.ent etc réellement encourages par le Gouvernement Exécu­
tif de cette Province; et Son Excellence, n’avoit rien vu, dans 
les Livres sur la fable, qui prohibât ces procédés, que dans le 
mots d Aout dernier.

La Proclamation exp diée en Août dernier qui ordonnoit à 
ceux qui sctoicnt établis fur les Terres fans autorité fuffifante, de 
déguerpir, n'avoit en vue (à ce que Son Excellence concevoit et 
entendoit alors) q.ie les perfonnes qui étoient venues seules sans 
avoir aucun aiiocie, et fans avoir obtenu un ordre pour une Con- 
ceflion en leur faveur.

Si Son Excellence eût pensé que quelqu’un eût regardé cette 
Proclamation comme un Ordre de déguerpir donné à ceux qui 
avoient déjà mis leurs travaux et une partie de leurs biens, d’après 
1 encouragement qui leur avoit été ci-devant donné sous l’autorité 
de Sa M.ijelte, aucune confutation ne l’auroit induite â figner un 
instrument qui auroit pu être interprété d’une manière qui déro­
geât tant a l’honneur, à la dignité et à la bonne foi qui ont tou­
jours fi éminemment diftingué fon Maître Royal ; et elle avoit 
beaucoup de satisfaction d’apprendre que la Proclamation avoit été 
généralement (quoique peut-être pas universellement comprife 
par a meilleure claffie de gens dans le Pays, de la même manière 
qu elle 1 avoit comprife elle-même lorfqu’elle l’avoit lignée.

Son Excellence étoit auffi oppofee à toute tentative d’acquérir 
e ferres par le titre robuste de possession que pouvoir l’être

aucun Membre du Comité, lorfque le Rapport, qui eft maintenant



fur la Table, a été préparé ; mais elle ne pouvoir pas concevoir 
que des gens qui avoient mis leurs travaux et une partie de leurs 
biens dans l’établi fie ment de Terres en conféquence de l’encoura­
gement qui a été donné en cette Province, et qui d’année en an­
née avoient humblement demandé les Concédions que le Gouver­
nement leur avoit fait efpérer ; el e ne pouvoit pas, dit-elle, con­
cevoir que ces gens puffent ctre regardés comme ayant efTayé d’ac­
quérir les Terres par le ihre f'obusttdt possession.

Le principal danger, dit Son Excellence, que pourroit courir 
un Etablifllment fait d’après l'encouragement donné dans cette 
Province, feroit qu’il pourroit arriver par quelque accident que le 
Titre léga ft:t finalement donné a d’autres perfonnes qu’à celles 
qui auroient fait l’EtablilTement, et qui, don peut dire, outre la 
pofieflion, auroient une Prétention an droit, daprcs l’encourage­
ment qui auroit été ainfi donné. Son Exce lence employoit le 
terme Prétention au droit en oppofition au 7 / / e légat» Toutes 
les fois qu’un Gouvernement aura donné un pareil encouragement, 
il faudra certainement qu’il preni.e un foin particu’ier de faire, 
pour l’expédition des Concédions desRèg emeus qui concentrent 
les Tins tégaiu avec ces / réh niions au droit,, et qui les réunis- 
fent dans la même perfunne Si les Titres légat, x et les Prêten» 
tions au droit étoient dans a jfé entes perfonnes, il y auroit adu- 
ïénient beaucoup de danger que la concurrence des uns et des 
autres ne produisît des commotions civiles; mais s’ils font réunis 
dans une feule et même perfonne ie danger eft entièrement évité.

Il feroit ennuyeux, dit Son Excellence, de difeuter les caufes 
qui ont produit ces commotions civiles, mentionnées dans le Rap­
port, qui ont ci-devant eu lieu dans les Etals voifins. Il fulfit 
d’obferver, qu’elies font venues entièrement de ce que les Titres 
i'cguux etoient donnés a une clafîe de perfonnes, tandis que les 
Prétentions au droit exiftoient dans une autre. Mais quoiqu’il ne 
fut pas néceflaire de discuter alors ce fujet, Son Excellence croyoit 
néanmoins devoir informer ie Comité, que ces commotions, ainfi 
que les caufes qui les avoient produites, et les effets qui en ont re­
faite, ont été bien pefés et confidérés lorsque les fondemens fur 
lefquels ont été faits les règlemens communiqués au Comité le 11 
du mois dernier, ont été pofés. Et les Règlemens, dans l’opinion 
de Son Excellence étoient faits de manière à empêcher (s’ils eui- 
fentété fidèlement mis à exécution'les dangers de fçmbiablescom­
motions, auxquelles cette Province pourroit d’ailleurs être expofée.

Quant à l’indulgence que les Règlemens étendent « à ceux qi)i 
“ pourroient être établis fur des Lots refervés pour le Ibutien d’un 
<f Clergé Proteftant et pour la difpofition future de la Couronne/* 
que le Comité paroit regarder comme des Intrus, Son Excellence



croyoit devoir expliquer au Comité les raifons fur lesquelles eft 
fondée cette indulgence.

Lorfque les EtabiflTenons ont été commencés, en 1792, l’in­
tention du Gouverne uent Provincial étoit, que les Rcferves pour 
TEglife et pour la Couronne fuflent placées dans les quatre ( oins 
des diff rens Townfhips intérieur:, et dans le derrière des dilTérens 
Townfhips qui feroient lirués fur des Rivières ou des Lacs r cette dé­
termination eft contenue dans les Minutes du Conseil du 11 Octobre 
1792, et ceux qui fe font établis les premiers ont fait leurs arran- 
gemens en confcquence. Enluite dans l’été de 1793, la manière 
de placer ces R ferves a été changée, et il a été déterminé en Con- 
feil, le 12 Août 1793, que ceux qui demanderoient cinq Town­
fhips (dont trois auroient commencé à être établis, quoique il n’v 
en eut encore qu’un de concédé) auroient le choix d’avoir les Ré- 
ferves dans ces Townfhips en quatre parallélogrammes qui iroient 
du front à l’arrière, ou de les avoir en lots féparés : ils ont choifl 
le mode des parallélogrammes, et ils ont fait leurs arrangemens en 
conféquence. Ceux qui le font établis dans d’autres Townlhips, 
penfant qu’il n'y auroit qu’un fyftême general pour le tout, ont 
fait leurs arrangemens de la même manière. Le 10 Octobre 1794 
les premiers Ordres concernant les Rcferves ont été virtuellement 
refeindés, et il a été déterminé en Confeil que les Réferves, dans 
touv les Townlhips feroient en Lots détachés, conformément à 
certains Diagrammes contenus refpeélivement aux Pages 362 et 
374 du Livre C. maintenant sur la Table. En conléquence de 
ces changemens les Réferves fe font trouvées en plulieurs cas fur 
des Lots qui avoient été établis; et Son Excellence ne pouvoir 
que fe flatter que le Confeil verroit par là combien cette partie de 
l’Ordre étoit convenable et jufte.

» , ïf

Comme les obje&ions contenues dans le Rapport du Comité, con­
cernant le Troisième Article des Rrglemens, et que la comparaifon 
entre la conduite des Pétitionnaires dont il eft parlé dans le 
dt ux ème et le troisième Article (favoir, ceux qui avoient commen­
cé à établir les Terres et ceux qui ne l’avoient pas fait) font en­
tièrement établies fur la fuppolition que ceux des Pétitionnaires qui 
ont commencé à établir les ferres qu’ils avoient demandées ont 
agi en dcfobéiflance aux Ordres du Gouvernement Exécutif: et 
comme Son Excellence avoit déjà fait voir que cette fuppolition 
étoit fondée sur une erreur, et que ces gens avoient dans le fond 
été encouragés à cela par le Gouvernement Exécutif, et que le 
Gouvernement Executif s’attendoit à les voir agir ainfl, Son Ex­
cellence concevoit que toutes les objections propofées par le Comité 
tomboient d’elles-mêmes.

Le Comité n’ayant fait aucune remarque fur le quatrième Article 
des Ordres (par lequel Sa Majefté étend jufqu’ù un certain point
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fi bienveillance à ceux des Pétitionnaires qui ont fait les frais défaire 
vifiter les Townihips qu’ils ont demandés) Son Excellence n’a par 
conséquent aucune oblèrvation à faite au Comité à ce fujet.

Quant au cinquième Article des Ordres (par lequel les perfon- 
nes y mentionnées, qui ont acheté les pretentions des autres, 
doivent être confidérées comme étant en leur lieu et place) dans 
l’exécution duquel U Comité craint beaucoup de difficultés, Son 
Excellence a oblèrvé au Comité, que les déterminations et contre- 
determinations ci-deflus mentionnées, concernant la pofition des 
Réferves, les délais d’année en année dans la pailation de l’Acte de 
Conce fiion, et en un mot Y incertitude générale avec laquelle l’af­
faire paroi doit être conduite, ont découragé un grand nombre de 
fidèles Pétitionnaires, qui fe propofoient de s’établir dans cette 
Province, et qui pour cela avoier.t fait des frais, les uns plus les 
autres moins -, pluûeurs ont vendu leurs prétentions à d’autres, qui, 
ayant plus de confiance dans le Gouvernement de Sa Majefié, 
avoient toujours dans l’idée que les chofes viendroient comme elles 
dévoient être, et ont payé aux vendeurs une fournie qui put les 
récompenfer de leurs peines et des frais qu’ils avoient faits. C’eft 
pourquoi il a été jugé parfaitement jufte et raisonnable que ceux des 
acheteurs qui vouloient venir s’établir fur les Terres fufient confi- 
déres comme étant à la place de ceux de qui ils avoient ainli acheté. 
Ceft-la le principe lur lequel etoit fondé le cinquième Ordre que 
Son Excellence ne pouvoit regarder que comme très-jufte et tres- 
équitable. Et Son Excellence ne pouvoit concevoir non plus qu’il 
put y avoir aucune difficulté à le mettre à effet. Dans le cas où 
il n’y auroit aucune « 4 ffition il ne peut alTurément y avoir 
aucune difficulté, et dans ceux où il y en auroit, il ne faedroit pas 
autre chofe que les entendre et déterminer devant le Gouverneur 
en Confeil, de la même manière qu’elles étoient ci-devant entendues 
et déterminées devant le Gouverneur et le Confeil dans les autres 
Colonies de Sa Majefié maintenant les Etats Américains. Il y 
avoit rarement, dit Son Excellence de grandes difficultés à confia- 
ter la vérité pour guider la confidence dans les devoirs grands et 
folemnels de rendre jugement dans le cas où il s’agit de la mort ou 
de la vie ; et Son Excellence ne pouvoit pas concevoir qu’il fut 
poilible qu’il y eût de grandes difficultés a confiater la vérité de 
manière a guider le jugement dans la conceffion de quelques mille 
acres de terres incultes, dans un Pays que Sa Majefic a depuis 
long-teras ordonné d’établir.

Quant au sixième Article des Ordres (qui ordonne de difpofer 
des ferres incultes à l’avenir, excepté dans certains cas, par vente 
publique) Son Excellence a oblervé que les Irak dont U Mère-Pa-



73

trie a été chargée pour le foutien du Gouvernement Civil de cette 
Province ont été regardés depuis long-tems, par des perfonnes ref. 
peftubles, tant en Angleterre qu’ici, comme n’étant, jufqu'à un 
certain point, ni raifonnables ni nccefTaires; d’autant plus que les 
Terres incuites de la Couronne de cette Province fourniflbient cette 
reflource importante (ans être h charge aux habitans. Plufieurs 
perfonnes refpectables, dit Son Excellence, avoient aufli repré- 
fenté depuis long-tems que la vente publique des Terres incultes, 
fous les conditions d’étabüllement et de culture, feroit, fous tous 
les rapports, infiniment pr férable aux conceffions faites à ceux 
qui les demandent ; non-feulement par rapport aux fommes que 
l’on pourroit prélever par ce moyen pour le foutien du Gouver­
nement, mais aufli parceque le Pays feroit promptement établi et 
cultivé par des gens habiles et induftrieux, qui peupleroient et 
feroient profpérer la Province. Il étoit très-naturel, dit Son Ex­
cellence, si l’on confidère le peu de progrès qui a été fait dans 
les Conceffions et l’Etabliflement des Terres, que ces repréfenta- 
tions fuffent écoutées par les Minières de Sa Majefté.

Quant à ceux qui viennent faire un choix des Terres, tel que 
mentionné dans le Rapport du Comité, Son Excellence a obfervé 
que, d’après les opérations de certaines caufès, qui ont commencé 
à paraître (quoiqu’on puifle !“s découvrir dans un tems antérieur) 
dalts les endroits nouvellement établis, vers la fin de l’année 1795 
ou le commencement de l’année 1796, il y avoit plus lieu de 
craindre des inftances de cette efpèce récemment qu’anciennement : 
et beaucoup plus qu’il n’y en auroit jamais eu, si ces caufes n’euf- 
lent pas exifté. Si ces caufes ctoient clairement expliquées, dit 
Son Excellence, on trouverait que plufieurs des gens qu’on avoit 
lieu de s’attendre à voir entreprendre de longs voyages à cette fin 
mériteraient plutôt de la pitié que des reproches. Son Excellence 
efpéroit n’être jamais dans la néceffité d’entrer en explication de 
ces caufes; elle ne les expliquerait certainement pas, à moins 
qu’il ne fut nécefîaire de le faire; et elle avoit tout lieu d’efpérer 
et de croire, qu’en mettant fidèlement à exécution les Ordres 
qu’elle avoit reçus par la voie du Secrétaire d’Etat de Sa Majellé, 
tels que communiqués au Comité, et en difpofant à l’avenir (ex­
cepté .dans, certains cas,) des Terres incultes par vente publique, 
on éviterait efficacement tous les inconvéniens que l’on pourroit 
craindre si l’on agifToit autrement.

Son Excellence a obfervé au Comité, que quoique la fuppofi- 
tion fur laquelle eft fondé le Rapport du Comité (favoir, que les 
Pétitionnaires qui fc font établies fur les Terres avant d’avoir ob­
tenu des Titres doivent être regardés comme des intrus) paroifle 
avoir été prife comme un axiome, si évident dans fa nature qu’il 
devrait être généralement admis, néanmoins il lui avoit paru, des



le moment de fon arrivée dans ce Gouvernement, après avoir été 
informée de la manière dont fe conduifoient les affaires des Terres 
que, depuis la fin de la Guerre Américaine, (il y avoit alors treize 
ans,) on avoit fait des invitations publiques de venir s établir en 
cette Province ; que plufieurs centaines de familles s’etoient ren­
dues à ces invitations, et que plufieurs milliers auroient volontiers 
ibivi leur exemple ; mais que durant tout ce tems il ffavoit été 
fait qu’une feule Conceflion fous le Sceau. Il avoit paru à Son 
Excellence, dès le moment de fon arrivée et dès qu’elle eut été 
informée que tel étoit le cas, qu’il n’y avoit pas de pofition fùre à 
prendre, avant d’examiner avec grand foin et attention toutes les 
parties auxquelles elle peut être liée, tant par rapport aux cir- 
conftances futures, qu’aux présentes et à celles qui font passées.

Son Excellence dit qu’après avoir fait des recherches de plus en 
plus, elle avoit trouvé que les opinions qu’avoient differentes per- 
fonries ètoient si partagées, et fouvent si diamétralement oppofées 
les unes aux autres, que le fujet lui paroiffoit d’une trop grande 
importance pour être décidé dans ce Pays. C’eft pourquoi elle 
avoit cru de l'on devoir de mettre devant les Minières de Sa Ma- 
jefie une narration hiftorique abrégée des procédés, dans l’ordre 
qu ils avoient eu lieu, et tels qu’ils font dans les Livres maintenant 
fur la Fable. ^ Elle l’a voit accompagnée d’un expofe vrai et fidèle 
(quoique abrégé) des points et des argumens qui avoit etc avancés 
tant pom que contre les Pétitionnaires ; et avoit fournis à la deci- 
fion des Miniftres de Sa Majefté la conteftation ainfi liée.

Les témoignages d’après lefquels la conteftation a été détermi­
née ont été copiés des Livres qui font maintenant fur la Table ; 
ils ne confiftoient point d’extraits partiels mais de la copie entière 
des documens enrégiftrés, quoique certaines parties n’euflent point 
immédiatement rapport aux points en queftion. La décifion eft 
contenue dans les Ordres communiqués au Comité le 11 du mois 
dernier.

Son Excellence pareidement fait obferver que lorfque ces Or­
dres ont été pafles, le Rapport du Comité de tout le Confeil du 
-M- Mai 1797, qui diioit que ta parole du Gouvernement n’a voit 
pas été donnée, excepté dans quelques cas qui y font mentionnés, 
avoit etc pris comme une J.Jounce* D autant néanmoins que 
plufieurs Pétionnaires, qui ne fe font pas trouvés dans le cas de 
profiter de ce Rapport, ont, d’apres l’encouragement promis par 
le Gouvernement de Sa Majefté en Canada, engagé leurs biens et 
leurs travaux dans Fctabliflcmenî, et d’autres en préparatifs à l’é- 
tabliiîement des Terres qu’ils avoient demandées, conformement à 
ce qu’ils avoient compris et qu'ils croyoicnt Être les intentions 
gracieufes de Sa Majefté, les ferviteurs de Sa Majefté ont jugé, 
et,dans l'opinion de Son Excellence ils ont jugé avec autant de



fagefle que de bonté de cncur, que, quoique la parole du Gou­
vernement n’eût pas etc confiderée avoir été donnée à la lettre, 
il feroit néanmoins incompatible avec l'Honneur et la Dignité de 
Sa Majefté, que des gens qui auroient ainii mis leurs travaux et leurs 
biens,d’après Pencouragemcntqui leuravoit été promis fur l’autorité 
de Sa Majefté,n’eufîént point leur part dans la bienveillance du Roi : 
et les Ordres ont été faits de manière à régler la bienveillance de 
Sa Majefté (autant que pouvoient l’admettre des Règles générales) 
fui vaut les diflferens degrés d’activité des différentes claft’es des Pé­
titionnaires, d’après l’encouragement qui leur avoit été ainfi pro­
mis : et Son Excellence concevoit que rien ne pouvoit être ni plus 
honorable ni plus jufte.

Son Excellence ne pouvoit que fe flatter que les explications 
qu’elle venoit de faire donneroient au Comité une toute autre 
opinion des Règlemens que relie qui eft contenue dans fon Rap­
port. Son Excellence efpéroit auftî que le Comité feroit d’opinion 
avec elle, (furtout s’il conlldéroit que les Pétitionnaires, qui étoient 
les objets de la bienveillance Royale de Sa Majefté, avoient été 
tenus en fufpens fix longues années,) qu’il leroit à propos que les 
intentions gracieufes de Sa Majefté leur fuffent communiquées de 
manière ou d’autre fans délai, afin de faire cefier leurs inquiétudes, 
et qu’ils puflent venir, avec reconnoififance et fatisfaction, prendre 
leurs Concédions fuivant les proportions preferites par les Ordres ; 
et cela avant de mettre à exécution les intentions gracieufes de Sa 
Majefté, de prélever à l’avenir, par la vente des Terres incultes, 
un Fonds qui pût être approprié par Sa Majefté à défrayer les 
Dépenfes Civiles de la Province.

Ordonne’, par Son Excellence qu’il foit référé à un Comité 
de tout le Confeil, de confidcrer les meilleurs moyens de 
communiquer, aux parties intéreflees, les intentions gra­
cieufes de Sa Majeftc, contenues dans les Ordres mis de­
vant le Comité le 11 du mois dernier, et qu’il en foit fait 
rapport à Son Excellence avec toute ladépêche convenable.

Bon pour Extrait.

(Signé) THOMAS CARY,
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Jeudi, le 20 Septembre 1798.

A la Chambre du Confeil au Château St. Louis. 

PRESENS,
Son Excellence Robert Prescott, Ecuyer, Gouverneur, et 

L’Honorable W. Osgoode, Juge en Chef,
Le Lord Evêque, Francois Baby, et ) «
Hugh Finlay, John Young. ) Ecuyers.

T Entrée des minutes de la dernière Seflion du Comité (9 Juil- 
M J let dernier,) ayant été lue, Son Excellence pria le Confeil de 
fe rappel 1er que l’ordre d’enrégiftrer le Rapport du Comité du 20 
Juin (touchant les nouveaux rcglemens alors dernièrement reçus 
du Secrétaire d’Etat de Sa Majefté, en conformité aux inftruc- 
tions reçus fous le Seing privé de Sa Majefté Royale datées à St. 
James, le 15 Août 1797, et communiqués au Comité le 11 Juin 
dernier,) n’étoit pas volontaire de fa part j mais qu’au contraire 
le projet de la minute que Son Excellence apporta ce jour étoit 
comme fuit : t( Son Excellence foumet au Comité un Rapport 
du Comité de tout le Confeil, daté le 20 Juin dernier, fur une 
référence du 11 du même mois touchant les Terres vacantes de 
h Couronne, qui fut lu et que l’on ordonna de filer et que ce fut 
fimplement pour le conformer à une demande du Comité que 
Son Excellence avoit perini que le mot filé fût îetranché et le mot 
enregistré mis à la place.

Son Excellence ne pouvoit s’empêcher d’éprouver quelque 
regret de ce qu’on lui avoit fait cette demande et de ce qu’il y 
avoit acquiescé. Son regret, dit Son Excellence, étoit caulé par 
cette coniidcration. I.es minutes des procédés touchant la dis­
tribution des Terres vacantes de la Couronne dévoient par un 
ancien ordre permanent et parfaitement conforme aux inftruc- 
tions de Sa Majefté Royale et que par conféquent l’on devoit 
dans tous les cas fuivre invariablement et regarder comme facrc, 
avoit été comme indubitablement ils durent être ouvertes pour 
l’inftruction, et la fatisfaction de toutes les perfonnes qui y étoienc 
concernées.

Son Excellence obferva qu’il lui paroifloit que lorsque fur un 
fujet quelconque il y avoit momentanément quelque différence 
d’opinion entre le Gouverneur et fon Confeil, il étoit mieux que 
leurs raifonnemens fuflent inscrits au moins pour un tems fur des 
liasses spéciales qui ne fuflent ouvertes qu’au Gouverneur et fon 
Confeil, (ou tels autres individus qui obtiendroient à cet effet 
mie permiflion fpéciale du Gouverneur ou de quelques-uns des
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Membres du Confeil,) aux fins que ces memes raifonnemens fus­
sent confidérés de nouveau et que par ces moyens, une unanimité 
d opinion put avoir lieu avant i’enrégiftrement, plutôt que d’enré- 
giftrer immédiatement les différentes opinions ainfi entretenues; car 
quoique Son Excellence s'efforce dans toutes les circonftances 
pareilles, de conlldérer d’avance le fujer, de manière à n’avoir 
pas à craindre de foumettre fon opinion au monde entier, et 
quoiqu’elle fut toujours porté de lbn coté à corriger par un docu- 
ment nouveau (car tous les hommes étant par fois fujets à errer) 
toute erreur de fa part qu’elle put découvrir dans un premier do­
cument néanmoins, (admettant egalement que les mêmes dispoli- 
tions prévalurent dans l’esprit de tons les Membres du Confieil,) 
Son Excellence ne vovoit aucune utilité à entrer fur les records 
des opinions qui n’étoient point coïncidentes, au moins, avant de 
les avoir confidérécs de nouveau.

Son Excellence dit que la raifon qui l’engageoit à préférer que 
1 on mît dans pareils cas fur des basses partictt(ures9 les differentes
opinions qui pouvoient s’élever dans la fuite, étoit celle-ci__
Qu’elle ne voyoit aucune bonne raifon pourquoi une différence 
d opinion momentanée entre le Gouverneur et le Confeil fut ac- 
cefiible au public, et c’eft ce qui arriveront certainement par 
rapport a la Concefiion des I erres, si on les entroit lur les re­
cords. Son Excellence ajoute qu’elle ne pouvoit fous aucun pré­
texte que ce foit, s’éloigner tellement des ordres de fon Maître 
Royal, que de permettre qu’aucune des inftructions de Sa Majefté, 
touchant la Concefiion des Terres vacantes de la Couronne, ou 
qu’aucune procédure faite à ce fujet, tant que ces procédures fe- 
roient entrees fur les records, ou mifes fur les liaffes ordinaires 
comme étant de record ne fufient pas ouvertes aux paities con­
cernées.

Les inftructions de Sa Majefté, afin d’éviter toute caufe depîainte 
pour caufe de partialité, enjoignent ftrictement (en addition à 
toutes les publications qui ont pu être faites par « Proclamation ou 
autrement,”) que toutes celles qu’elle a données et qu’elle donnera 
dans la fuite, “ touchant la pafiation des Titres de Concefiion des 
Terres, en conformité à l’acte pafie dans la trente-unième année 
de fon règne, foient enrégiflrées pour l’information et la fatisfac- 
tion de toutes les parties quelconques qui fe trouvent intéreffées.”

L’inftruction relative à “ une publication à cire faite par Procla­
mation ou autrement” donne en quelque degré un pouvoir à dis­
crétion à être exercé par ceux à qui feroit confiée l’Adminiftration 
du Gouvernement Provincial, mais les ordres Royaux de ba Ma­
jefté que toutes fes inftructions feront entrées, et que toutes les 
parties concernées auront un libre accès à ces régîtres ne font 
aucunement à discrétion, mais fous tous rapports des ordres pofitifs.



7*

Si les parries ne devaient avoir un libre accès aux Régitres que 
dans la (impie vue Je connoitre les inftructions Royales de Sa 
Majefté, confédérées en elies-mêmes, féparées et diftinctes des 
procédures faites a leur fujet, un tel accès ne pourroit leur être 
d'aucune utilité. Les inftructions donc jointes aux procédure?, 
qui en font les conféquences, dans lesquelles les intérêts des in­
dividus peuvent être concernés, font néceflairement les objets des 
ordres Royaux de Sa Majefté, et Son Excellence ne peut fous 
aucune condition, (au moins fous aucune autre qu'une expreffe 
permiffion du Maître Royal,) permettre que l’on dcfobeiftè aux 
ordres de Sa Majefté.

Sou Excellence aors informa le Comité qu'elle avoit reçutin 
Rapport du Comité de toute la Chambre daté le 9 Août, et délivré 
le lt du même mois, fur une référence du 9 Juillet dernier. 
Son Excellence dit qu’en examinant ce rapport elle avoit rencon­
tré dans quelques endroits des opinions auxquelles elle ne pouvoit 
acquiescer ; et quelle avoit en conféquence fait quelques remar­
ques par écrit, relative aux poirts qui lui parurent fous un point 
de vue different de celui fous lequel il avoit été vu du Comité ; 
qu’elle alloit les foumetre ainii que le Rapport devant le Comité.

Que comme Son Excellence n’avoit pas encore jusqu’à ce mo­
ment expliqué fes railbns quant aux défirs qu’elle manifeftoit de 
de placer des documens fur des liaftes particulières, c'étoit fon 
intention au moment actuel de faire tel règlement que le Comité 
jugeroit à propos de conseiller, ou de mettre le prefent rapport 
aiuli que les remarques fur une liaffe particulière comme ci-des­
sus, ou de les entrer fur le Régître. Et que si le Comité n'étoit 
pas préparé a 1 aider de Ion avis à ce fujet elle ordonneroit que 
le rapport et fes remarques feroient mis fur telle liufle particu­
lière pour le préfent, et qu’ils ne feroient pas enrégiftrés jusqu’à 
ce que des ordres fubféquens de la part du Gouvernement fuflent 
donnés à ce fujet, apres 1 expiration de dix jours, à compter de 
ce moment.

Son Excellence préftnta alors au Comité le Rapport et les Re­
marques qu elle y avoit faites par écrit, lesquels après lecture 
faite et les avoir confédérés, le Juge en Chef au nom i\ de la 
part des Membres préfens, propofi d’enrégiftrer. Et Son Ex­
cellence ayant donné fa parole, de la manière ci-dcfTus men­
tionnée, ils ordonnèrent qu’ils fufîént enrégiftrés.

LE UAP POUT.
[N. B. Les différera paragraphes font numérotés 1, 2, 3, &c. 

pour que le lecteur puifTe référer plus facilement aux parties cor- 
respondantes aux remarques du Gouverneur, qui font numérotées 
«Je U même manière.]
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A Son Excellence Robert Prescott, Ecni/er, Capitaine-Gé­
néral et Commandant en ( Infdt la Crovinct du Bas-Canada, 
<$r. «$ c. fa.

Pi a p po r t du Comité de toute la Chambre, préfens le Juge en 
Chef et fept autres Membres du Confeil, fur l’Ordre de Ré­
férence de V otre Excellence, le 9 de Juillet dernier, 44 pour 
4i conlidérer fur les moyens les plus propres de communi juer 
“ aux parties concernées, les intentions de 8a Graciedè JVIa 
44 jefté, foumifes au Comité le 11 du courant,” touchant les 
Terres vacantes de la Couronne.

Qu'il pla 'se à Votre Excelk nc<f

1. En conformité aux ordres de Votre Excellence, le Comité, 
u pris en ferieule coniidcration l’Ordre de Reference de Votre 
Excellence, du 9 Juillet dernier: 4< de conlidérer fur les moyen* 
les plus propres de communiquer aux parties concernées, les in­
tentions de Sa Gracieufe Majeité foumifes au Comité le il Juin 
dernier/ Et après vous avoir préfenté les plus ûncères remer- 
cimens pour le foin manifefte par Votre Excellence, de faire 
faifir^ 1 importance des régulations communiquées dans l’Ordre 
de référence, du 11 Juin dernier, t*n entrant dans le détail des 
motifs qui y ont donné lieu, le Comité fe fervira de /autorité d’un 
pareil exemple et avec toute la deference poflib'.e, offrira à Votre 
Excellence une vue plus étendue des raifons qui /engagèrent à 
faire le Rapport du 90 Juin dernier, ainil que le Rapport qu’il 
foumet maintenant a la fagefle de Votre Excellence, qui auroit 
été préfenté plus vite, fans fon affiduité continuelle a la Cour 
d Appel, et les difficultés qu il a éprouvées en s’efforçant d’obtenir 
les documens néceflâires.

2. Avec toutes les dispofuions de mettre à profit le jugement 
fupérieur de Votre Excellence, il du tire obferver avant d’entrer 
eu matière, que si, en donnant fus lentimens, le Comité peut 
paroître différer d’opinion avec d'autres, il espère que cette dif­
férence d’opinion ne leur fera pas imputer le déilr de lé cenfurer 
les uns les autre» ; parce que si la différence d’opinion implique 
luceflairement l’idée de cenfure, des gens bien intentionnés n’au­
ront aucun jugement à exercer, et si la diseuffion doit néceffuire- 
ment produire la discorde, un Confeii délibératif cii nul calculé 
pour remplir les fins de ion inftitution.

Le Comité prendra la liberté de f/re précéder encore une 
observation qui comme d /espère tendra à ioulager la louable in­
quiétude exprimée par Votre Excellence, d’une manière si fenfible 
dans ces cas de companion mentionnés dans l'Ordre de Référence *
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fe Rapport que le Comité à déjà fait, même à cette matière d’o­
pinion, qu’il n’cft pas expedient pour le préfent de rendre public 
les irégu'ations qui lui ont été communiquées, et il ne fuit pas 
néceflairement ou par une conféquence naturelle qu’alors le Gou­
vernement n’elt pas obligé de remplir tout engagement qu’en point 
d’equitc il peut être dit avoir contracté avec le public Tout au 
contraire le Comité espère que Votre Excellence rencontrera de 
fon coté une zélée co-opération à garder inviolablement l’ordre 
lacré de Sa Majelté, et faire tout ce que la juftice et l’honneur peut 
exiger du Gouvernement Exécutif. Il n’a aucune appréhenfion 
que la foi due au Gouvernement foit conlervée quoiqu’il craigne 
qu’on puiiî'e abufer de fa liberté, et c’eft pour cela qu’il n’ofoit 
recommander que l’on donnât avis public des régulations.

4. Le Comité fe confidèreroit comme manquant aux obfer- 
vances des ufages de respect s’il oublioit d’exprimer fes retnerci- 
mens pour l’apologie qu’il a plu à Votre Excellence de bâtir pour 
fon inadvertence (uppofèe dans la préfente affaire : si l’obligation 
eut procédé d un quartier moins élevé, il auroit motivé fa gratitude 
par quelques obfervations pour fa propre jurtification, obfcrvations 
dont il s’abftiendra pour le moment préfent.

ô. Quant à l’exirnit cité par Votre Excellence, le Comité cft 
prêt d,admettre q»i il parott approuver la procédure mentionnée 
dans l’Ordre de Reference : mais quant au document, il a été 
conlidéré depuis longtems comme une nullité, tant par rapport 
a 1 objet ou il tend immédiatement, que comme ccnllituant une 
autorité que pour juftifier les procédures auxquelles on allude. 
L objet où il tendoit immédiatement étoit d’obtenir un fupport 
d’Arpenteurs pour les nouveaux Townflfps, aux dépens conjoints 
de la Couronne et des appliquais ; cette divifion de payement 
tut pour quelque tems tegardée comme une mefure autorifée, 
mais ayant été fagemenc conlidéré par les Miniftres de Sa Ma- 
jefté, qu'il étoit fuffifant pour la Couronne d’étendre les bornes 
de la bienveillance, fans encourir de nouvelles charges à caul'e 
de fa bonté, le Gouverneur en conféquence reçut une informa­
tion authentique que la Couronne re vouloit confentir à aucune 
autre dépenfo à ce fojet. Depuis cette époque le document en 
queftion a été regardé comme une lettre éteinte; comme étant 
qu’autonté qui juftifie les procédures auxquelles on allude, elle 
elt aufli nulle, parce qu’elle fut écrite fous la prévention fous mé- 
prile temporelle, et qu’elle eft en directe contravention aux ins­
tructions de Sa Majelté.

6. Pour expliquer plus amplement la nature de cette erreur 
temporaire, le Comité avec la permiffion de Votre Excellent 
entrera dans une courte narration des procédures du département 
pour la concellion des terres, par où l’on pourra en partie rendre



compte du delai qui a déjà eu lieu, et la pofitior* mentionnée par 
te rapport antérieur, qu'il s'eft toujours uniformément efforce 
d'empêcher récabliffement actuel avant d'avoir rempli tes forma­
lités anterieures fera établie par tes preuves tes plus authentiques.

Il paroît par une entrée dans tes Livres du Confeii, marquée 
(C) du 20 Février 1 *92, que 1e Comité pour les Terres fut nom­
mé ce jour là au Confeii.

Le i i de Mars 1 < 92, on enrégiftra un Rapport du Comité de 
tout te Confeii, concernant certains doutes fuggérés par 1e Co­
mité des 1 erres.. Dans ce Rapport 1e Préfident, après avoir ob- 
ièrvé que 1e principal objet des inflections de Sa Majeflé étoit 
d obtenir une abondante population dans ces contrées, propofa un 
plan du progrès ordinaire des affaires de l'office du Département 
pour tes Terres, comme fuit :

L Une Pétition au Gouverneur, pour obtenir par un nouvel 
Arpenteur une description exacte des Terres vacantes.

IL La référence de cette description au Comité du Confeii 
pour leur rapport.

III. Le Jugement du Confeii là-deffus, et au tems de la Con- 
ceffion, un Ordre à l'Arperileur-Général de faire sortir un War- 
rantf pour 1e retour d'un Arpentage fait conformément aux ins­
tructions Royales : ce Warrant lous 1e Seing et Sceau d'Armes 
du Gouverneur.

IV. Enfuite une diftribution du Confeii des parts qui doivent 
•cchouer fuivant chacune des Patentes.

V. Une transmillion de la Lille par 1e Clerc du Confeii aux 
CommilTaires pour prendre leurs qualifications d'après tes Instruc­
tions permanentes à ce fujet, dans le tems limité par un Acte ou 
Minute, du Confeii.

VI. Un rapport des CommilTaires à l'Office du Confeii, d'où 
les papiers doivent aller entre tes mains du Procureur-Général 
pour fon rapport à l Office du Secrétaire du projet d'une Patente.

VII. La 1 atente fera la endolfée et fortira fous 1e Grand Sceau 
fur le payement des honoraires dus à tous tes Officiers concernés, 
et qui doivent ctre diilribués par te Secrétaire, qui doit enrégiflrer 
la I atente et conferver tous tes papiers détachés en liafles conve­
nables.

Apiès-quoi on trouve enrégiflré* “que le Comité concourt 
“ dans. ,€s procédures ci-deffus mentionnées et fuggérées par 1e 
“ 1 réfident," et ce Rapport fut à la fin confirmé dans le Confeii.

Pour quelques raifons qu'il feroit inutile de mentionner ici, il 
arriva que 1e progrès des affaires propofées par le Préfident de ce

*!|0Uo ™ directement ,a courli ordonnée dans tes inflections 
de Sa Majelle -, car il paroît que par les progrès propofés, l’ordre 
pour faire fortir un Warrant pour 1e retour de l'arpentage précédé 
la transmiffion de la lifte pour prendre les qualifications * tandis
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quo par les inftructions de Sa Majefté Royale (N°. 35,) i! eft ex- 
présentent ordonné que “pour empêcher aucune perfbnne qui fe- 
“ roiem défiffectionnées à nous et à notre Gouvernement de de- 
“ venir habitant de notre dite Province du Bas-Canada, c’ell 
“ notre volonté et plailir qu’aucun Warrant pour arpenter les 
i( Terres ne^ Toit accordé par vous ou le Lieutenant-Gouverneur, 
“ ou la perfonne adminiftrant le Gouvernement pour le tems 
“ actuel, à moins que la perfonne ou les perfonnes qui Trout des 
“ applications, dans le tems qu’ils feront telles applications, outre 
“ les fermens ordinaires ordonnes par la loi, ne fouscrivent 
“ ù telle déclaration dans votre préfence ou dans la lionne, ou 
“ en préfètice de telle perfonne ou perfonnes qui feront nommées 
“ par vous ou par lui,” &c.

7. F.n ronféquence de ce modeainfl adopté, plus de 150 War- 
rants d’Acpentage de Townlhips fortirent, même avant que des 
Cotnmiflaires fiiffent nommes pour adminiftrer les fermens et faire 
oblervtr les folemnités que l’on devoit d’abord exiger, d'après 
lesdites inductions ; mais malgré le nombre de Warrants ainfi 
fortis, .l’affaire des habitations fut très-retardée, même lorsqu’on 
comprit que le Gouvernement devoit payer la moitié des frais de 
lignes, lequel retardement à ce qui paroît par les Rapports du 
Comité pour les Terres et de l’Office de l’Arpenteur-Général,
vint de l’incertitude des Colons, fur trois principaux points._
1°. Quant aux Réferves méditées pour le bien de la Couronne et le 
maintien du Clergé Protcftant.—2°. Quant aux débourlés qu’il 
falloit payer en obtenant les Patentes —3°. Quant à la quantité 
de terre que les Pétitionnaires et leurs Aflociés pouvoient espérer.

8. Une portion confidérable de tems s’écoula avant qu’on eût 
déterminé ces points; toutefois après la fin de 1794, les fujets 
des réferves et des debourfés ayant cté amenés de nouveau par 
Son Excellence Lord Dorchefter, ils furent déterminés par Son 
Excellence en Confeit, et enfuite furent rendus publics. A 
ce tems le dernier Préfident du Comité de tout le Confcil, (Wm, 
Smith, Ecuyer, Juge en Chef,) n’étoit plus, et peu de tems après 
chaque Membre du préfent Confcil, eut fon liège au Comité. 
L affaire de 1 Adnnniliration des 1 erres fut de nouveau repriie 
férieufement, et des Commiffaires pour mettre à exécution les ins­
tructions de Sa Majefle furent établis. En rcvifànr les procé­
dures anterieures, 1 erreur qui avoit eu lieu auparavant fut re­
marquée, et l’on prit des moyens immédiats pour la réparer ; et 
ceci luivant l’opinion du Comité eft la vraie époque où i’on doit 
fixer un commencement effectif de la part du Département des 
ferres ; non feulement parce que les procédures antérieures
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étant contraires aux exprelTes inductions du Gouvernement
il lWntio rVC|nemKnt ?VeC t0UtC 13 d,'«nit6 convenable n’ait’ 
pas ! intention de les abandonner,) turent rendues nulles ; mais
encore, parce que les pouvoirs eflentiels pour mettre les affairesen mouvement, ne furent pas, qu’à cette époque ombinS o’
meme jamais créés. D’après ce tems, le Confeil ExScon-
noiffant les inconvemens qui réfulteroient de l’habitation fur les
terres sans s être conforme à toutes les formalites precedentes
a uniformément empoché de le faire, et s’eft efforcé de mettre à
execution les inductions de Sa Majefté, eu egard aux procédures
paffees, si non dans l’ordre dans lequel elles avoient été dirigées
au moms dans toute leur étendue, et quant aux procédures^ fu-

» d obferver ftrictement l’ordre prescrit par Sa Maie ft é
d empocher tout établiflement avant que toutes les chofes réuni,es
euffent ete fcrupuleufement obfervées ; et pour preuve que telles
lurent elles réfutions et la pratique adoptées, il demande p r-
million de renvoyer votre Excellence à un Avis Public, daté le
‘ d°cJobrc V794» enrégiftré dans le Livre du Conféil (C)
Sg*clfïemi?S-eqUel- la,difîinction à laquelle on fait allufion 
d« 7 enoncee, favoir : que ceux qui avoient obtenu

W arrants d Arpentage, auroient à fe conformer aux direc- 
tions mentionnées, qui dévoient précéder la (ortie d’aucun tkre 
de Conceflion, et que ceux qui avoient intention de faire des ap- 
P .cations pour obtenir le Warrant auroient aufli à s'y conformer

«7,fut Pubi,.ü. avec une vue directe d’empêcher par la fuite 
Utabl.ffement d aucune perfonne qui ne seroit pas autorifée •
en Xtail n’enCUeft T* -d’f rPe.nta^e ne ^«iroit, et comme 
tn etret il n en eft pas forti depuis, fans cette conformité aux
directions ; et aufïï avec une vue d’artirer l’attention de ceux oui
apres avoir pris pofleflion fous la garantie de leurs Warrants d’Ar-
pentage, etoient f.tisfaits de leurs occupations, et ne Sffoiem
d^lÎT V r drTr P'US de tro,,bles : donna Avis Pub'ic
de 1 Olhce du Confeil Executif, le 17 Janvier 1795, «à toutes
;; <lu! °b*nu des Warrants d’Arpentage, ou

Ordres de Son Excellence le Gouverneur en l'on Confeil 
P°,,r 3ucun* Pa”* des Terres non concédées de Sa Majefté 

ans cette lrovince, de fe conformer aux réglemens contenus 
I dans lesdits avert,ffemens, le ou avant le premier jour d’Ao,à
« fidérées" dS ,aeUGdtfaUt de CtUe conformitc elles (broient con- 

P e, Gpuviernernent avoir abandonné leurs préten- 
lions sous quelqu ordre du Confeil, ou fous quelque Warrant 
d Arpentage qu, puiffe avoir été donnée en conlequencc.’’

et les Retomiradeanr e “ Pan,t Par les Quilles annexées,
dix min. Art* - C°Tlfla,res’ ‘lue de plus de 300 Colons et 
dix mil.e Affocies propoics, le nombre de ceux qui fe conformé-

m 2



rent à ccs directions n’excéda pas 550, de forte que le nombre 
de perfonnes qui s’étoient qualifiées fut en très-petite proportion, 
non feulement quant au nombre des applicants, mais encore quant 
à ceux que l’on fuppofoit s’être établis fur les terres ; qui ayant 
négligé de fe conformer aux termes de l’avis, étoient clairement 
fujets à la pénalité mentionnée alors. Après que ces pénalités 
fe furent augmentées il fut généralement compris qu’en addition 
aux perfonnes qui s’étoient contentées d’un funple Warrant d’Ar- 
pentage des lignes de Townftiips, un nombre d’autres, fous diffé- 
rens prétextes, les uns ayant acquis des prétentions, d’autres par­
ce qu’ils y trouvoient leurs intérêts, s'étoient établis dans diffé- 
rens quartiers ; et un grand nombre fur des terres réfervees pour 
la fubfiftance du Clergé ProteÜant, et la dispofition future qu’en 
feroit la Couronne. Pour obvier à cette inclination, on crut 
expédient de faire fortir une Proclamation, comme il eft men­
tionné dans le rapport antérieur ; mais cette Proclamation ne fut 
jamais imaginée par le Confeil Exécutif, ni ne pouvoit fur aucun 
principe de conftruction jiifte, être (uppofée affecter les parties 
auxquelles Votre Excellence fait aîlufion dans fon Ordre de Ré­
férence, qui pourroient avoir une jufte réclamation contre le Gou­
vernement, mais ceux feulement qui ayant perdu leur droit ou 
n’en ayant aucun, s’étoient dans le fait établis fans autorité.

Ccs mefures fucceffives feroient feules fuffifantes pour prouver 
le défir du Confetl Exécutif de s oppofer a tout étublificment 
actuel, fait fans autorité, du moment qu’il exifte des pouvoirs 
fufliians pour effectuer les établifîèmens des terres ; mais la preuve 
la plus comp’etre de fa dispofition et de l’influence de cette dis­
pofition fur l’opinion publique, vient de la conduite et de la pa­
tience d’un corps nombreux d'applicants d’une loyauté ap­
prouvée, qui, poffédant l’inftrument opérateur, le Warrant d’Ar- 
pentage, s’abftinrent de prendre pofTeffion par un principe de 
décence. Ceci eft un fait qui ajouté a leurs avis publics, donne, 
fuivant l’opinion du Comité, la preuve la plus forte de la pofitioii 
dont il a parlé.

10. Pour pouvoir appliquer l’effet des réglemens îe Comité di- 
vifera les [applicants qui fe font établis fur les terres en deux 
claffes, fans faire attention au grand nombre de perfonnes qui 
ont ainfi agi parce qu’ils trouvoient leur intérét à le faire.

Premièrement,—Ceux qui fe font parfaitement conformés à la 
description mentionnée dans le fécond reglement, et qui ont 
auffi obéi aux ordres émanés du Confeil Exécutif.

Secondement.—Ceux qui fe font parfaitement conformés à la 
description mentionnée dans le fécond règlement, mais n’ont 
pas obéi aux ordres émanés du Confeil Executif.

Quant ù ceux de la première claffe le Comité n’a jamais douté 
qu’ils n’euffent un jufte fujet de réclamation que le Comité a 
toujours été prêt de confirmer.

»
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Quant à ceux de la fécondé clafle dont on peut aifément dé- 
terminer le nombre, parce que les retours ne mentionnent que 
ceux qui ont été obéilfans mais qui doit être confidérablef si on 
peut juger d’après le commun rapport ou d’après une référence 
tirée du petit nombre de ceux qui paroifTent avoir obéi, d’après 
^e-Æref0^rS ^eS ^omm*^a’res > Ie Comité éprouve une orande 
difficulté de décider s’ils doivent partager ou non le bénéfice des 
réglemens.

{2uan* a 1 explication donnée par Votre Excellence, con­
cernant les Réferves, le Comité eft prêt d'admettre qu’il peut 
s appliquer au petit nombre de Towniliips auxquels on fait allu- 
non, mais la quelhon pour le Comité tft celle-ci, favoir: si elle 
s applique aux Townlhips qui reftent ; car il faut remarquer que 
les directions ne font pas partielles mais générales.

12. Le Comité a donne unejufte attention aux remarques de
V otre Excellence fur l’acquifition des prétentions, et avec une 
vue de déterminer jusqu’où ces prétentions peuvent aller, il a cru 
expédient de demander si les documens mentionnés dans fon 
Journal aux Officiers respectifs y mentionnés, mais il n’a pas 
encore été dûment fourni de ces matériaux et dans le retarde­
ment qu il a éprouvé, le Comité eft mortifié d’apercevoir, que 
le nom de Votre Excellence a été employé si familièrement que 
Ion vous repréfente, comme ayant condescendu jusqu’à com­
menter fur les moyens auxquels tels documens peuvent s’appliquer i 
fous ces circonftances, le Comité eft obligé de procéder fur 
une information moins complette que celle qu'il auroit déliré, telle 
que par une recherche perfonnelle dans les records il auroit pu 
obtenir. *

13. Votre Excellence verra d’après un Rapport de l’Arpenteur- 
Géncral, le 19 Août 1790, entré dans le Livre du Confeil des 
affaires d Etat (Lettre H. page b,) que les terres non-concédées 
et vacantes de la Couronne fur le coté Sud du Fleuve St. Lau­
rent, font de 20,700,000 Acres. En computant les retours, 
comme il paroîr par la feuille annexée à ce rapport, il y a plus 
de 300 Colons avec près de 11,000 Afïociés, qui peuvent avoir 
des pretentions fous Warrants d’Arpentage, aux parties les plus 
conlidérables de cette grande étendue, dont la valeur si elle étoit 
calculée, dans ce moment ou à une époque peu reculée, par les 
eftimations déjà données fous ferment dans les Cours de Juftice 
de Sa Majefté, fe monteroit au deffus de deux millions fterling } 
on peut donc aifément conclure, quelles exertions l’on employer» 
tres-probablement pour établir des prétentions à une acquilition 
si confidérablc quand elle fut fondée fur des raifons fpéciaies de 
délai de la part du Gouvernement ; et si la vente de telles pré­
tentions recevoit un encouragement, le Comité appréhende que 
la partie qui n’eft pas encore reclamée, ne donnera pas une fource 
produifant des revenus qui remplit les vues de fa gracieufe Ma-
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jrfïé. Le Comité a cru néceflaire de mentionner ces circonffan- 
ces, non pas avec une vue de meure des bornes à la bonté de Sa 
Majerté, mais comme des matières de fait, qu’il croit néccfi'airs 
que les Minières de Sa Majefté apprennent.

J4. Le Comité a auffi donné une jufte attention aux obfer- 
vations de Votre Excellence fur la facilité d'adjuger l’acquiiition 
des prétentions ; et a auili confidéré l’analogie qui refaite de la 
nautre de l’inveftigation de fait dans les cas de mort ou de vie. 
Quelque pénible néanmoins que fait l’exécution de ces devoirs^ 
les tentations de ceux qui prcfident dans ces occafions folemnellcj 
font grandement diminuées par la confederation, <|ue ks crimes 
font définis avec précifion, !.t manière de procéder établie par 
•me longue expérience, et l’effet de l’evidence, fixé par une 
fuite de déterminations ; mais dans le cas préfent, des premiers 
principes doivent être d’abord établis : Qu’eft-cc qui continue 
une pretention ? Qu’eft-ce qui fera confidéré comme un établis- 
*.eiTient ' Quelle espèce de transport fera même preuve d’acqui- 
lition? Ces queftions paroiffent fnnples, mais des hommes ju­
dicieux héfiteroient avant qu’on les déterminât à y répondre. 
Apres la décition de ces points, les recherches doivent avec 
foute* les précautions imaginables tendre à voir la marche des af­
faires. On doit même exiger une preuve de l’exiftence p’nyfique 
fôit préfente ou paffée de chaque partie mentionnée. Parce que 
le Comité penfe qu’on ne décidera pas du droit de la Couronne 
par le fimple procédé auquel on fait allufion dans l’Ordre de Ré­
férence, parce qu’aucun Caveat n’eft entré, ainfi il n’y peut y 
avoir grand doute ; l’entrée de la collufion n’étant en pareil 
cas que trop manifefte. Et comme le témoignage quoique diffi­
cile à obtenir peut être obtenu dans une caufe commune, et 
comme beaucoup de consciences peuvent ne pas fe révolter contre 
les moyens néceffaires pour fe procurer les Terres de la Couronne, 
la vigilance des (erviteurs du Roi doit «’augmenter en proportion ; 
avec la décourageante réflexion qu’apres tous les efforts, on les 
détruira, et que tandis qu’ils fè perfttaderont qu’ils administrent 
la Juftice, ils ne feront en effet que contribuer au triomphe de 
h fraude.

Si la nomination dans nn Warrant cTArpcntage conftitue nne 
pretention, quand on confidéré qu’une prétention cft une plante 
qui croît prolifiquement dans tous les fols, et qu’un millier de 
perfonnes peuvent fe croire en poffeflion de pareille prétention, 
quel tems ne faut-il pas pour pouvoir les concilier ?

Inftruit qu’eft le Comité des fraudes innombrables qui ont cté 
coin miles et dont-il pourroit donner des preuves abondantes, ainfi 
que des fraudes qui fe commettent tous les jours, à l’égard des 
I erres vacantes de la Couronne, ainfi que de toutes les craintes
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«u entraîne apres-elle une incertitude manifefte, étant notoire 
qu d n y a eu que trots Patentes de forties, le Comité frémit à 
la vue du deluge d iniquité dont il doit être inondé, si l’on con- 
tirme le trafic des prétentions, et trouvant que le langage ordi­
naire eu foible pont exprimer Ion appréhenfion il ne pfera pas 
t avantage fur ce fujet qu’autant qu’il en faut pour demander que 
I on confident ce nouveau jusqu’il quel point il peut être expé­
dient d autorifer un procédé qui tend à confondre la polfeflion 
avec le droit et jusqu’à quel point il faut encourager ces vagues 
notions de propriété, qui dans ces jours, ne font que trop do-

15. En obfet vant le cours progrelfif obfervé dans l’Ordre de 
Kererence, le Comité eft maintenant arrivé à une parrie qui leur 
donne une grande inquiétude } et quoiqu’il foit empêche par le 
décorum de citer des portions détachées pour les commenter, 
néanmoins pour fe rendre la juftice qu’il fe doit à lui-même, il 

. °.bllKe ü ob(erver qu’un paffage de l’Ordre de Reference l’a 
mis dans un embarras confnkrab.e. Cette partie à laquelle on 
fait al lu lion dut etre donnée foit comme un motif d’explication, 
ou pour quelqu’autre ; il n’eft pas néceffaire de remarquer, qu’une 
cxplicaiton reçoit fort peu d’aide du miftère ou plutôt d’une de­
claration que les matières auxquelles on fait allulion ne devraient 
jamais être appliquées, à moins que cela ne devienne nécelfaire ; 
si I on eut 1 intention de lut donner la fignification dont elle eft 
c airement Susceptible, le Comité doit remarquer que la perfonne 
qui la conletHé, montre peu de respect pour le Reprélentant 
Ue ba IM.ijelte, en répandant des inlinuacions vagues et mépri- 
fables, ou d’égard pour le Confeil Exécutif de Sa Majefté, en 
% imaginant qu on les écouteroit avec indifférence.

US. Quoique Is Confeil Exécutif ait été accoutumé de recevoir 
des informations plus grandes et plus Ipécifiques, particulièrement 
fur les affaires dt s Terres, qu’il n’a été jugé expédient par Votre 
Excellence de communiquer dans fon Ordre de Référence, né­
anmoins le Comité prévoit qu’à moins qu’on ne lui fournilEe 
quelques autres documens plus précis, ils feront hors d’état de 
procéder, d aptes la manière obfervée par ceux qui ont été chargés 
de les preparer ; pourtant il ne peut s’empêcher d’exprimer lés re- 
mercimens pour le détail qu’il a bien plû à Votre Excellence, 
de donner iur le» matériaux donnés aux Miniftres de Sa Majefté, 
touchant le fujet en queftion. 11 demande qu’il lui foit permis 
d exprimer fon approbation de la voie employée par Votre Excel­
lence, en ne limitant pas votre information aux documens con- 
tenus dans le Livre du Coniëil, qui, quoique certainement au- 
thentiques quant à ce qu’ils prouvent, font infoÆfana pour donner 
une information fuffifame de l’état préfent des affaires des Terres. 
Le Comité eft encore reconnoiffant pour l’information qui lui 3 
etc donne, que trouvant que des opinions diamétralement op-
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pofée? les unes aux autres, Votre Excellence a bien voulu donner 
un état jufte, vrai, des différens argumens fur le fujet. Une 
pareille conduite prouve certainement le plus vif dcfir de donner 
la plus grande information. Au meme tems, fe rappellant les 
Rapports non fondés et les notions abfurdes qui ont prévalu dans 
Je public, et n’ayant rien entendu qui méritât le nom de rayon­
nement, terme que la politefie de Votre Excellence a bien voulu 
donner à leurs discours ; le Comité ne peut s’empêcher de regret­
ter les difficultés particulières que Votre Excellence à dii épronver 
en remettant devant fes yeux des chofes dignes de la confidéra- 
tion des Miniitres de Sa Majefté, mais dans le même tems, il 
regrette que malgré les recherches nombreufes, il n'a pas 
été jugé néceflaire de demander l'opinion fur le lujec d’un cer­
tain corps particulier, où il eft probable que Votre Excellence n’au- 
roit pas été trouble par une diverfité d’opinion, parce que tou­
jours le Confeii Exécutif porté à conclure, d'après cette harmonie 
que depuis quelques années à heureufement régné parmi eux, 
(que ce foit pour l'avantage ou non de la Province, cela n eft pas 
rélervé à fa décifîon,) harmonie que l'on ne voit qu'une fois 
interrompue dans les records, que dans une matière de fait où le 
public n etoit pas concerné ils auroient pu épargner à Votre Excel­
lence une partie de ces inquiétudes qui doit rêfulter de fentimens 
discordans.

17. oans remarquer les discours vagues et inutiles de certaines 
perlonnes, le Comité remarquera une erreur qui fut presqu’uni- 
verfellement dominante, qui confirme l'obfervation que les hom­
mes d'un esprit éclairé lorsqu'ils font emportés par l'intérêt, font 
auffi^ iujets a tomber dans l'erreur, que ceux d’un esprit borné. 
Apres le Rapport du Comité fur laqueftion, on commença à fa- 
voir jusqu où l on devoit fe fier à la foi du Gouvernement ; l’in- 
finuation générale fut que parce que le Gouvernement ne s'étoit 
pas cru obligé de remplir l'attente de chaque fpécuiateur, ainfi il 
n avoit pas intention de s'occuper des jufies droits dft individus. 
Le Comité ne concevoir pas qu’une pareille conféqtente put être 
déduite de leur rapport, et n'avoit aucune appréhenlîon que 
l’honneur ou la dignité de Sa Majefié en fouffrît.

18. Ayant encore confidéré les règîemens qu’on fe propofoît 
de rendre publics, le Comité croit encore qu’il eft de fon devoir 
de repréfenter le* plaintes qui font inévitablement faites pour les 
raisons déjà aflïjjnées-, si de telles plaintes font d’une importance 
fuffifante pour être remarquées il ne lui appartient pas de décider, 
mais il croit de fon devoir de le citer. Ils crain* auffi que le motif 
équitable de l’indulgence montrée en faveur des étabüffemens



actuels fera mal compris, et comme l’opinion du peuple eft gran­
dement influencée par les mots, que le feul terme établissement 
effectif) si conforme à leur notion le fera fentir à fes oreilles, et 
qu'il fera mal appliqué par les appliquants futurs, qui continueront 
de croire que l'établiffement actuel n'eft que le premier pas pour 
s'aflurer des terres qu'ils demandent, ce qui doit néceflairement 
produire les conféquences pernicieufes montrées au doigt dans 
le dernier rapport. Dans la ferme conviction de la vérité de 
cette opinion et dans la ferme perfuasion,que* tout ce qui eft fug- 
géré avec une intention pure, et fournis en termes respectueux, 
rencontrera une reception bienveillante de la part des Miniftres 
de Sa Majefté ; il prendra fur lui de fuggérer, que tous les effets 
généreux gracieuftment intentionné à la cîaffe des appliquants 
renfermée dans le fécond réglement, peuvent lui être egalement 
aflurés, en leur lubftituant d'autres termes pour Y établissement 
effectif, dans la forme du règlement qui doit être rendu public, 
le Comité promettant une jufte obfervance de l'esprit de la règle, 
et croyant qu'on peut éviter de grands inconvéniens en chan­
geant la lettre des règlemens. Sur le cinquième article, qui 
regarde l'acquifition des prétentions, le Comité a peut-être déjà 
exprimé les fentimens avec trop de vivacité ; il ne fera donc que 
repréfenter férieufement, que comme il eft perfuadé que fon 
exécution rencontrera des difficultés presqu'infurmontables et 
fera fuivie de conféquences très-pernicieufes, alors il espère hum­
blement qu'il recevra tel tempérament que les Miniftres de Sa 
Majefté dans leur fageffe jugeront convenable.

19. Après une nouvelle conlideration des matières qui lui fu­
rent offertes, et de la conclufion contenue dans leur dernier rap­
port, le Comité ne trouve aucune raifon de changer ; et n'a qu'à 
prier Votre Excellence de la foumettre à la confidération des Mi­
niftres de Sa Majefté, avant que le Comité entreprenne de pro- 
po(èr aucun moyen de communiquer aux parties concernées, les 
intentions de fa gracieufe Majefté, telles que mentionnées dans 
les règlemens.

20. Le Comité ayant fournis à Votre Excellence fon opinion 
délibérée fur la matière qui leur a été référée, avant de conclure 
dans les termes ordinaires de foumiflion, regrette de fe trouver 
dans la néceflité d'exercer encore la patience de Votre Excellence, 
par une circonftance qui eft liée avec l'Ordre actuel de Référence. 
Par la correspondance et l'examen, mentionnés dans le Journal 
du 25 au 30 dernier respectivement, il parut que Votre Ex­
cellence a référé à quelqu'autorité de Sa Majefté, autre que 
la trente-huitième inftruction, dont le Comité n’a pas jusqu’ici 
été inftruit, et que par la conftruction de Votre Excellence, 
l'Ordre de Référence fur lequel le préfent rapport eft fondé, 
devint fujet à l’inspection publique, et fut en effet parcouru par
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plnfieurs perfonnes, avant que le Comité à qui il avoit été référé 
pour délibération en eut la pofleffion, et néceffairement avant 
que fon rapport pût être conftruit defi'us. Le Comité confidère 
que cette tourfe eft tellement oppofee aux premiers principes de 
convenance même dans le cours des tranfactions ordinaires de la 
vie, qu’il ne peut qu’avec la plus grande difficulté perfuader 
qu elle feroit lanctionnée quand on l’appliqueroit aux affaires im­
portantes du Gouvernement Exécutif. Dans l’occafion préfente, 
néanmoins, le Comité ne peut s’empêcher d’exprimer les regrets 
et fa furprile du peu d attention que l’on paye à Ion Confeil ; 
quand, après avoir reVu le Rapport unanime, fruit de la délibé­
ration, qu’il n’eft à propos de rendre les règlemens publics, Votre 
Excellence a été confeiilée de rendre publics et le rapport et Us 
règlemens} et de plus, que lorsqu’il plut à Votre Excellence de 
demander au Confeil Exécutif de voir quels étoient les moyens 
les plus propres de communiquer les intentions de Sa Gracieufe 
Majefté aux parties concernées, Votre Excellence dans le moment 
meme avant qu’il fût pollible au Comité de faire aucun rapport 
fur le fujet, ordonna que l’on fit fortir des copies de ces règlemens, 

les perfonnes a qui il plairoit d’en demander} ordre dont 
ont déjà profité. Dans ces mefures l’eftime qu’il plait 
Excellence d avoir pour le Confeil Exécutif eft devenue 

publique et notoire, et il ne peut réfléchir fur fa fituation fans 
éprouver la plus grande malade. C’eft une condition à laquelle 
aucun de ceux qui ont eu l’honneur de repréfenter Sa Majefté 
dans cette Province n'a jugé à propos de le réduire ; et il eft per- 
iuadc que l intégrité de fa conduite» fon attachement aux interets 

Sa Majefté, et fon zèle pour le crédit de l’Adminiftration de 
otre Excellence, exigeoit un traitement plus généreux. Le 

Comité prie Votre Excellence de remarquer, que si le Confeil 
Exécutif de Sa Majefte eft dégradé dans l’eftime publique, le mé­
pris du Gouvernement de ha Majefté n’eft éloigné que d’un 
pas de fon dernier degré. Etant donc perfuadé qu’il importe autant 
les intérêts de Sa Majefté que les liens propres, que les opinions 
du Confeil Exécutif aient quelqu’attention, il prie humblement 
Votre Excellence qu’on prenne garde à cette confidération dans 
les directions à venir } que le Comité puiffe s’affembler avec con­
fiance pour remplir fon devoir envers le Roi, fans être réduit à 
la dure néceflité de prendre des mefures pour maintenir fa 
propre dignité.

Le Comité ayant accompagné fon Rapport d’un Journal de fes 
procedures, il fupplie qu’on veuille bien le confidérer comme 
formant une partie de ce rapport, auquel il a annexé différent 
autres document.



1er. Le Journal du Comité, favoir :
1798.

16 Juillet, contenant.
Des ordres au Clerc du Confeii et à l’Arpenteur-Généraî, 

concernant certaines compilations.
23 «TWftW.

D’autres ordres ù l’Arpenteur-Général.
25

Une correspondance entre le Secretaire privé de Son Excellence, 
le Clerc agi fiant du Confeii et le Juge en Chef, quant aux pro­
cédures qui doivent être ouvertes aux parties intéreflees. Inter­
rogations du Comité au Clerc agiflant du Confeii avec fes réponfés, 
fur le même fujet.

30 Juillet.
autres interrogatoires et reponfes des memes parties fur le 

même fujet.
4 Août.

Touchant les compilations exigées de l’Arpenteur-Général et 
du Clerc agiflant du Confeii.

8 Août.
Le Comité procéda a prendre en confidération le projet de leur 

Rapport.
9 Août.

Touchant une correspondance entre Mr. le Juge en Chef Monk 
et le Clerc agiflant du Confeii, et une Adrefîe au Gouverneur à. 
ce fujet.

Motion du Juge en Chef Monk, de fubftituer un Rapport pré­
paré par lui, à la place de celui qui a été préparé et propofé par le 
Préiident du Comité ; laquelle a été rejettée, y ayant trois votes 
pour la motion et quatre contre.

2. Un état du nombre de perfonnes qui avoient fait les iermens, 
&c. antérieur au 1er. Août 1795.

3. Ditto de tout le nombre de perfonnes qui ont fait les fer­
mons, &c. tant qu’à ce qu’il paroit par les retours des Commis­
saires jusqu’ici reçus.

4. Une Lettre de l’Arpenteur-Général au Clerc agiflant du 
Confeii, datée le 18 Juillet 1798.

n 2

Le tout eft humblement fournis à la fagefle de Votre Excellence 
Par ordre,

(Signé) WILLIAM OSGOODE,
Président

Chambre du Conseil, Palais de l’Evêque, 1 
Québec, le 9 Août 179b. f

Les Annexés font.
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5. Une du même au même, 4 Août 1798.
6. Une feuille non remplie des Applications pour des Town- 

fhips, avec les procédures à ce fujet, fubiequent au 7 Février 
1792.

REMARQUES DU GOUVERNEUR

Sur le Rapport du Comité de tout le Confeil du 9 Août 1798, 
fur la Référence du 9 Juillet, " pour confidérer des moyens 
“ propres à communiquer aux parties concernées, les inten- 
" ^ns de Sa Gracieufe Majefté, contenues dans les rëglemens 
f( mis devant le Comité le 11 Juin, concernant les Terres va- 
€t cantes de la Couronne.”

1°. Le Gouverneur remarque, les i( remercimens,” du Comité 
pour 1 explication de l’importance des Rrglemens, et confidrre 
que des autres affaires qui ont occupé les Membres du Comité, 
comme une raifon fuiÜfante pour l’espace de tems qui s’eft écoule, 
entre la date de la Référence et celle du Rapport. Le Rapport 
ne fut délivré que fept jours après fa date j tems pendant lequel 
les Malles pour l’Angleterre furent fermées, et la Flotte laiffa le 
Port.

2°. Le Gouverneur admet avec plaifir qu’une différence d’o­
pinion n implique pas néceiîairement cenfure et qu’aucune dis- 
euflion honnête ne peut produire la discorde entre des hommes 
bienveillans ; beaucoup peut dépendre de la manière dont on 
peut exprimer ces différences d’opinions, quant à ce qu’elles im­
pliquent cenfure, et la bienveillance des esprits des hommes peut 
quelquefois fe juger par la vérité et la candeur avec lesquelles ils 
peuvent repréfenter les faits fur lesquels font fondées les matières 
d’opinion.

3°. Le Gouverneur fera très-fatisfait de recevoir cette u zélée 
co opération” que (( le Comité espère qu’il rencontrera” de la 
part des Membres du Confeil, à garder inviolablemcnt les mots

facrés ueSa Majefré, et faire tout ce que la juftice et l’honneur 
“ exigent du Confeil Exécutif.” Que l’honneur et la bonne foi 
envers le Gouvernement de Sa MajeÜé dans cette Province, foient 
confervés et augmentés, eft le plus grand des délirs du Gouver­
neur à ce qui regarde le fujet préfent, (ou plutôt qu’ils foient 
réparés et fupportés, car i’un et l’autre ont été grandement in­
juries dans l’espiit de plufieurs d’entre fon fidèle peuple ) Le 
Comité auroit pu s’épargner les craintes que l’on abusât de la li­
béralité du Gouvernement. Les disposions du Gouverneur de 
prévenir les abus ne font en aucune façon inférieures à celle du 
Comité.



7. Le Gouverneur avoit auffi compris que plus de 150 War­
rants d’Arpentage étoient fortis, bien avant que les Commiffaires 
euffent été appointés pour adminiftrcr les fermens et recevoir les 
déclarations, mentionnées dans les inftructions de Sa Majefté,

Le Gouverneur eft fenfible aux attentions du Comité dans 
« l’obfervance des ufages de respect.”

5. L’extrait des minutes du Confeil cité par le Gouverneur le 
9 Juillet dernier, contient une évidence explicite et irréfiftible, 
que les appliquants furent de facto invités, encouragés, et avifés 
par le Gouvernement Exécutif, de rentrer et de s’établir lur les 
terres qu’ils avoient demandés, fans attendre pour aucune des 
formes prescrites pour faire fortir des titres légaux; qu’alors 
l’objet immédiat, fut de fe procurer un nombre luffifant d’Ar- 
penteurs, c’eft vrai ; mais le record contient les preuves les plus 
expreffes et les plus incontrovertibles des caufes d’où venoit le 
manque de ce nombre fu^îfant d* Arpenteurs, fa voir Les invi­
tations et aflurances qui avoient été données par le Confeil Exé­
cutif aux appliquants, les encourageant de venir s’établir, et l’idée 
qu’entretenoit le Confeil Exécutif qu’ils le feroient ainfi, fur la foi 
de ces invitations et afliirance:.

Comment il arrive qu’une pièce écrite d’évidence en matière 
de fait, donnée et délivrée foiennellement et après délibération 
par le Gouvernement Exécutif lui meme, foit, après que le peuple 
eft ainfi venu s’établir, 44 confidérée comme une nullité* et 
41 regardée comme une lettre morte* cela furpaffe toutes les idées 
du Gouverneur.

Jusqu’à quel point le Gouvernement Exécutif de ce jour, à pu 
travailler 44 fous la prévention d’une erreur temporaire,” le Gou­
verneur à ce jour ne croit pas qu’il lui convienne de s’enquérir : 
mais il (eroit bien fatisfait que le Gouvernement Exécutif du jour 
présent ne travaillât pas, 44 fous la prévention d’erreurs tempo­
raires.”

6. Le Gouverneur avoit examiné, 44 le plan des progrès ordi- 
u naires des affaires du Département de l’Office des Terres,” 
adopté dans le Confeil (et publié dans la Gazette) en Mars 1792, 
cité dans le préfent rapport du Comité, et il avoit obfervé qu’une 
partie des dépenfes des Arpentages pouvoient être chargés à la 
Couronne ; ce qu’il concevoir (ainfi que le Comité) avoir été inu­
tile ; il n’avoit pas non plus échappé à l'attention du Gouverneur 
que le plan ainfi adopté, varioit des directions contenues dans les 
inftr uct ions Royales de Sa Majefté, où il s’agit de faire fortir 
des Warrants d’Arpentage, avant que les Appliquants aient pris 
et ligné les fermens et déclaration qui dévoient être pris avant la 
for tie des Warrants d’Arpentage.
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et auffi que les établifiemens allèrent bien lentement, en confé- 
quence principalement de l’incertitude des appliquants, eu égard 
a trois points mentionnés dans le rapport du Comité, favoir :

*

lo. La pofition des Terres que l’on avoit intention de réferver 
pour le maintien du Clergé Proteftant, et pour la dispofuion 
future de la Couronne. r

2o. Le montant des débourfés, et
3o. La quantité de Terres que les Pétitionnaires et leurs AfTociés 

pourroient attendre.
t premier des trois points mentionnées, quoique fans doute 

d une importance confidérable, fut jugé d'une importance bien 
moindre que la troisième ; parce qu’il fut naturellement pris 
comme accordé, que si fur une détermination finale des positions 
des Refer ves quelque partie ou parties tomboient fur aucun des 
lots qui dans le tems intermédiat fe trouveroit établi, il féroit 
permis aux Colons de les garder fur les mêmes termes qu’on pour- 
roit les donner aux futurs occupans des terres réfervées.

Le second point étoit d’une importance bien moindre qu’au­
cun des deux autres : ceux des applicants dont les vues furent 
dirigées bon a fide% pour s’établir actuellement fur les terres, ne 
confidère point perfonnellement les débourfés comme étant d’au­
cun objet matériel, quoique fans doute l’incertitude fur ce point 
fut déplaifant.

Le troisième des points fus mentionnes étoit de beaucoup le 
plus important aux appliquants, étant abfolument ncceflaire pour 
un nouvel établiflément rapide dans l'intérieur d’une contr e, que 
h quantité de terres qui devoit être ainfi accordée, fût fuffi- 
faute pour rembourfer ceux qui s’étoient engagés les premiers, 
les extra dépenfes qu’ils avoient du encourir en ouvrant des che­
mins à travers un bois fans fentiers, et en amenant toutes les cho- 
fes néceffaires à la formation d’un nouvel ctablifTement : embarras 
dont fe trouvent exempts les Colons futurs.

8. Le Gouverneur étoit aufll informe des tems qui s’étoit écou­
le avant que les points fus mentionnés fufient fixés, mais le 
Comité n’eft pas tout a fait correct dans cette partie de fon rap­
port. 1

If troisième des trois po.nts fus mentionnés fut déterminé dans 
le Confcil, le 17 de Mars 1794, en conféquence d’un mémoire 
pré fente au feu Gouverneur (Lord Dorchefter) par Afa Porter 
et Nicholas Auftin, “ de la part d’eux-mêmes et d’autres Colons 
44 pétitionnaires pour des Terres dans le Bas-Canada, réfidens 
44 dans les Etats-Unis.”

Le premier des trois points fus mentionné?, fut finalement 
déterminé dans le Confeil, le 10 Octobre 1794 ; le second ne 
fut déterminé que le 19 Août 1795.
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Le Gouverneur avoit aufli obfervé 4 * aucun des CommifTaires 
ne furent appointés pour adminiftrer les fermens aux appli­
cants et recevoir leurs déclarations qu'au mois d'Octobre 179*1 : 
mais tout principe de raifon commune et de juftice commune, 
ainfi que tout principe d honneur et de bonne foi, s'unifient en- 
femble, pour empêcher le Gouverneur d’admettre, que « les pré­
cédons antérieurs,” contenant l'encouragement et les aflurances 
donnés au nom et de la part de fon Royal Maître, fuffent (à 
raifon d'aucun et de chacun de ces délais ou défauts dans la con­
duite de fes Serviteurs) rendus « nuis.9 Les proccdutes anté­
rieures ne peuvent ctre « nulhs 9 feulement qu’à l’égard de ceux 
qui n’ont pas montre leur acceptation de l’encouragement et des 
aifurances qui leur ont été offertes : toute perfonne qui feroit cou­
pable d’une telle violation de l’honneur et de la parole de Sa 
Majefté, que de nourrir même pour un moment dans fon cœur 
un déiir que les procédures antérieures fuffent “ nutlcs” quant 
à ceux qui avoient employé leur travaux et leur propriété fur la 
foi de cet encouragement et des aflurances ainfi données, mérite- 
roit mal la faveur et la protection de Sa Majefté.

Le Gouverneur avoit auiii vu les avertiflémen? de l’OiHce du 
Confeil, d’Octobre 1794, et Janvier 1795, notifiant aux appli­
cants l’appointement de CommiiTaires pour adminiftrer les fermens, 
&c. et les priant d'envoyer leurs liftes par nom. Le Gouverneur 
remarque ce qui eft: mentionné par le Comité, quant à Tavertiffe- 
ment du 17 Janvier 1795, tomme ayant été publié avec une vue 
de rcveiiler i attention de “ ceux qui s’étant établis en vertu de 
“ leurs Warrants d’Arpentage étoient fatisfaits de leur fituation, 
u et ne paroiflbient pas dispofes à se donner aucun trouble fubfé- 
44 quent si on a pu former un jugement d’après le trouble 
que ces applicants ont pris, de tems en tems, tant avant qu'après 
ce période, de venir en juurnées à Québec, pour obtenir une 
confirmation entière de leurs titres *, le Gouverneur feroit porté 
à croire que le Comité a dû être en méprife, en fuppofant qu'il 
y avoit des perfonnes telles que celles dont il parloit. 11 eft vrai 
en effet qu’il y en avoit peu qui fuflènt en affociation, (le Gou­
verneur en a vu ftx,) dont les liftes ont été reçues à Québec avant 
la publication de l’avertiflement du 17 Janvier 1794. Mais on 
peut dans cette circonftance, aifément rendre compte de ce délai, 
en conftdérant la lituation d'un nouvel établiffement dans un bois 
fauvage ; les habitans de ces nouveaux établiffemens peuvent ne 
pas avoir eu (et n’ont pas eu probablement) connoifiance des 
avertiflemens d’Octobre 1794, aufli vite que des Mefiieurs dans 
une Ville où il y a Polie peuvent le penfer $ le Gouverneur croit 
que c'eft là la vraie raifon pourquoi un grand nombre de liftes 
ne furent pas reçues entre les dates des avertiffemens d’Octobre 
1794 et de Janvier 1795. Le Gouverneur avoit aufii obfervé
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(conformement à ce qui eft mentionné par le Comité) que par 
le dernier de ces avertiflemens, il fut ordonné que les applicants 
qui avoient obtenu avant ce tems des Warrants d’Arpentage, ou 
des ordres du Gouverneur en Confeil, donneroient les liftes fus 
mentionnée de leurs noms le ou avant le 1er. Août alors prochain, 
fous peine d’être conlidérés avoir abandonné leurs prétentions 
aux terres.

9. Le Gouverneur ne cachera pas au Comité la furprife et l’é­
tonnement qu’il a éprouvés, lui ayant été dit dans le rapport du 
Comité « qu’à l’expiration de ce terme, il parut par les feuilles 
w annexées, et les retours des Commiflaires, que de plus de 300 
€t Colons et dix mille aflociés propofés, le nombre de ceux qui 
u s’étoient conformés aux directions, n’excédoit pas cinq cent 
€i cinquante,” et que les autres avoient (t négligé de fe conformer 
« aux termes de la notice,” et étoient par cc nféquent “ fujets 
« aux pénalités y dénoncées.” Le Gouverneur allure le Con ité 
que le nombre des applicants contenu dans les retours actuelle­
ment reçus des Commiflaires et auxquels le C Gouverneur d’alors 
réferoit, (avec les rapports des Commiflaires à c* fujet) au Comité 
du Confeil, antérieurs au fus nommé premier je jr d’Août, excéda 
deux mille ; le îroiftème jour d’Aoüt il excérîa trou mille: le 
25e. jour d’Août, (qui n’eft certainement un espace de tems ir- 
raifonnable pour allouer aux Commiflaires de faire leurs recherches 
et leurs rapports et pour recevoir ces mêmes à Quebec,) il excéda 
quatre initie, et plufîeurs autres furent reçus et rapportes après 
ce tems. Plus de la troisième partie du nombre ci-deflu*, (envers 
laquelle la foi du Gouvernement fut confidérée comme avoir été 
donnée le 24 de Mars 1797,) fut recommandée de la part des 
Commiflaires comme étant des perfonnes d’un bon caractère, et 
approuvées comme telles par le Comité du Confeil : les caractères 
des autres furent rapportés inconnus par les Commiflaires ; mais 
ceci ne pouvoit certainement monter en juftice, qu’à une (uspen- 
fion temporaire, non pas à une rejection, à l’égard de ceux dont 
ies caractères furent rapportés comme inconnus.

Le Gouverneur ne voudroit pas qu’on imaginât qu’il confldéroit 
que toutes les perfonnes mentionnées dans ces liftes avoient eu 
intention de s’établir fur les terres, conformément aux intentions 
royales et gratieufes de Sa Majefté ; au contraire, il croit qu’il eft 
trc« probable qu’une partie d’entre eux auroit pu prêter leurs 
noms à d’autres afin de monopoler ; en quelle proportion cette 
partie eft par rapport aux autre*, le Gouverneur ne peut prendre 
fur lui de le dire ; mais que cela foit comme il plait, l’autre partie 
ne pouveit fur aucun principe poflible de raifon ou de juftice être 
affectée en aucune manière •, donner la lifte de leur* nom* étoit
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tout ce que les avertiflemefis fus mentionnés requéroient d’eux, 
et t°ut ce qu ils pouvoit faire de confidant avec ces avertifîemens, 
jusqu’à ce que les ordres fubféquens fuffent reçus par les Commis­
saires de 1 Office du Confeil, et qui leur fuiTent communiques; 
alors, mais pas avant ce tems, il dut être alloué à aucun d’eux, 
(pas même ceux qui s’étoient actuellement établis fur les terres, 
en confcquence des invitations anterieures du Gouvernement 
Exécutif,) de prouver leur loyauté et leur attachement à Sa Ma- 
jefté, en prenant les fermens et en fouscrivant la déclaration de 
fidélité à fon Gouvernement, quoique leur acte de prendre aitdî 
les fermens et de fouscrire la déclaration, fut un sine quâ non 
pour obtenir les conceffions qui leur étoient promifes depuis si 
longtems : il ne manque pas d’exemples de perfonnes qui ont 
fait de longs voyages pour ce fujet exprès, et qui ont été refufées : 
et puis malgré tout cela elles feront confidérées par le Comité 
comme “ ayant négligé de fe conformer aux termes de la notice,” 
et comme étant “ fujettes aux pénalités y mentionnées.”

Le Gouverneur ne peut s’empêcher de remarquer ou’il feroit 
bien plus utile à Sa Majeflé, et beaucoup plus à l’honneur du 
Comité, si des Membres les plus actifs (dans lesquels ceux qui 
font moins actifs doivent néceflairement mettre de la confiance) 
étoient plus corrects dans leurs états des chofes, et plus juftes 
dans leurs conclufion»

Le Gouverneur a les plus grandes raifons de croire que les 
allégués mentionnés par le Comité eu égard aux établiflemens 
faits fur les terres par des Intrus, font de beaucoup femblables 
en fait d’exactitude à ceux qui font mentionnés ci-deflus ; quoi­
qu’il ne voudroit pas être compris vouloir fuppofér que les nou­
veaux établiflemens dans cette Province font si entièrement dif- 
férens de ceux des autres établiflemens, que d’être fans aucun 
exemple quelconque de cette nature ; ceux qui font dans ce cas 
ne peuvent s’attendre à jouir du bienfait des règlemens dernière- 
ment communiqués au Comité.

Le Gouverneur n’oubliera pas de rendre fes remercimens au 
Comité pour fa déclaration, que la Proclamation (favoir la 
I reclamation du 22 Août 1797, par laquelle on ordonnoit à ceux 
qui s etoient établis fans une autorité fuffifante, de laifler leurs 
terres) ne fut jamais intentionnée par le Confeil Exécutif devoir 
affecter les parties auxquelles le Gouverneur dans fa communi­
cation au Comité du 9 Juillet dernier, faifoit allufion, et qui pour- 
roient avoir une jufte réclamation fur le Gouvernement j mais 
ceux feulement qui n’avoient aucune fetnblabie réclamation. Le 
Gouverneur fe fent d’autant plus obligé par cette déclaration du 
Comité collectivement, non feulement parce qu’il étoit incapable 
de la déduire par le rapport du 20 Juin dernier, fur un fécond 
examen a ce lujet, mais encore parçe que l’on avoit fait des efforts
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pour obtenir une telle interprétation de quelques-uns des Mem­
bres individuellement, efforts qui avoient été inutiles Le Gou­
verneur néanmoins, ayant montré fort au long que les cliofes 
contenues dans le rapport ne font pas correctes, il ne peut comme 
de raifon acquiescer à l'opinion du Comité, quant à la preuve de 
la Position qu’il a mentionnée.

10. Le Gouverneur remercie encore le Comité pour la Décla­
ration maintenant faite par le Comité, en faveur des Applicants, 
“ qui fe font ftrictement conformés à la description mentionnée 
“ dans le fécond règlement, et ont auflï obéi les notices forties 
« du Confeil Exécutif,” favoir : « Que le Comité n’a jamais en- 
“ tretenu aucun doute qu’ils n’euflent une jufte titre, que le Co- 
“ mité a toujours été prêt de confirmer.”

Le Gouverneur eft très-mortihé de ce qu’il eft arrivé qu’il n’a 
pu découvrir la dispefition du Comité d’après aucun de leurs rap­
ports, foit celui du 2* de Mai 1797, ou du 20 Juin 1798 ; et de ce 
qu il n eft pas arrivé qu il ait pu l’apprendre de quelques-uns des 
Membres individuellement ; mais cette dispofition néanmoins, 
étant maintenant déclarée par le Comité col'ectivement, le Gou­
verneur comprendra volontiers que les méfintelligences qui ont 
eu lieu, peuvent avoir eu lieu principalement à caufe de cette 
circonftance de la fuppofition du Comité, que le nombre de ceux 
qui avoient obéi ces notices fut bien moindre qu’il ne î’eft en effet, 
comme il eft montré plus haut s et il paroîtroit au Gouverneur, 
d’après cette déclaration, qu’il ne peut demeurer plus longtems 
dans les cœurs de ceux qui composent le Comité, aucune autre 
caufe d’héfitation aucune autre raifon de délai, quant à la con­
venance de procéder à mettre A exécution les intentions de Sa 
Gracieufe Majefté, contenues dans les règlemens mis devant le 
Comité le 11 de Juin dernier.

Ceux, des Colons qui, fur les principes les plus clairs de raifon 
et de juftice, ne rentrent pas dans la clafle en faveur de laquelle 
le Comité s’eft déclaré, font en si petit nombre, qu’aucune diffi­
culté effentielle peut en réfulter, à moins que les Meilleurs ne fus- 
fent dispofés à créer des difficultés quand il n’en exifte aucune 
en réalité. Le Gouverneur a déjà obfervé que les Colons Intrus 
(par lesquels il entend ceux qui ne font ni engagés dans aucune 
aflociation connue ou admife, ou n’ont aucun ordre du Gouver­
neur en fon Confeil en leur faveur,) ne rentrent pas indivi­
duellement dans les règlemens ; de forte que la difficulté que le 
Comité s’imagine avoir à combattre, quant à connoitre si de tels 
Colons «« doivent ou ne doivent pas partager le bienfait de ces 
•* règles," eft détruite.

U. Le Gouverneur fait également fes remercimens au Comité 
pour l’aveu qu’il a fait concernant fon explication de cette partie 
des règlemens qui permet à ceux qui font fur des lots réfervés,
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d'autres occupans des lots réfervés, favoir : “ Qut le Comité eft 
a prêt d’admettre qu’il peut s’appliquer au petit nombre de lown- 
u (bips auxquels on fait allufion,” ce qui doit néceflairement 
lignifier les terres qui commencèrent à être établies anterieures 
ment à la détermination finale de la Pofition des Réferves dans 
Octobre 179L Ce «petit nombre de Townfhips,” eft néan­
moins presque tout ce qui, à ce jour, renferme des établiflemens 
confidérables. Il y a si peu d’exemples de Townfliips, qui ont 
quelques établiflemens confidérables qui aient commence depuis 
ce tems, que la « Queftion avec le Comité, favoir si cela s’ap- 
« plique aux Townfhips qui reftent ?” fera mieux réfolue quand 
on aura reçu les termes des règlemens pour dispofer des lots re­
serves aux occupans. Jusque là, on ne peut rien faire de plus 
quant aux terres réfervées, excepté Amplement de les défigner 
dans les Patentes, comme les lois l’exigent.

12. L’étendue des prétentions contenues dans les règlemens, 
eft si clairement décrite dans les règlemens eux-mêmes, qu’au­
cune compilation de documens nouveaux pourroit la rendre plus 
claire, pour aucune chofe appartenant à la queftion immédiate 
en référence : l’acquifition de prétentions liées aux articles 
secondp troisième et quatrième des reglemens, font celles feule­
ment où les acquéreurs ou ceux de qui ils ont acquis, ont prouvé 
leur bonne foi, en employant leurs travaux et leurs biens, foit 
pour s’établir effectivement et cultiver les terres, ou pour arpenter 
et défricher comme un préparatif pour cela. Les compilations 
défirées par le Comité ne pounoient jetter aucune lumière fur la 
queftion relative à leur étendue, ni en effet cette queftion fut elle 
jamais jointe avec celle de référence. Le Gouverneur ne pouvoit 
en aucune manière, confidérer qu’il fût de fon devoir, de référer 
à la confldération du Comité, favoir s’il étoit ou n’étoit pas con­
venable, que les ordres de Ion Royal Maître fuffènt obéis : elle 
laiffoit feulement à la confldération du Comité, de faire les pas 
les plus avantageux pour faire obéir ces commandemens. Les 
compilations déiirécs par le Comité, ne pouvoient avoir aucune 
connection avec la queftion préfente, quelqu’utiles qu’elles puiflent 
être par la fuite, pour faciliter l’examen de ce qui pourroit être 
dit par les applicants respectifs. On obfervera naturellement par 
cette remarque, que le « chagrin,” que le Comité a mentionné 
avoir fenti à caufe « de l’ufage familier fait de fon nom {le nom 
du Gouverneur)” à cet égard, auroit pu être épargné.

On conçoit de plus que le Comité eft un peu forti de fa Pro­
vince, en faifant fortir des ordres, fans être autorifé à le faire par 
le Gouverneur.

Si le Comité fe fût réellement trouvé dans le befoin de docu- 
mens, il çût été beaucoup plus conflstant avec ce que dans une
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partie de fon rapport, il lui plut d’appeller une « ob- 
des ufiges de respect” s’il eût repréfenté ce qu’il dé­

croît au lieu de prendre fur lui de faire fortir des ordres, qui ne 
pouvoient ne pas interrompre l’ouvrage nccefaire qu’avoit alors 
le Gouverneur en main.

13. Si la quantité de Terres non concédées fur le côté Sud du 
Fleuve St. Laurent étoit réellement ce que le Comité dit avoir 
tté eftimée, favoir, 20, / 00,000 acres; pour accorder toutes 
les réchmations et prétentions dans cette partie (en outre et par 
denus les ordres du Gouverneur en Confeil pour des quantités 
Jpecifiques de terres, à des mdividus particuliers) contenus dans 
les rt'glemens de fa grackuie Majelté communiquées au Comité 
le 11 Juin dernier, et les mettre à exécution, il ne faudroit pas 
en toute probabilité (quoiqu’il ne foit pas permis de parler d'une 
manière abfolument certaine) autant que la vingt-unième partie 
de ces terres, leroit elle concédée lur les anciennes charges ; en 
toute probabilité donc, plus de dix-neuf vingtiemt s de ces terres fe- 
roient applicables, comme une fource de revenu, pour défrayer 
les dépenfes publiques de cette Province. Le Gouverneur peut 
aufli obferver que les travaux et les argens qui ont (en confé- 
quence de l'encouragement ci-devant donné par le Gouvernement 
Exécutif,) employés par les applicants, fur les parties qui dé­
voient être ainû concédées pour remplir les intentions gracieufes 
ci-devant mentionnées de Sa Majeüé, ont rendu ce qui refte des 
terres, d'une valeur de beaucoup plus confidérable que la valeur 
du tout auroit été, si l'on avoit pas employé ainfi des argens et 
fait des travaux fur ces terres. Le Gouverneur doit donc différer 
avec le Comité en appréhendant 44 que le refte qui demeure fans 
u réclamation ne loit pas une fource de revenus bien confidérable, 
“ pour répondre aux intentions de fa gracieufe Majeftc."

Néanmoins quant à la quantité de terres mentionnées, (20,700,- 
000 acres,) le Gouverneur avoit depuis long-tems ou bien avoit 
penfé à tort que quelques-uns (si non tous,)des Membres du Co­
mité étoient si bien inftruits de l'inexactitude des vieilles cartes, 
fur lesquelles cette eftimation étoit fondée, que d'etre convaincus 
que l’eftimation avoit été faite, 44 fous la prévention d’une erreur 
temporaire," d'une telle grandeur, qu'aucun homme poffédant 
une connoiffance actuelle du fujet, fuffifante pour avoir le droit 
d’exiger quelqu'attention, pourroit à ce jour confidcrer cette es­
timation comme contenant des 44 matières de fait" que toute per­
sonne croiroit qu’il ei> 46 néceffaire que les Miniftres de Sa Ma- 
44 jefté apprennent," à moins que ce ne fût peur quelqu autre 
raifon tout-à-fait differente que celle de leur donner une vraie 
information quant à l'état vrai de cette caufe. La vérité eft que, 
quoique la Géographie intérieure de cette Province ait été de-
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qu’auparavant, néanmoins, même à ce jour, on ne pourroit faire 
une eftimation, fur laquelle on pût fe fier, avant de déterminer 
(ce dont on a été jusqu’à préfent très-peu infiruit) la pofition de 
la hauteur de terre, qui fépare cette Province des Gouvernemens 
de New-Brunswick et de New-Hampfhite ; jusque là, toute es* 
timation dans cette partie doit néceffairement être une fimple 
fuppofition à plaifir.

La quantité de terres non concédées, p-opres -à la culture, fi:r 
le coté Sud du Fleuve St. Laurent, feroit-elle égale feulement à 
la moitié de celle qui cft mentionnée dans l’eftimation fusdite, 
ce qui refteroit, après que l’on auroit fatisfait les droits et les pré­
tentions compris dans les rcglemens dernièrement communiqués 
au Comité, donner oit une lource très-confidérable de revenus 
pour répondre aux fins de fa gracieufe Majefté.

IL S il pouvoit y avoir quelque difficulté actuelle a confirmer 
les acquilitions de quelques-unes des prétentions qui rentrent dans 
les règlemens, ce ne pourroit être que dans quelques anciens cas, 
où les ordres du Gouvernement en faveur ries applicants font fortis 
il y a dix ou quinze ans ; et où les parties qui ayant par-là acquis 
dans l’origine droit à ces concefiions font mortes ou forties de la 
Province : si des pareilles recherches étoient trop fatigantes pour 
les Membres du Confcil, on pourroit aifément nommer des Com- 
miflàires à cet effet ; car il cft certainement grand teins que le 
peuple ait des titres légitimes pour des terres qui leur ont été si 
folemnellement promifes au nom facré de Sa Majefté, comme des 
récompenses pour la loyauté et les fervices des anciens Donataires.

Les droits et les prétentions qui fe rapportent aux procédures 
du Gouvernement Exécutif touchant les compagnies aflociées, 
font limités par les règlemens, comme il a déjà été obfervé, à ces 
cas ou les applicants, ou ceux de qui ils ont acquis, auront effec­
tivement employé leurs travaux et leurs biens à l’établiflcment et 
à la culture des terres, ou à les arpenter ou les préparer à cet effet. 
Le Gouverneur ne peut admettre, qu’il puilfe y avoir la moindre 
difficulté à affurer ces faits, quant à ceux qui dans le fait ont 
ainfi agi, et aucuns autres ne fe rapportent à ces règlemens.

Si dam quelques-uns de ces cas, on trouvoit que les parties 
n’ont jamais eu, “ une exiftence phyfique,” la furprife du Gouver­
neur feroit beaucoup plus grande que celle qu’il a éprouvée en li. 
fant le Rapport du Comité. Il ne peut y avoir aucune difficulté 
réelle dans l’affaire de mettre à exécution les règlemens de là gra­
cieufe Majefté, confidérée en elle-même ; les feules difficultés 
reelles qui peuvent s’élever, doivent venir non de quelque chofè 
dans S’affaire elle-même, mais des efforts qui peuvent être faits 
pour découvrir des prétextes vifionnairec, pour bâtir deffus des 
difficultés imaginaires.
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En mettant immédiatement à exécution les règlemens, ce 
“ Déluge d’iniquité” comme l'exprime le Comité, dans le trafic des 
prétentions, fera bientôt mis à fa fin 5 un autre et (le Gouver­
neur peut dire) un déluge d’iniquité infiniment plus grand, en­
traînant les conféquences les plus dangereufes pour la tranquillité 
de cette Province, aufli bien que contraire à l'honneur facré, la 
dignité et la bonne foi de Sa Majefté, c’eft à dire, les efforts que 
font un certain nombre de perfonnes pour obtenir certaines con­
cédions dans des Towafhips que certaines autres perfonnes (en 
conféquence de IVicouragement qui leur a été donne par le Gou­
vernement Exécutif à cet effet) ont fait palier de l'état de 
forêt à celui de la culture, fera auffï mis à la fin par le même 
coup: mais plus on retardera à faire Ibrtir ces titres légitimes, 
le plus on pourra s'attendre à voir ces “ Déluges d'iniquité.” 
Quand le Gouverneur coniidère les invitations publiques réitérées 
qui ont été faites de la part du Gouvernement Exécutif depuis la 
fin de la Guerre Américaine, pour engager le monde à venir s'é­
tablir fur les Terres vacantes dans cette Province -, quand il con­
fide re encore que plulieurs centaines de familles ont accepté ces 
invitations, et que le lyftême de pratique adopté et fuivi par le 
Gouvernement Exécutif a été tel, que quoique les perfonnes fus­
ant autorifées et encouragées a entrer en poffeflion immédiate, 
néanmoins, jusqu’à l'année 1796 il n’y ait pas un feu! exemple 
que Ton ait fait fortir aucun titre légal, malgré leurs applications 
continuelles pour obtenir de* concédions régulières ; quand le 
Gouverneur confidèrc ces chofes, il ne peut ne pas être étonné 
de la manière dont le Comité (plulieurs Membres duquel furent 
pendant tout ce tems Membre du Confeil Exécutif,) s'exprime 
quant aux “ notions vagues de propriété” qui tendent «• à con- 
“ fondre la Pofléilion avec le Droit :” et l'étonnement du Gou­
verneur ne peut que s'augmenter, quand il confidi re que malgré 
fa cenfure de « ces notions vagues de propriété” qui tendent ainlî 
“ a confondre la pofléilion avec le Droit,” (et qui dans le fait à 
du naître de la pratique adoptée et fuivi par le Gouvernement 
Exécutif lui-même) le Comité défireroit encore que la lortie des 
titres légaux, le feul remède polîible que la nature du cas admette, 
lût remife encore davantage, moyens fiirs pour que ces mêmes 
maux dont il fe plaint avec tant d'emphafe, l’oient de toute néces- 
iité augmentés en durée comme en valeur.

15. Le Gouverneur ne peut être que chagrin de ce que quelque 
paffage contenu dans fa dernière communication au Comité, ait 
pu lui donner quelque fujet d'inquiétude, ou l'avoir réduit dans 
quelqu'embarras. Le partage auquel le Comité fait allufion doit 
être celui dans lequel eq parlant des Colons intrus qui venoient 
tir les terres « pour y faire leurs ctabliffemens (pilchts)" comme il
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les nomme, et comme il a été remarqué par le Comité dans fon 
rapport du 20 Juin dernier, il arriva au Gouverneur de men­
tionner que “ d’après l’opération de certaines caufes” qu’il ne 
croyoit pas nécelïaire d’expliquer, il confidcroit qu’il y avoit “ plus 
« de raifon d’appréhender des exemples de cette forte demiere- 
“ ment qu’antérieurement comme aulîi, “ que si l’on conli- 
“ déroit ces cas d’une manière plus étendue, pïufieurs des pér­
it fonnes que l’on pouvoit loupçonner, avec railon, avoir en- 
€i trepris de longs voyages fur ce meiîag:*, on trouveroit qu’ils 
“ méritent plus de pitié que de reproches.”

Le chagrin qu’eprouve Son Excellence de ce qu’il ait caufé 
par ce paflage quelque fujet d'inquiétude au Comité, l’engagera 
à faire tous les facrifices en fon pouvoir, pour éviter toutes les 
caufes futures d’inquiétude qui pourroit à quelque tems que ce 
foit être donnée à quelques individus. C’eft pourquoi il entrera 
dans une explication du paflage déjà cité auffi étendue qu’il le 
jugera néceflaire pour éloigner toute jufte caufe d’inquiétude qui 
puiflfe tourmenter le Comité; et montrer la juftice des opinions 
que l’on y maintient : mais certainement (du moins pour le pré- 
fent) il n’entrera dans une explication de ce fujet allez étendue 
pour pouvoir mettre à portée de le faire, toute perfonne ou per- 
fonnes qui voudraient blefler les lèntimens de toute perfonne ou 
perfonnes, en difant que tel ou tels individus particuliers, furent, 
dans ce ou tel degré concernés dans ces tranlactions ou joints à 
cette affaire. Le feul objet du Gouverneur, elï de prévenir au­
tant que poflibîe toute espèce d’injure ou d’opprefllon et d’en 
prévenir les effets; il défireroit, si cela étoit poflibîe, pouvoir 
atteindre cet objet fans injurier les (entimens même de ces per­
fonnes qui pourraient défirer jouir des fruits des travaux d’autres, 
qui dans pareille circonftance, auraient le droit de fe plaindre 
qu’ils font injuriés et opprimés.

Les circonftances auxquelles le Gouverneur fait alluflon dans 
le paflage ci-deffus cité, étoient celles-ci; dans les années 179* 
et 1795, (après que les terres vacantes fuflènt devenus de quelque 
valeur à raifon des travaux et des depenfes qui avoient été faits 
dans des établilfemens de plulieurs des nouveaux Townlhips, en 
tonféquence de l'ercouragement et des promeffes donnés aux ap­
plicants parle Gouvernement Exécutif en 1792 et 1793,) il y eut 
des points de vue de pris par differentes perfonnes, plulieurs des­
quelles avoient regardé jusqu’alors les terres comme un objet qui 
ne méritoit pas leur attention, afin de pouvoir monopoler, en­
tièrement contre l’esprit et l’intention des inftructions Royales de 
Sa Majefté à ce fujet. Les vues ne fe bornoient pas aux terres 
qui jusque là n’avoient pas été demandées, v>u aux Townfhips à 
l’égard desquels il pouvoit y avoir des doutes quant à la lincèrité des 
intentions des premiers applicants par rapport à leur établifleir.ent



et leur culture conformément aux intentions de fa Gracîeufe Ma- 
efté : si l’on le fut arrêté là, l’affaire auroit probablement pu avoir 
jté mife à exécution fans que l’on y eût fait beaucoup d’attention • 
mais elles n’arretêrent pas là ; ces vues s’étendirent même jus­
qu’aux Townfhips par rapport auxquels on ne pouvait raifonna- 
blement entretenir de pareils doutes : et même plus : elles s’éten­
dirent jusqu’à obtenir ou du moins s’efforcer d’obtenir, ces mêmes 
Townlhips, un ou deux exceptés fur lesquels les premiers appli­
cants (en conféquence des avis, de l’encouragement et des affu- 
rances qui leur furent donnés par le Gouvernement Exécutif) 
S étoient actuellement établis, qu’ils avoient rendus de valeur 
par leurs travaux et leurs dépenfes : ni les peines que prirent ces 
premiers applicants d’obéir aux notices fortis de l’Office du Con- 
feil, en Octobre 179f et Janvier 1795, ni les approbations qu’ils 
reçurent des CommiiTâires et du Gonfcil, d’après ces démarches, 
n’empêchèrent que l’on fit d’autres pas pour remplir les vues dé 
monopoler déjà mentionnées, et pour obtenir des conceffions dans 
ces Townlhips à la place d’autres perfonnes. Ceci, s’il eft mis à 
exécution, ne feroit pas feulement une oppreffion grave et into­
lérable quant à ces premiers applicants, accompagnée d’une infrac­
tion conlidérable de l’honneur facré et de la bonne foi de Sa Ma- 

mais ieroit luivi des confequences les plus dangereules pour 
la paix et la tranquillité du Gouvernement de Sa Majefté.

Mais pour en venir immédiatement au point auquel on fait al- 
lufion dans le paflage déjà cité de la communication du Gouver­
neur au Comité le 9 de Juillet dernier ; il y eut des perfonnes 
employées de la part de ceux qui étoient concernés dans les plans 
fusdits que l’on avoit de monopoler, pour aller dans ies différentes 
parties de cette Province et dans les Etats voifins, pour trouver 
des perfonnes (au nombre de quelques mille) qui voudroient 
prêter leurs noms comme conceffionnaires de nom^jt fur lesquelles 
on pouvoit fe fier que, lorsque les terres feroient concédées, elles 
les transmettroient au moins pour la plus grande partie aux per- 
fonnes concernées dans ces plans de monopole déjà mentionnés. 
Les perlonnes ainfi employées (peut-être à canfe de quelqu’im- 
perfection dans leurs inftructions, ou parce qu’elles .l’entendoient 
pas la nature et l’esprit de leur miffion) donnèrent à ceux à qui 
ils s’étoient ainfi engagés, des certificats mentionnant que k» 
porteurs d’iceux avoient droit à t ertaines quantités de terres dans 
les nouveaux 1 ownfhips du Bas-Canada: plufieurs mille de ces 
certificats furent donnés, et les lettres de créance que ces per- 
fonnes ainfi employées eurent entre leurs mains furent telles, qu’un 
grand nombre do perfonnes bien intentionnées regardèrent ces 
certificats comme étant peu inférieurs aux Lettres Patentes fous 
le Grand-Sceau ; plufieurs des anciens fidèles fujets de Sa Ma-
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jefté qui étoient demeurés dans les Etats-Unis après Fa fin de là 
Guerre Américaine, et qui confervoient leurs memes affections 
à leur ancien Souverain, fous la domination duquel ils étoient nés, 
concevant (d’après les lettres de créance dont jouifïbient les per- 
fonnes ainfî employées) qu’il ne pouvoit y avoir aucune déception, 
n’héfitèrent pas, pour de grandes confidérations d’acquérir des 
autres, qui de tems à autres changeoient leurs déterminations 
quant à venir s’établir, un grand nombre de ces certificats comme 
provifoires pour leurs enfans, qu’ils espéroieut devoir s’établir 
dans cette Province, fous le Gouvernement de leurs ancêtres $ 
quelques-uns de ces certificats furent achetés fur le pied d’un 
quart de piaftre l’acre -, le Gouverneur a vu lui-même la copie 
d’un qu’il croît avoir été acheté à ce prix-là. Mais quoique plu­
fieurs de ces certificats aient été achetés à e? prix par d’anciens 
Loyaux Sujets, avec des intentions pures de s’établir fur les terres 
conformément aux inftructicns Royales de Sa Majefté à ce fujet, 
néanmoins, on peut r ai fonn able ment fuppofer que plufieurs de 
même forent achetés par des gens d’une différente description, 
fur des principes de fimple (peculation.

Le Gouverneur espère que ces circonftances feront fuffifantes 
pour fatisfaire le Comité, qu’il avoit des raifons fuffifantes pour 
entretenir l’opinion, qu’il y avoit de plus grandes raifons 44 d’ap- 
u préhender la venue de certaines personnes pour faire leurs tra- 
44 vaux (pitches) comme lui le Comité l’appelle, dorénavant plutôt 
44 qu’antérieurement,” et le Gouverneur ne peut s’empêcher de 
croire que cette circonftance devroit agir comme une raifon de 
plus et comme une raifon très-forte pour mettre les inftructions de 
fa gracieufé Majefté mifes devant le Comité, à exécution dans 
le* cas où elles peuvent s’appliquer, avec autant de promptitude 
que poflibîe: afin d’éviter le mélange des cas étrangers, ce qui, 
d’après les caufes fus-mentionnées, peut probablement arriver, 
si l’affaire eft traînée en plus grande longueur. Le Gouverneur 
conçoit également que les circonftances fus-mentionnées prou­
veront également au Comité la juftice de fon autre opinion, que 
«« plufieurs des perfonnes que l’on avoit raifon de croire avoir 
41 entrepris de longs voyages pour avoir des informations, fe trou- 
44 veroient mériter plus de pitié que de reprochés.’' Ceux qui, 
avec des intentions droites, avoient donné une confidération 
importante à ces certificats fus-mentionnés, fur la foi des lettres 
de créance que portoient les perfonnes qui étoient employées dans 
l’affiire * et avoient par là perdu la propriété qu'ils avoient acquise 
aux dépens d’une vie honnête, iaborieufe et pleine de foins, méri- 
teroient certainement de la pitié de tout cœur fenfible.

Le Gouverneur remarque ce que le Comité mentionne, quant 
à ce qu’il a, fuivant fon idée (l’idée du Comité) fuivi l’avis de 
quelque perfonne ou perfonnes non nommées, eu egard à la men-
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ion des opinions fus-mentionnées, dans fa dernière commun ica- 
tion au Comité : le Gouverneur ne conçoit pas qu’il ait pu donner 
au Comité aucune jufte carfe d’entretenir cette idée, et il défireroit 
que le Comité comprît et crut qu’il n’eft pas dispofé a recevoir 
aucun avis injufte de quelque peribnne ou perfonnes que ce foit.

16. Le Gouverneur ne peut aifément comprendre quelle 44 in- 
“ formation plus grande et plus fpécifique,” le Comité pourroit 
défirer fur le fujet préfent, outre ce qu’il lui a déjà préfentc. Le 
Gouverneur lui a fournis les inftructions de Sa Majefté fous le 
Cachet Royal et fous Seing privé, ordonnant que les débourfés 
feront à l’avenir tels qu’il plaira à Sa Majefte de les fixer de tems 
a autre, foit 44 fous fon Cachet Royal et fous Seing privé,'’ ou par 
fon 44 ordre à cet effet, fignifié par un de les principaux Secré- 
44 taircs d’Etat.” Ce fut le plaifir de Sa Majefté de fjgnifier fes 
ordres à ce fujet par un de fes principaux Secrétaires d’Etat, con­
formément à la dernière partie de fa royale inftruction, et le 
Gouverneur a en conféquence extrait des Dépêches qu’il a reçues, 
telles parties qui concernent le fujet, et les a mifes devant: le 
Comité : elles défignent le montant des différens honoraires qui 
doivent être payés, ainli que les différentes portions de terres qui 
doivent être concédées fur le payement de ces différens hono­
raires, dans p’ufleurs et chacun des cas auxquels fuivant les direc­
tions, ils doivent être appliqués. Le Gouverneur ne peut réel­
lement voir ce que le Comité peut délirer de plus ; car il ne peut 
fe permettre de fuppofer qu’aucun Membre du Comité croiroit 
qu’il pourroit en s’accordant avec fon devoir (le devoir du Gou­
verneur) étendre f ur la table fes dépêches entières : le Gouver­
neur feul eff responlable pour la jurtefle des Extraits qu’il en tire* 
ibit fur ce fujet ou fur tout autre.

Le Comité exprime 44 fon regret de ce que malgré les recherche» 
44 multipliées,” qu’a faites le Gouverneur, 44 il n’a pas été jugé né- 
44 ceffaire de demander l’opinion fur le fujet d’un certain corps,” 
penfant au 44 Confeil Exécutif.” Le Gouverneur n’a-t«»l pas de­
mandé l’opinion du 44 Confeil Executif,” et n’a-t-il pas reçu fon 
rapport à ce fujet ? Les minutes du Comité du 7 Juin 1797, 
prouveront qu’il l’a fait. Ce rapport du Confeil caufa un mécon­
tentement et une maiaife générale. Le Gouverneur de même, 
par l’avis dti Confeil, fit fortir peu de tems après (22 Août 1797,' 
une Proclamation, qui fit changer ce mécontement et cette mai­
aife générale caufés par le rapport fus-mentionné, en une caufe 
d’alarme, dans l’esprit de bien des fujets fidèles de Sa Majefté. 
Ce fut alors un devoir de la part du Gouverneur, d’examiner 
lui-même perfonnellement et plus ftrictement la nature de l’affaire ; 
et comme ces examens ne requéroient pas l’afli fiance du Confeil 
(^’autant plus que le Gouverneur avoit déjà été favorifé du rclultat
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de leurs délibérations) il évita de les troubler de nouveau inutile­
ment. Ce qui étoit dit et conclu dans le rapport que le Gou­
verneur avoit alors déjà reçu, prouva fuffifamment, en l’exami­
nant de nouveau, 44 que tout trouble qui auroit pu s’exciter à 

44 raifon des fentimens discordans qu’on rencontroit/’ fur ce 
fujet, ne feroit pas probablement étouffé par les peines inutiles 
qu’on fe donneroit.

17. Le Comité admet comme un fait, que l’on conclut géné­
ralement du rapport ci-deffus mentionné que le Gouvernement 
(c'eft-à-dire le Gouvernement du Bas-Canada) 44 n’avoit pas in- 
« tendon de faire attention aux juftes réclamations des individus 
le Comité appelle maintenant cette conclufion 44 une erreur qui 
w fut presqu’univerléllement dominante 44 et il fembleroit con- 
14 fidérer comme une preuve de ce que de*, perfonnes éclairées 
44 quand emportées par i’intérét, font autfi fujettes à fe tromper, 
u que celles dont les vues font plus bornées.” Le Gouverneur 
ne peut voir facilement la connexion qu’il y a entre Vantéeêdtnt 
dans cet exemple et le conséquent tiré par le Comité. La 
vérité eft, qu’il n’etoit pas concevable d’après ce rapport, qu’il 
put y avoir quelqu’un, excepté le petit nombre de ceux qui y 
étoit décrit, qui eût aucune 44 jufte réclamation:” telle fut l’in­
terprétation générale (on pourroit dire univerfelle) qui fut don­
née à ce rapport : ce ne fut pas l’interprétation feulement de per­
fonnes qui en toute poillbilité pouvoient être fuppofées 44 emportées 
par l’intérêt,” ou de celles que l’on pût regarder comme 44 d’un 
génie borné ce fut également l’interprétation qui lui fut donnée 
par des perfonnes qui étoient ni intéreffées ni jointes à l’uftàire, aufti 
bien que par des perfonnes qui l’étoient : ce fut également l’in­
terprétation qui lui fut donnée par des Mefiieurs qui furent tou­
jours éloignés de pîufieurs milliers de miles de cette Province, 
comme aufti par des perfonnes qui étoient immédiatement dans 
l’endroit : ce fut même, jusqu’à très-dernièrement, l’interpréta­
tion publique de queiques-uns que le Gouverneur ne fe foucie pas 
de nommer : et quelque peu de crainte que le Comité femble 
témoigner, que l’honneur et la dignité de Sa Majeftc foient in­
juriés ; le fait eft, que d’après la manière avec laquelle les affaires 
des terres ont été conduites, la Foi du Gouvernement de Sa 
Majefté dans le Bas-Canada, eft devenue depuis long-tems aufti 
proverbiale que la Foi ( arth/iginoi'C de l’hiftoire ancienne. Il 
eft grand tems que l’honneur facré et la bonne foi du Roi, foient 
déchargés d’une telle infamie.

18. Il y a peu de raifor» d’appréhender qu’aucun des applicants 
bien dispofés qui n’ont pas procédé à l’établiffement des terres 
qu’ils ont demandées, fe confièrent léfés parce qu’il eft du plaillr 
de Sa Gracieufe Majefté qu’une plus grande proportion des Town- 
fliips respectifs foit concédée fur Vancien pied u ceux qui fe fenr
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«tablis plutôt qu’à eux ; ils (avant fort bien que les terres qu’ils 
ont demandées, font augmentées, en conséquence des établifl*. 
mens qui ont été faits dans les autres Townfhips, d’une valeur 
plus .confidérable que le montant des frais additionnels auxquels 
ils font affujettis par les derniers règiemens: et quoique le Gou­
verneur eût éprouvé lin grand plaifir de pouvoir mettre les appli­
cants fincères, qui avoient attendu bond fuie pour leurs conces- 
fions pour aller s’établir, fur le même pied que ceux qui avoient 
été s établir dans le fait en conféquenee de l’encouragement et des 
aflurances qui leur avoit été donnés; néanmoins il ale plaifir 
d’informer le Comité, qu’il a reçu des aflurances complètes, que 

„les règiemens donnent une fatisfaction générale à ce fujet : et que 
les efforts qui ont été faits pour exciter de la jaloufie parmi les 
differentes claffès d’applicants, à raifon des diftinctions juftes et 
raifonnables qu’il a plu à Sa Gracieufe Majefté de faire, n’ont eu 
d’autres effets que de faire naitre le mépris envers ceux qui dé- 
firoient exciter ces fentimens de jaloufie ; quelques-uns des appli­
cants qui fe trouvent fous le troifième article des règiemens der­
nièrement communiqués au Comité, ont déjà pétitionné le Gou­
verneur pour l’octroi des Townfliips qu’ils ont arpentés pour les 
préparer à la eulture, une moitié fur les anciens toux et l’autre 
moitié fur Içs taux nouveaux, conformément à la teneur de ce| 
article : de forte que les appréhenfions du Comité quant au mé­
contentement de cette claffe d’applicants, font fans fondement. 
Mais quand même quelques-uns de ces applicants feroient mécon- 
tens de la manière que le Comité voudroit le faire fuppofer ; 
cette circonftance ne pourroit certainement pas fournir aucune 
raifon, pour empêcher que telles quantités, qui par des règiemens 
doivent être concédées fur les anciens taux % ne feroient pas ac­
cordées à ceux qui depuis tant de tems font dans un état 
cruel de fuspens et d’incertitude ; elle ne pourroit non plus four­
nir aucune espèce de raifon quant à ne pas concéder telles parties 
qui fuivant les iuftructions de Sa Gracieufe Majefté dernièrement 
communiquées au Comité, devront être concédées fur les taux 
nouveaux à ceux des applicants qui en feroient fatisfaits, et aime- 
roient mieux payer des honoraires additionnels afin de pouvoir 
par-là continuer en toute fureté l’établifTenient, que de refter 
plus long.tems en fuspens et dans l’incertitude: ce qui eft en effet 
le cas avec tous ceux des applicants qui viennent fous le troifième 
et quatrième article des règiemens, dont les vues font réellement 
de s’établir actuellement et de s’appliquer à la culture des terres 
qu’ils ont demandées, conformément aux intentions de Sa Ma- 
jefte, telles que mentionnées dans fes Instructions Royales. Le 
payement des taux additionnels étant au choix des applicants* 
ne peut ni les opprimer ni leur être injurieux, mais le délai doit 
être non feulement injurieux et oppreffif mais même ruineux,
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^%ccux des applicants qui^ on* dispofé de leur propriété ailleurs^ 
pdur être prêts à s’établir eli ftinforyité aux intention* gracieuies 
de Sa Majefté, fur les terres qui leur aVoüntété proaiifes cvrtïevant 
dans cette Province. \ \\ »

' * V x k.
Ceux des applicants qui ne font pas fermiers par profeflion, 

qui ont peu ou aucune intention de fe donner aucun trouble ou 
faire aucune dépenfe pour pouvoir s’établir et cultiver les terres 
qu'ilsontdemandées, pourroient ne pas (et probablement n’auroient 
pa6) à fouffrir des délais que le Comité pourroit encore délirer : 
mais pour ceux qui font fermiers par profeflion, et qui s’étoient 
préparés à s’établir immédiatement fur les terres conformément, 
aux intentions de Sa Gracieufe Majefté, les termes délai et ruine 
doivent être presque fynonimes.

Le Gouverneur ne peut s’empêcher de remarquer le mécon­
tentement que le Comité exprime à l’égard des termes dans les­
quels font conçues les inftructions de Sa Majefté Royale concer­
nant la conceflion des terres ; c’eft-à-favoir, les termes 44 établis­
sement actuel tt effaiif» des terres qui doivent être ainfi con­
cédées : le Gouverneur ne peut aufli manquer de remarquer la 
différence entre les idées qui exiftèrent à ce fujet dans l’esprit du 
Comité dans les années 1792 et 1793 et celles qu’il a dernière­
ment fait paroitre.

Dans les années 1792 et 1793 les applicants des dernières Co­
lories (exclufnemei t à ceux qui pourroient être nommés a de 
fini pies fpéculateurs et qui n’avoient aucune idée de s’établir ac­
tuellement fur les terres) furent repréfentés comme étant, ce qui 
paro.troit fans contredit naturel, compofés de deux claffes de per- 
fonnes qui pour la plupart, dans tous les changemens de Gouver­
nement, furent et feront toujours nombreuses et respectables; la 
première confiftatit de ces petfonnes dont les cœurs et les affec­
tions furent toujours attachés a leur premier Souverain ; la secondes 
confidant de perfonnes qui s’étant pour un tems foustrait à pre­
mière obéiffance, furent engagées par un peu d’expérience à re­
garder leur première fituation préférable à leur nouvelle, et 
étoient par conféquent dans le delir d*y rentrer. Ces perfonnes 
(tandis que les terres furent confidérces comme d’aucune valeur,) 
furent repréfemees par le Comité comme des fermiers habiles et 
induftrieux, qui feroient pour la Province comme une mine d’or, 
et qui méritoient tous les encouragemens que l’on pouvoi* leur 
donner pour venir s’établir : mais après qu’en conféquence de cet en­
couragement ils furent ainli venus s’établir, et quand après par les 
effets de leur 44 habiléfé et de leur induftrie” ils eurent rendu les 
terres de quelque valeur, alors leurs caractères, fuivant ce qu’il 
paroit par l’opinion du Comité, fe trouvèrent être changés au point 
de devenir 44 d’habiles et d’induftrieux qu’ils étoient/* méritant
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tous les encouragemens à venir s’établir, « une race d’intrus et 
fans principes” méritant qu’on les chafle comme un fléau. Ce 
manque de confittence ne peut être qu’extrèmement déplaifant. 
Si néanmoins, le Comité n'entend maintenant qu’exprimer ion 
mécontentement de ce fyttême d’irrégularité dans les affaires, si 
k>ng-t«ms fuivi dans cettte Province, par lequel les établiffemens 
fe firent fans qu'il y eût aucuns titres légaux de fortis pour les 
terres, le Gouverneur jusque-là s’accordera avec l’opinion du Co­
mité : mais après l’encouragement qui a été offert aux applicants 
par le Gouvernement Exécutif de cette Province fous ce fyttcme, 
rien ne peut mettre fin à cette irrégularité excepté la fortie des 
titres légaux, en conformité aux règlemens de Sa Gracieufe Ma- 
jette, en faveur de ceux qui ont employé leurs propriétés et leurs 
travaux pour s’établir.

Le Gouverneur observe ce que le Comité mentionne quant à 44 s’engager 
<4 à une juste observance de l’esprit des règlemens,” ci après : mais on 
devroit observer dans le même-tems qu’une ruine menace plusieurs des 
fidèles applicants piesqu’ouvertement : au reste quelle sécurité pourroit- 
on avoir, après ce que nous avons déjà vu, qu’un pareil engagement 
pourrait n’etre pas ci-après 44 considéré comme une nullité et regardé 
comme une lettre morte?'* Il tendroit beaucoup au rétablissement de 
l’Honneur, de la Dignité, et de la bonne foi du Gouvernement de Sa Ma­
jesté dans cette Province, que les anciennes promesses fussent remplies, 
plutôt que de donner de nouvelles assurances, sur lesquelles en aucune 
manière on pourroit se fier plus que sur les autres déjà données. Le 
Gouverneur néanmoins n’auroit pis la moindre objection à 44 substi- 
u tuer d’autres termes pour établissement effectif dans la forme du 
44 règlement qui doit être public pourvu que le sens soit le meme 
que celui qui est renfermé dans les règlemens qu’il a reçus par ordre de 
«on Maître Royal et dernièrement communiques au Comité

Il a cté observé que le cinquième article des règlemens (comme étant 
joiut aux articles second, troisième et quatrième J est déjà appliqué seu­
lement aux cas où les parties ont employé leurs argenset îeuis travaux,

^ «oit pour s’établir effectivement, ou pour arpenter et découvrir les terres 
pour le faire: et il plait gracieusement à Sa Majesté de considérer ceci 
comme une preuve de la sincérité des intentions des parties de procéder 
à l’affaire conformément à l’intention et aux vues de ses instructions 
Royales, suffisante pour leur faire mériter de Royale Bienfaisance, des 
concessions, dans les degrés respectifs mentionnés dans les lèglemcns: 
ainsi ce cinquième article, ne peut admettre aucun tempérament qui puisse 
le renfermer dans d**s bornes plus étroites (tempérament qui doit cire 
évidemment celui auquel le Comité fait allusion) sans dépouiller de leurs 
biens les personnes qui les y ont ainsi employés.

Le Gouverneur ne croit nullement ceci juste, et quand même il pour­
roit se persuader de proposer une pareille chose, il ne croit que cela 
put produire d’autre effet, que celui de le rendre, aux yeux de son 
franc, juste et Royal Maine moins digne de la situation dont il a plû a 
Sa Gracieuse Majesté de l’iionorcr, que Sa Majesté d’abord ne i’avoit 
pen é.



Ill

* 19. Le Gouverneur a déjà informé le Comité que tout le sujet a et 
soumis à Sa Majesté et à ses Ministres, et la décision a été communiquée 
au Comité : il n’y a aucuns faits actuels ou aucune nouvelle connoissance 
qu’on ait pu tirer de faits actuels, outre ce qui a déjà été soumis, de men­
tionnés par le Comité ou reçus d’ailleurs, qui pourroient justifier le Gou. 
verneur à demander une nouvelle considération de cette décision ; spé­
cialement surtout apres que le Comité, dans son rapport du 2<’e de 
Juin dernier, déclare sans la moindre hésitation qu’il le considère “comme 
suffisamment libéral/’ et que comme les parties concernées (faisant allu­
sion à celles qui avoient eu connoissance des règlemens) sont très con­
tentes de cette décision ; du moins à ce point, que le Gouverneur n’a 
eu connoissance d’aucun exemple où les parties ne préféreroient pas payer 
les taux additionnels pour le maintien du Gouvernement, plutôt que de 
rester plus long.tems dans une suspension et incertitude ruineuse: s’il y 
avoit des exemples de cette sorte, les parties pourroient certainement 
être laissées à leur propre choix.

Si le Comité ne juge pas à propos d’avher quelque autre mode pour 
faire que les règlemens soient plus promptement et plus généralement 
connus aux parties concernées, les parties peuvent probablement se con­
tenter du mode qui a été ordonné par 8a Majesté, en ayant recours aux 
Régi très publics où il a plû à Sa Majesté d’ordonner que ses instructions 
fussent entrées pour leur information et leur satisfaction.

20. Le 33e. article des instructions générales de Sa Majesté, exige 
en outre toute autre notification par proclamation ou autrement 44 que 
u toutes les instructions de Sa Majesté relativement à la passation des 
44 concessions des terres en conformité à l’acte passé dans la trente unième 
44 année de son règne, soient enregistrées pour l’information et la satis- 
44 faction de toutes les parties concernées quelles quelles soient.”

Les règlemens reçus par le Secrétaire d’état de Sa Majesté en confor­
mité à l’instruction Royale de Sa Majesté du 15 Août 1797 communi­
quée au Comité le 11 Juin dernier, sont certainement de l’intérêt le 
plus grand, pour les parties qui y sont intéressées. Ce seroit donc une 
désobéissance extrême, si on ne les enrégistroit pas pour leur information et 
satisfaction. De plus, si les parties ne dévoient pas avoir un libre accès 
aux Régîtres quant aux procédures qui de tems à autre curoient lieu en 
conséquence des instructions Royales de Sa Majesté, le liLte accès qu’elles 
pourroient avoir au Régître des instructions considéré en lui-même no 
pourroit leur être d’aucune utilité. Les ordres gracieux de Sa Majesté 
à cet égard seroient rendus dans pareil cas une vra»e Nullité.

Le Gouverneur est extrêmement chagrin de trouver les opinions du 
Comité si différentes de celles qu’il a lui-même : d’après la manière dont 
le Comité semble considérer les choses, il peut ne pas être hors de pro­
pos de l’informer qu’il est du devoir du Gouverneur de communiquer au 
Conseil certaines parties de scs instructions, avec certaines autres parties 
qu’il peut trouver de tems à autre convenable au tervice de Sa Majesté 
de communiquer : et le Gouverneur doit juger de ceci î le Gouverneur 
doit être à cet egard le seul interprète des instructions qu’il reçoit de 
son maître Royal : le Gouverneur ne pourroit (comme il l'a déjà observé) 
regarder comme étant convenable à son devoir, de mettre à la considéra­
tion du Comité, savoir s’il est à propos que les ordres de son Maître
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Royal soient obéis: il laissoît seulement à la considération dit Comité de 
trouver quels seroicnt les moyens les plus prompts et les plus efficaces 
que l’on pourroit prendre pour foire obéi* ces commandement : si le 
Comité, soit en s’étendant sur desmatières que le Gouverneur n’a pas cru 
pouvoir soumettre r. sa considération et faire soir devoir ou en prenant 
des positions que démentent des faits actuels, bâtit des Conseik que le 
Gouverneur ne croit pas de son devoir de suivie ; et que si le Comité 
après avoir été informé, demande que l’on enregistre ces avis dans les 
Records Publics ; le Gouverneur ne pourroit en aucune façon se 
considérer blâmable, si dans des cas pareils il diminuoit dans l’estime 
publique; quelque mortifié qu’il fût (comme en effet il l’est réellement) 
que cela arrivât ainsi*

Quelque justification que la conduite du Gouverneur pût recevoir en 
général à cause de sa conformité à l’avis du Conseil ; elle ne set bit sus­
ceptible d’aucun degré de justification, pour avoir suivi l’avis du Conseil 
d3m des cas, où d’après la connoissance personnelle du Gouverneur 
de l’état actuel des faits, il trouveroit que l’avis est fondé sur une erreur. 
C’est le devoir du Gouverneur d’examiner, autant que possible, l’état 
actuel des faits sur lesquels l’avis qu'il reçoit peut être fondé : Si (comme 
le Comité voudroit ie faire entendre) c’étoit le devoir du Gouverneur de 
suivre l’avis du Conseil sans aucune considération de sa part, le Gouver­
neur ne seroit alors qu’un “ homme de paille et il déaircruit que le 
Comité crût que ce n’est certainement pas le cas.

Le Gouverneur ne peut supposer qu’il est possible que le Comité 
Croie réellement. que#l’état des choses mentionné dans le Rapport main­
tenant sur la table pour le maintien de la position sur laquelle le Rapport 
du 20 Juin dernier étoit fondé, pût contribuer en aucun degré k l’appui 
de cette position : l'état également fait par le Comité, quant au nombre 
des applicants compris dan» les retours des Commissaires, en conséquence 
de la notification de l’Office du Conseil du 17 Janvier 1795; leur état 
de la quantité des terre» non concédées sur le côté Sud du Fleuve St. 
Laurent, et plusieurs autre» parties du rapport maintenant sur la table, 
ne paroissent pa» cadrer si exactement avec cette attention et ce respect 
qu’il plait au Comité d'exprimer pour l’honneur et l’intérêt du Gouver­
nement de Sa Majesté et ce zèle qu’il Ini plaît d’exprimer pour le crédit 
de l'administration du Gouverneur, qu’on pourroit le délirer. Quelque 
justifiable que de pareille»assertions paroiaaent d'aprè«la coutume; quand 
elles sont soutenues par d , personnes de profession pour le maintien d’une 
mauvaise cause, entre les partie» en Loi, elles ne p:roissent pas de même 
de la part d’un Comité du Conseil de Sa-Majesté* dont le devoir e^t de 
conseiller le Gouverneur au meilleur de se» connoi»»ances, pour l’intérêt 
et l’honneur du Gouvernement de Sa Majesté. Si le Comité ne savoit pas 
réellement auparavant quelle étoit la vérité dan» ces cas, il n’avoit pas la 
moindre obligation de les citer ; comme ils n’appartenoieut pa» au poiut 
en question : Si le Comité ctoit disposé de d re quelque chose pour don­
ner quelque information réelle au Gouverneur, chacun de» Membre» 
auroit pu, dan» quelques minute», te satisfaire assez lui-meme pour »e 
convaincre suffisamment que ces assert tous ctoicut erronuées#



Le Comité se plaint qu’aucun ci-devant Gouverneur de cette Province 
i payé aussi peu d’attention au* aris du Conseil qu’il en a été payé

(Signé) THOMAS CARY,

C. A. Ex. C.

n'a payé aussi peu d'attention au* 
au rapport du Comité du 20 Juin dernier. Le Gouverneur conçoit que 
ceci peut être très vrai : mais le Gouverneur croit qu’il est également vrai 
qu’aucun Conseil n’a bâti des avis sur une si grande erreur, quant à des 
faits actuels : ainsi les circonstances se balancent les unes les autres.

%

On peut encore rémédier â la pefte de l’estime, que peut souffrir le 
Comité, et le Gouverneur désireroit sincèrement qu’on y rémédiât : on y 
rémédieroit immédiatement, en avouant (et tout le monde sait que c’est 
la vérité) que le rapport du 20 Juin dernier étoit fondé sur une erreur ; et 
en donnant de boh gré une assistance pour faire mettre à exécution 
les règlemens de Sa Gracieuse Majesté.

11 est beaucoup plus honorable dans toutes les situations de la vie de 
reconnoitre une erreur (tous les hommes de tems a autre étant sujets k errer) 
plutôt que d’entreprendre de la défendre : si le Gouverneur en aucun 
tems tomboit dans une pareille erreur, il désireroit seulement pouvoir avoir 
les mêmes moyens de la réparer. Si le Comité chosit d’agir ainsi, tout 
Sera encore bien : mais si au contraire il persiste k Soutenir une erreur k 
tomber dans une autre, le Gouverneur ne se considérera pas blâmable 
pour aucun mépris auquel il pourroit se trouver réduit ; et dans pareil cas 
il ne voudra pas se rendre responsable si une pareille erreur étoit exposée 
devknt tout le monde.

(Signé) R. P*

I.e Gouverneur informe le Comité qu’il a reçu une adresse du Comité, 
contenant une plainte contre Mr Cary, Clerc assistant du Conseil, con­
formément au journal annexé au rapport. Et que Mr. Cary avoit 
exprimé qn’il étoit prêt de faire une apologie k cette occasion k l’effet 
suivante. Savoir : “ Que les parties offensives de la lettre dont on se
« plaint, furent occasionnées entièrement par le degré insurmontable de 
« trouble et de difficulté qu'il (inutilement comme il conçoit) eut k essuyer, 
" qui interrompit grandement les affaires du Gouverneur qu’il avoit alors 

en main ; et qu’il (lui Mr. Cary) étoit chagrin de ce que ces parties 
«« offensives eussent été insérées.”

Sous toutes les circonstances de ce fait, le Gouverneur est d’opinion 
que cette apologie doit être regardée comme suffisante.

Et le Gouverneur désireroit sincèrement qu’après une revue de toute 
l’affaire, on pût abandonner tous les désagtemens qui ont en lieu, et que 
l’unanimité et la concorde existent k l’avenir, entre le Gouverneur et son 
Conseil, et toutes les autre» parties concernées,

(Signé) R. P.

Un trai Extrait



Et aux fins de mettre a effet leurs différens Accords ci-dessus men­
tionnés, lesdits A. B. et C* D. ont stipulé et promis et sont convenus» 
en présence ue nous dits Notaires, et par le présent stipulent, promettent 
et conviennent l’un et l’autre de la manière suivante, savoir : que ledit
A. B. de sa part, pour lui-même, ses Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, Cu­
rateurs, Administrateurs et Ayans cause, a stipulé et promis, et est con­
venu, et par le présent stipule, promet et convient avec ledit C. D- 
ses Hoirs, Heritiers, Exécuteurs, Curateurs, Administrateurs et Ayana 
cause, qu’il sollicitera et obtiendra, à ses propres frais et dépens, des 
Lettre» Patentes érigeant en Township l’Etendue de Terre ci-dessus 
mentionnée, et y fera insérer le nom dudit C* D. comme un des Conces­
sionnaires de ladite Etendue de Terre, pour une certaine portion d’icelle, 
pas moindre que Deux Cens Acres.

Province du Bas-Canada 
District de ....... 1
Le----------jour de —, dans l’année de Notre Seigneur_______

ont été présens et ont comparu devant nous, M. N. et P. Q. Notaires 
Publics, dûment admis et assermentés comme tels pour la Province du
Bas-Canada, résidant à----------, dans ladite Province, A. B. de______ ,
et C. D. de —, lesquels, en la présence de nous lesdits Notaires, 
ont reconnu, confessé et déclaré, et par le présent reconnoissent, con­
fessent et déclarent, comme suit, savoir : Que ledit A. B. a obtenu à 
grands frais et avec beaucoup de peines, un Ordre d’Arpentage, pour 
lui et ses Associés, d’une certaine Etendue de Terre dans ladite Pro­
vince, maintenant communément appellée, et connue sous le nom de 
Township de Z. et qu’il est encore obligé et assujetti à payer des sommes 
d’Argent considérables pour l’Arpentage et Subdivision dans ladite 
Etendue, de Terre, et pour les Honoraires d’Office, lesquelles doivent 
être payées avant d’obtenir des Lettres Patentes pour l’érection de ladite 
Etendue de 1 erre en lownship et pour la Concession d’icelle audit À.
B. et à ses Associés : qu’il a été convenu par et entre eux lesdits A. B. 
et C. D. que ledit A. B. de sa part, obtiendront lesdites Lettres Pa­
tentes à ses propres frais et dépens, et aussi qu’il y feroit insérer ledit
C. D. comme un des Concessionnaires ; et qu’en considération de ce 
que ci-dessus ledit C. D. de son côté, étant inséré dans lesdites Lettres 
Patentes comme un des Concessionnaires de la Terre accordée par icelles, 
transporteroit audit A. B. et à ses Hoirs, après l’expédition deadites 
Lettres Patentes, et à la premiere demande dudit A. B., tous et chacun 
des Lots et Morceaux de Terre, qui seront concédés a lui ledit C. D. 
par lesdites Lettres Patentes, sauf et excepté un Lot du contenu de Deux 
Cens Acres, lequel sera choisi par lui ledit C. D. entre et parmi les 
différens Lots et Morceaux de Terre qui lui seront ainsi concédés comme 
susdit ; lequel Lot ainsi choisi sera et demeurera le Bien propre dudit 
C. D. de ses Hoirs et Ayans cause à toujours.
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Et ledk C. D. de son côté, en considération de la peine que s'est 
donnée et des frais qu'à déjà encourus ledit A. B. au sujet de l'étendue 
de Terie ci-dessus mentionnée, et aussi en considération des stipulation 
et Accord ci-dessus ainsi faits et conclus comme susdit par ledit A. B., 
a stipulé et promis, et est convenu, pour lui-même,- ses Hoirs, Héritiers, 
Exécuteurs, Curateurs, Administrateurs et Ayans cause, et par le pré­
sent stipule, promet et convient avec ledit A. B. ses Hoirs, Héritiers, 
Exécuteurs, Curateurs, Administrateurs et Ayans cause, qu'après que 
lesdites Lettres Patentes auront été expédiées, (si lui ledit C. D. y est 
inclus comme Concessionnaire pour une quantité de Terre excédant Deux 
Cens Acres,) ledit C. D., à la première demande que lui en fera ledit 
A. B. transportera et assurera, par de bons et valides Transports en Loi, 
audit A. B. et à ses Hoirs, ou à telle personne que ledit A. B. établira, 
tous et chacun des Lots ou Morceaux de Terre qui lui seront concédés 
par lesdites Lettres Patentes, sauf et excepté un Lot de Deux Cens 
Acres que ledit C. D. se* Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, Curateurs, 
Administrateurs, ou Ayans cause, à la demande dudit A. Bf choisira 
immédiatement, et lequel Lot cinsi choisi, ainsi qu'il a été convenu entre 
lesdite* Parties, en présence de nous dits Notaires, et qu'il est convenu 
par le présent, sera et demeurera le Bien propre dudit C. D. de ses Hoirs 
et Ayans cause à toujours.

Et pour le parfait accomplissement des Stipulations, Promesses et Con­
ventions ci-dessus mentionnées, et de chacune d’icelles, lesd'ts A. B. 
et C. D. ont stipulé et promis et sont convenus, pour eux-mêmes res­
pectivement, et pour tous et chacun de leurs Hoirs, Héritiers, Exécu­
teurs, Curateurs, Administrateurs et Ayans cause respectivement, et 
stipulent, promettent et conviennent par le présent, en présence de nous 
dits Notaires, que si l'un ou l'autre desdits A. B. ou C. D. ou un de 
leurs Hoir», Héritiers, Exécuteurs, Curateurs, Administrateurs ou Ayans 
cause, fait aucunement défaut de remplir les Conventions ci-dessus men­
tionnées, qui doivent être remplies par eux ou aucun d'eux respective­
ment, la Partie faisant aiusi défaut, ses Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, 
Curateurs, Administrateurs ou Ayans cause, encourront et payeront à 
l'autre, à ses Hoirs, Héiitiers, Exécuteurs, Curateurs, Administrateurs
ou Ayans cause, la Somme de----------Livres, Argent courant de ladite
Pruvince du Bas-Canada ; laquelle dite Somme de 1 .- Livres, les-
A. B. et C. D. ont déclaré et déclarent par le présent, en présence de 
nous dits Notaires, qu'ils n'entendent pas qu'elle soit comminatoire, mais 
qu'ils l'entendent être une ** Obligation Alternative," recouvrable contre 
et payable par la Partie qui fera tel défaut comme susdit, à Vautre Partie, 
en entier, sans aucune déduction quelconque. Et en conséquence les­
dites Parties se sont enfin engagées et obligées l'une envers l'autre, sépa­
rément et respectivement, en présence de nous dits Notaires, et par le 
présent s'engagent et s'obligent, elles, leurs Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, 
Curateurs, Administrateurs et Ayans cause, séparément et respective­
ment, en cas de tel défaut comme susdit, au payement de ladite Somme 
de ____ - Livres, en la manière susdite, en entier, sans aucune déduc­
tion quelconque: et pour sûreté duquel payement elles ont affecté, 
obligé et hypothéqué, et par le présent affectent, obligent et hypothè­
quent, séparément et respectivement, tous et chacun leurs Biens Meu­
bles et Immeubles, présens et à venir, q 2

K
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Et pour Pexêcution du Présent lesdites Partiel ont respectivement é*u 

leurs domiciles en l’Etude de M. N. Pun des Notaires soussignés, dans la 
Cité de — i susdite.

-, dans la Province du Bas-Canada, enAinsi fait et passé à — ____________________ ____w
l’Etude de M. N, un des Notaires Soussignés, les jour et an qui 
dessus, et lesdites Parties ont signé le Présent en présence des­
dits Notaires, après lecture dûment faite.

C. D.

P. Q. A. B.

Not. Pub. M. N.
TFA n TV . Not. Pub.
V u que C. D. de —... un des Associés dans le Township de Z,

sis et situé dans le District de---------- , dans la Province du Bas-Canada,
a abandonne, par un Acte ou Contrat préalable, et ce pour certaines cau­
ses et considérations a ce le mouvant, sa proportion de Terres dans ledit 
Township, a l’exception d’un sixième d’icelles :

Et vû que A. B. de ■ , dans ladite Province du Bas-Canada, en­
treprend, en addition à ses autres charges et obligations pour ledit Town­
ship, de faire faire, a ses frais et dépens, un Chemin depuis la Paroisse 
de S. jusqu’audit Township de 7. qu’t! soit notoire que ledit C. D., 
en considération de ladite entreprise de la part dudit A. B., s’engage et 
s'oblige pour lui-même, ses Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, Administra­
teurs et Ayans cause, de défricher sur ladite Portion de Terre qui lui 
restera, dans le 1 owoship susdit, Deux Acres annuellement pendant 
trois années successives, la première année à commencer de la date de la 
Patente pour ledit Township de Z : et aussi dans le cours de la première 
année susdite, à ériger et construire ou à faire ériger et construire, sur 
ladite Portion de Terre qui lui restera, une Maison et Ferme, à defaut 
de quoi, ou d’aucune desdites conditions, ladite Portion de Terre qui 
lui restera sera perdue pour lui et retournera audit A. B.

De plus dans le cas où ledit C. D. seroit porté, en quelque tems que 
ce soit, a disposer de ladite Portion de Terre qui lui restera, il s’oblige 
aussi par le présent, pour lui-même, ses Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, 
Administrateurs et Ayans cause, a en faire la première offre audit A. B., 
faute de quoi ladite Portion de Terre sera sujette a être perdue pour lui 
comme susdit. En foi de quoi il a apposé son Seing et Sceau au Prêtent,
à ——, ce------ —.jour de ■■■■ ■■ ■, dans l’année de Notre Seigneur
——— « et dans la---------- année du Règne de Sa Majesté.

(L. S ) C. D.
Signé et Scellé! 

en présence de J

P. Q. Not. Pub. 
M. N. Not. Pub.



iProvince du 
Diftrict de

Bas-Canada
favoir

jour de dans Tannée de Notre Seigneur
--------- , par devant nous M. N. et P. Q. Notaires Publics, dû»
ment admis et affermentés comme tels pour la Province du Bas-
Canada, réfidant à----------, dans ladite Province, ont été préfens
et ont comparu A. B. de--------- , d’une part, et C. D. de
d’autre part, lesquels, en préfence de nous dits Notaires, ont re­
connu, confefle et déclaré, et par le préfent reconnoiflent, con- 
feflent et déclarent comme fuit, favoir ; Que d’après un certain 
Accord entre eux ledit A. B. et ledit C. D. dûment fait et paffé

le--------- jour de ----------  devant les fusdits M. N.
et P. Q. Notaires, et daté des jour et an fusdits, en confidération 
de la peine que s’étoit alors donnée et des frais qu’avoit déjà en­
courus ledit A. B. au fujet d’une certaine étendue de Terre men­
tionnée audit Accord, ledit A. B. aftipulé, promis, et eft convenu 
avec ledit C. D. que lui, ledit A. B., folliciteroit et obtiendroit, à 
fes propres frais et dépens, des Lettres Patentes érigeant en Town- 
fhip ladite Etendue de Terre mentionnée audit Accord, et feroit 
inférer dans lesdites Lettres Patentes le nom dudit C. D. comme 
un des Conceflionnaires de ladite Etendue de Terre pour une pro­
portion d’icelle pas moindre que Deux Cens Acres \ ledit C. D. 
a ftipulé et promis, dans et par ledit Accord, et eft convenu 
avec ledit A. B. qu’aprcs l’expédition desdites Lettres Paten.es* 
si ledit C. D. y étoit inclus comme conceflionnaire pour une quan­
tité de Terre excédant Deux Cens Acres, ledit C. D., à la pre­
mière demande que lui en feront ledit A. B., transporteroit et 
affureroit, par de bons et valides 'Transports en Loi, audit A. B., 
et à fes Hoirs et Héritiers à toujours, ou à telle perfonne qu'il 
établiroit, tous et chacun des Lots ou Morceaux de Terre qui 
feroient concédés audit C. D. par lesd«tes Lettres Patentes, iàuf 
et excepté un Lot de deux Cens Acres, que ledit C. D., à la de­
mande dudit A. B , choifiroit immédiatement ; pour ledit Lot 
ainfi choifi avoir et tenir par ledit C. D. fes Hoirs et Ayans caufe 
à toujours, comme fon et leur Bien propre. Que ledit A. B. a, 
fous tous les rapports, exécuté, rempli et accompli toutes les en- 
treprifes, conditions, promefî'es, conventions et engagemens con­
tenus dans ledit Accord mentionné en dernier lieu, et que de fa 
part il devoit exécuter, remplir et accomplir, et plus particulière­
ment que ledit A. B. a folEcité et obtenu à fes frais et dépens, 
certaines Lettres Patentes, dûment paffées et exécutées fous le 
Grand Sceau de ladite Province du Bas-Canada, datées du Châ­
teau Saint Louis, dans la Cité de Québec, le ■ - 1 - ■ ~ jour du 
mois de--------- -, par lesquelles Sa Majefté a bien voulu ériger
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l’étendue de Terre mentionnée dans le fusdit Accord en . un Town- 
{hip qui doit être dénommé le Townfhip de Z. et connu fous ce 
nom, et d’accorder audit A. B, et audit C. 1), et aux autres dif- 
férens Concefiionnaires nommés dans lesdites Lettres Patentes, et 
à leurs Hoirs, Héritiers et Ayans caufe et à chacun d’eux à tou­
jours, cinq feptièmes dudit Townfhip de Z. particulièrement 
énoncés et décrits dans lesdites Lettres Patentes, pour, chacun 
desdits Concefiionnaires et leurs Hoirs, Héritiers et Ayans caufe, 
avoir et tenir respectivement, pour leur propre ufage et profit 
féparcs et respectifs, à toujours, comme Tenanciers en commun 
et non par indivis, en libre et commun Soccage, une entière et 
égale quarante-quatrième partie de l’étendue de Terre accordée 
par lesdites Lettres Patentes, (icelle étant divilée en quarante- 
quatre parties égalés,) et toutes et chacune des parties d’icelle, 
avec toutes et chacune de leurs dépendances, fauf ce qui eft ex­
cepté dans lesdites Lettres Patentes, ainfi ce qu’il paroîtra plus am­
plement et plus au long en référant auxdites Lettres Patentes.

Que par un certain Acte de Partage dûment fait et pafie par 
et entre lesdits Concefiionnaires nommés dans lesdites Lettres Pa­
tentes, dans ladite Cité de —, devant Mtre. M. N. et fon 
Confrère, Notaires, le------ -jour de------------- , un partage des­
dits cinq fepticmes indivis duditTown Ihip de Z. a été fait par et 
entre lesdits difiérens Concefiionnains nommés dans lesdites Let­
tres Patentes, et qu’en vertu dudit Acte de Partage ledit C. D. 
étoit maintenant poflefleur et propriétaire légitime des difiérens 
I^ots ou Morceaux de Terre dudit Townfhip de Z. ci-après men­
tionnes ati préfent, favoir, des Lors Numéros------------------------.
pour, ledit C. D. fes Hoirs, Héritiers et Ayans caufe respectifs, 
avoir et tenir, pour fon et leur propre ufage et profit, à toujours, 
lesdits Lots mentionnés en dernier lieu, dont ledit C. D. eft ainfi 
légitime poflètfeur et propriétaire comme fusdir, fujets néanmoins 
aux termes et conditions, claufes, limitations, reftrictions et ré- 
ferves énoncées et contenues dans lesdites Lettres Patentes, ce qui 
paroîtra plus amplement et plus au long en référant audit Acte de 
Partage.

Qu’en conféquence de l’Accord ci-deffus mentionné, du —— 
jour de —, ledit C. D. avoit choili, et en préfence de nous 
dits Notaires, ledit C. D. a choili, et choifit par le prefent entre 
et parmi lesdits Lots de Terre qui lui ont ainli été aflignés comme
fusdit, par le fusdit Acte de Partage, le Lot Numéro -------- ,
contenant deux cens acres, pour être et demeurer le bien propre 
dudit C. D. et de fes Hoirs, Héritiers et Ayans caufe à toujouts; 
et de plut qu’en conféquence dudit Accord mentionné en dernier 
lieu, ledit C. D. a déclaré et déclare par le préfent, en préfence
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Je nom dits Notaires, l'intention où il eft de céder et transporter 
immédiatement audit A. B. les divers autres Lots qui lui ont aiuli 
été allîgnés comme fusdit par ledic Acte de Partage, favoir : le* 
Lots Numéros----------------—, dans ledit Townfhip de Z.

C’eft pourquoi en confidération de ce que ledit A. B. a, fou* 
tous les rapports, exécuté, rempli et accompli toutes les entre- 
prifes, conditions, promeffes, conventions et engagemens con­
tenus dans ledit Accord du--------- jour de---------- , et que de fa
part il devoit exécuter, remplir et accomplir, et {dus particulière­
ment en confidération de ce que ledit A. B. a follicité et obtenu, 
à les frais et dépens, des Lettres Patentes érigeant en fownlhip 
l’étendue de Terre mentionnée dans le lusdit Accord, et a fait 
inférer dans lesdites Lettres Patentes le nom dudit C. D. comme 
un des Conceflionnaires de ladite Etendue de Terre pour une por­
tion d’icelle excédant deux cens acres, et en confidération de la 
peine que s’eft donnée ledit A. B. et des frais qu’il a encourus à
cet effet, et en outre pour la confidération de--------- Shelings,
livrés et payés par ledit A. B. audit C. D., en préience de nous 
dits Notaires, (et que ledit C. D. confefle par le préfent avoir 
reçu,) ledit C. D. a vendu, cédé, quitté, transporté, aliéné et 
délaiffé, et par le prélent vend, cède, quitte, transporte, aliène 
et délaifie, en préfence de nous dits Notaires, audit A. B. et à 
ses Hoirs, Héritiers et Ayans caufe à toujours, les Lots Numéros
____________ ____ , avec toutes et chacune de Leurs dépendances,
et auffi tous et chacun des droits, titres, demandes et prétentions 
quelconques dudit C. D. aux Lots de Terre vendus et cédés par 
le préfent, ou propofés d’être vendus et cédés, et à chaque partie 
d’iceux} pour lesdits Lots de Terre vendus et cédés par le préfent 
ou propoles d’être vendus et céde's par le prcfent et toutes et cha­
cune des parties d’iceux, et toutes et chacune de leurs dépendances, 
avoir et tenir par ledit A. B. fes Hoirs, Héritiers et Ayans caufe 
à toujours, pour le propre ufage et profit dudit A. B. fes Hoirs, 
Héritiers et Ayans caufe à toujours, fujets néanmoins aux termes, 
et conditions, daufes, limitations, reftrictions et réferves énon­
cées et contenues dans les fusdites Lettres Patentes.

Et ledit C. D. en préfence de nous dits Notaires, eft convenu 
et a promis, et convient et promet par le prêtent, pour lui-même 
et les Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, Curateurs et Adminiftrateurs, 
audit A. B. fes Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, Curateurs, Admi­
niftrateurs et Ayans caufe, que lui ledit C. D. et les Hoirs et Hé­
ritiers garantiront à toujours, par ces préfentes, audit A. B. et à 
fes Hoirs, Héritiers et Ayans caufe à toujours, lesdits Lots de 
Terre ci-devant mentionnés au préfent comme devant être vendus 
et cédés, et toutes et chacune des parties d’iceux avec toutes et
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chacune de leurs dépendances, contre lui ledit C. D. et fes Hoirs 
♦t Héritiers, et contre toute autre perfonne quelconque.

Et ledit C. D. en préfence de nous dits Notaires, eft convenu 
et a promis, et convient et promet par lepréfent, pour lui-même, 
fes Hoirs, Héritiers, Exécuteurs, Curateurs et Adminiftrateurs, 
et pour tous et chacun d’eux, audit A. B. fes Hoirs, Héritiers, 
Exécuteurs, Curateurs, Adminiilrateurs et Ayans caufe, et à tous 
et chacun d’eux, que lui ledit C. D., fes Hoirs, Héritiers et 
Àyans caufe, et toutes et chacune des perfonnes, et fon ou leurs 
Hoirs ou Héritiers ayant ou réclamant aucun titre, droit ou pré­
tention auxdits Lots de Terre vendus et cédés par le préfent, ou 
* aucune partie d’iceux, feront et pafferont ou feront faire et pas- 
fer de tems à autre et en tout teins ci-après, fur la demande railbn- 
nable, et aux frais et dépens légitimes dudit A. B. fes Hoirs, Hé­
ritiers, Exécuteurs, Curateurs, Adminiftrateurs et Ayans caufe* 
ou de quelqu’un d’eux, tout et chaque tel autie Acte, chofe, 
marché, aifurance, ou tranport quelconque, légal et railonnable, 
que ledit A. B. fes Hoirs, Héritiers ou Ayans caufe, ou aucun 
d’eux, pourront raifonnabiement imaginer, avifer ou requérir 
pour une meilleure et plus parfaite ceffion, transport et aifurance 
audit A. B. et à fes Hoirs, Héritiers et Ayans caufe à toujours, 
desdits Lots de Terre vendus et cédés par le préient, ou mentionnés 
comme devant être vendus et cédés, avec toutes et chacune de 
leurs dépendances.

Ainfi fait et paiTé, les jour et an que deflus, à ________ , ert
l’Etude de M. N. un des Notaires fouilignés, en foi de quoi les 
fusdites Parties ont ligné les préfentes avec nous dits Notaires et 
en notre pré&nce, après lecture dûment faite conformément à 
la Loi.

* ■

C. D.

**• Q- a. b.

Not. Pufc M. N.

Not. Pub.

i



Copie du Tableau des Honoraires établis par ordre du Gouver­
neur en Confeil le 4 Décembre 1797, fur les Concédions des
Terres incultes de la Couronne.

Par mille acres.
Le Gouverneur, £0 10 0
Le Procureur-Géneral, - 10 0
L’Arpenteur-Général, - 15 0
Le Secrétaire de la Province, 10 0
Le Greffier du Confeil, 10 0
L’Auditeur, 6 8
Le Régiftraire, 5 0

£3 6 8 Court.
Certifié,

H. W. RYLAND.

Les Queftions fuivantes ont été envoyées à différentes perfonnes
réfidantes dans les Townfhips ; on trouvera leurs réponfes im­
médiatement après.

1. Avez-vous réfidé dans le Townfhip de —, dans le
Diftrict de--------- , et depuis quand ?

2. Avez-vous fait défricher et enclore aucune et quelle quan­
tité de Terre, à quel prix, et où ?

3. Quelle eft la quantité d’Animaux que vous avez, et avez- 
vous érigé aucunes et quelles bâtiffes fur ladite Terre, et quelle 
en eft la valeur ?

4. Avez-vous été dans aucun et quel Townfhip, quelle eft 
l’étendue des Terres défrichées, et quelle en eft la population 
respective * et y a-t-il aucun et quel Townfhip au Sud du Fleuve, 
où il n’y ait point de défrichement ou d’Etabliffement ?

5. Quel eft l’état des Chemins dans ces Townfhips, et y a-t-il 
quelques caufes qui tendent à avancer ou retarder l’amélioration 
des Communications intérieures desdits Townfhips, et quelles 
font-elles ?

6. Y a-t-il aucun et quel nombre de perfonnes qui fe foient 
établies fur les Terres incultes de la Couronne et les aient amé­
liorées, et dont les Terres, après ledit établiffement, aient été 
accordées par Patentes fous le Grand Sceau de la Province à d’au­
tres individus, et quel eft le nombre desdites perfonnes ; à quelle 
profefîion ou occupation ont-elles été élevées, et quels étoient 
généralement les lieux de réfidence, les profeflions ou occupa­
tions des Conceffionnaires de la Couronne, et ces derniers ont-ils 
fait ou effayé de faire quelque établiffement fur ces Terres ?
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7. Quelles font les caufes qui, fuivant vous, ont contribué à 
avancer ou retarder l’établifTement et b prospérité desdits Town- 
fliips ?

8. Quelle eft la diftribution desdites Terres $ font-elles en géné­
ral également diftribuées ou non, et quelle eft la grandeur ordi­
naire et les dimenûons des Terres dans lesdits Townfhips ?

Mr. Chs. Kilborn.

1. Je demeure dans le Townfhip de Stanftead, dans le Diftrict 
de Montréal, depuis environ vingt ans.

2. Je pofsède maintenant les Lots Numéros Un dans les hui­
tième et neuvième Concédions, contenant enfembîe quatre cens 
acres, fur lesquels j'ai défriché et enclos environ cent acres. Les 
frais de défricher et de clore font d'environ trois Louis de l’Acre.

3. J’ai plus de deux cens Animaux, (y comprenant les Mou­
tons,) et j'ai érigé fur ma Terre trois Maifons habitables, deux 
Granges, un Moulin à farine, un Moulin à fcie, un Moulin à 
fouler, urte Machine a carder et d’autres bfitiffes, qui maintenant 
ne valent guères que fept cent cinquante Louis, mais qui m’en ont 
coûté p!usde quinze cens.—Il y a aufli plulieurs autres perfonnes 
dans ce Townfhip dont les Terres font plus avancées, qui ont plus 
d’Animauxet dont les batiffes valent mieux que les miennes.

4. Depuis que je demeure dans cette partie du Pays, j’ai eu 
occafion d’aller dans la plupart des Townfhips de l’Eft, furtout 
dans ceux qui font entre Stanftead et Montréal, favoir : Bolton, 
Brome, Farnham, Granby, Stukely et Shefford * aufli dans 
Barnfton, Hatley, Compton, Ascott et Shipton, fur la Rivière 
St. François.—Le Townfhip de Stanftead contient environ trois 
cent cinquante Lots, contenant deux cens acres chaque, fur les­
quels il y a maintenant au moins cinq cens familles d’établies, for­
mant une population d’environ trois mille habitans. Hatley, 
Barnfton, Compton, Ascott, h aton, Shipton et Melbourne font 
pareillement bien établis, quoique pas tout-à-fait autant que Stan­
ftead.

Quant aux Terres défrichées et à la population des Townfhips 
respectifs, il feroit difficile d’en donner un état correct *, mais on 
penfe qu’ils contiennent en tout plus de trois mille cinq cens fa­
milles, qui ont chacune (l’une portant l’autre) environ quarante 
acres en culture, et forment une population de vingt-cinq mille 
âmes.

5. Les Chemins dans les Townfhips font généralement en très- 
mauvais état. Celui de Shipton à Ascott eft le feul praticable 
pour des Voitures roulantes. Il y a plufieurs Chemins qui paflènt 
par différentes parties des Townfhips et en bien des directions,
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mais ils ont été ouverts par ceux qui en avoient un beioin abfolu, 
et ne font par conléquent entretenus qu’autant qu’il faut pour 
pafTer avec des Voitures tirées par des Boeufs. L’Acte des Che­
mins n’étant point applicable aux Townflhips, vu la quantité de 
Terres qui ne font point établies et le nombre de Réferves pour 
la Couronne et le Clergé, il n’y a aucun moyen d’obliger les Ha- 
bitans à contribuer en quelque manière que ce foit à l’ouverture 
et à l’entretien des Chemins *, de là il réfulte que chaque perlonne 
ne contribue que la portion de travail qu’elle croit néceflaire pour 
fbn intérêt privé, et les intérêts des individus réfidant dans diffé­
rentes parties d’un Townihip font si différens, que s’il n’y a point 
de Loi de paffee pour obliger les Habitans à contribuer leur 
proportion de travail et de frais pour l’ouverture et l'entretien des 
Chemins pour aller aux principales Villes de Marché, et les aflu- 
jettir à certains Règlemens pour unir les opérations de tous, il y 
aura peu d’espérance d’améliorations dans les Communications in­
térieures de ces T jwnihips, et c’eff principalement le défaut de 
ces Communications qui a si long-tems retardé l’avancement de 
leurs Terres.

6 II y a entre foixante et foixante-et-dix Familles qui fe font 
établies fur les Terres incultes de la Couronne dans le Townihip 
de Stanftead et qui les ont défrichées et dont les Terres ont été 
données depuis à Sir Robert Shore Milnes, qui, à ma connois- 
sance, n’a jamais effayé à y faire d’établiffemens. Les perfonnes 
dont je parle étoient en général des Cultivateurs.

7. Quant aux caufes qui ont contribué à retarder l’établiffe- 
ment et la prospérité des Townfhips, il eft impofliblç à une per- 
fonne qui ne le> connoit pas perfonnellement de connoître le vé­
ritable état du Pays, et il m’eft également impoffible, de mettre 
en écrit, de manière à être généralement entendu, les grands 
défavantages qu’éprouvent les Habitans. La principale caufe eft 
néanmoins dans mon humble opinion, que les Habitans ne font 
point repréfentes dans la Chambre d’Affemblée de la même ma- 
fiière que les font les autres Habitans du Bas-Canada, et comme 
ceux des autres parties du Pays, qui le regardent comme de fi­
dèles Sujets, ont droit de l’être. Ils font, il eft vrai, repréfentés, 
mais par des peifonnes qui font dues dans des endroits éloignés, 
où, fur les vingt-cinq mille dont j’ai parlé plus haut, il n’y en a 
pas mille qui aient une occafion de donner leurs vote?, vu l’éloi­
gnement où ils font de l’endroit où fe tient le Poil. Un autre 
grand défavantage eft le manque de Lois pour l’ouverture et la 
réparation des Chemins Publics, tel que mtntionné dans ma ré- 
ponfe à la cinquième Qneftion : il réfulte encore un autre défa­
vantage de ce que TAdminiftration de la Juftice eft accompagnée 
de frais aufli coniidérabies qu’elle l’eft maintenant, c’elt-à-dire la

r 2 à
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ch(tance qu’une perfonne de ces endroits a à voyager pour avoir 
ion recours en loi dans les cas de Dettes, &c. Les Lots dans les 
Townlhips, tels que concédés par les Lettres Patentes, contien­
nent généralement deux cens acres chaque.

Ayant parlé du manque de Chemins, je prendrai la liberté de 
dire qu’un Chemin qui iroit en droiture de Stanftead par Hatlev 
jusqu’à quatre miles en deçà du bout Nord du Lac Memphre- 
mag°£» (ce dont on peut avoir une idée en voyant la Carte,) pour 
former là une jonction avec les Chemins qui viennent de Barnfton 
et de Hatley, continuant à travers Bolton, Stukely, Shefford et 
Granby jusqu'à la Montagne de Yamaska, de là à travers la pointe 
Sud de la Montagne Rougemont, et de là en une ligne aufli droite 
que pollible jusqu’à Montréal ; un autre depuis Stanftead à tra- 
vers Hatley, Compton et Ascott, et de là en descendant la Ri­
vière St. François jusqu’aux Trois-Rivières, et aufli un de Ship- 
ton à Québec, tendroient beaucoup à l’établiflement et à la pros­
périté des Townlhips. Mais ces Chemins pafleront à travers de 
si grandes étendues de Terres non établies et de Lots réfervés que 
les Habitans auroient befoin d’une afîiftance pécuniaire qui fut 
employée d’une manière avantageufe au Public en général, et non 
pour la commodité d’aucun particulier.

Je prendrai de plus la liberté de mentionner qu’il y a mainte­
nant un bon Chemin de Bofton à ce Townlhip, par lequel il ar­
rive deux Diligences toutes les femaines, mais elles ne peuvent 
aller plus loin par le défaut de Chemins.

Mr. P. A. Barker.

Quebec, le 24 Février 1821.
Monsieur,

Je fuis extrêmement mortifié de vous informer qu’il n’eft 
pas en mon pouvoir de vous donner les informations que vous 
délirez tant d’obtenir au fujet des perfonnes qui s’établiflent fur 
les Terres incultes dans les Townlhips fous le patronage de Mr. 
Fitch ; mais je prends la liberté de vous informer, avec toute la 
déférence pollible de plulieurs perfonnes qui réfident dans le 
Townlhip de Barnfton, qui étoient aflociées avec Meilleurs Ro­
bert Lefter et Robert Morrogh, Ecuyer, de Québec, pour une 
Concefllon dudit Townlhip, qui ont cultivé et défriché cinquante 
acres, ont érigé des bàtifles, &c. et par quelques circonftanccs 
qui leur font inconnues leurs noms ont été omis dans les Lettres 
Patentes qui ont été expédiées pour une moitié seulement du 
Townlhip fusdit, et les perfonnes qui font venues 11 à bonne 
heure dans le Townlhip de Barnfton ne doutoient nullement alors 
que le Gouvernement ne concédât à la fin des portions des Terres



incultes de la Couronne à ceux qui s’y étoient établis, comme un 
encouragement, et en récompenfe des fatigues et des privations 
qu’ils ont éprouvées, et qui font inséparables de l’établifTement 
d’un Pays inhabité ; et dans cette persuasion ils ont continué à 
demeurer fur leurs differens Lots de Terre, qui ont depuis été 
donnés par Lettres Patentes à Sir Robert Shore Milnes, et ils ne 
peuvent avoir aucun recours.

Les perfonnes que je vais défigner ci-aprcs, ou plufieurs d’entre 
elles, avoient été approuvées comme aflbciés par Son Excellence 
le Gouverneur en Conseil, et on leur avoit ordonné la portion 
accoutumée des Terres incultes de la Couronne, ayant été d’abord 
recommandées par les Membres du Comité pour les Terres, et 
ayant pris le Serment d’Allégéance et fouscrit la Déclaration tel 
que requis par la Loi.

Lemuel Ross a eu un Certificat et eft entré fur le Lot numéro 
dix-huit dans le troifième Rang, dès l’année mil fept cent quatre- 
vingt-dix-huit, et a érigé une bonne Maifon et une Grange, et a 
défriché et cultivé cinquante acres de Terre.

J. Hibbard, fur le Lot No. 18 dans le 1er.
J. Sanders, 17 1er.
S. Heath & Bickford, 16 1er.
S. & J. Norton, 15 2e.
J. Parker & Butterfield, 17 3e.
J. Thurber, 20 3e.
Elillia Thomas, 20 4e.
Dunbar & H. Wheeler, 17 5e.
R. Baldwin, 16 6e.
J. Kiiborn, 17 7e.
Marsh 3c Gray, 17 8e.
Young, 16 9e.

PS. Il y en a plufieurs autres dans lesTownfliips de Compton 
et de Stanftead qui ont perdu leurs Terres, qui ont été données 
par Patentes à Sir Robert Shore Milnes.

Mr. W. B. Felton.

1. Je réfide depuis cinq ans dans le Townfhip d’Ascot, 
f 2. J’ai défriché et enclos près de fept cens acres des terres incultes. 
Le prix du défrichement par contrat a été de douze Piaftres 
P Acre, et celui des clôtures environ cinq Piaftres l’acre. Le tout 
eft dans Ascott. Plufieurs moindres améliorations ont été faites 
à d’autres Terres séparées en differens endroits.



3. Une Maifon et des Offices, ainfi que plufieurs Granges ont 
été érigées fur les Terres nouvellement défrichées, et ont coûté 
environ dix mille Pialtres. Les Animaux maintenant fur la terre 
ne consilient qu'en deux cens tètes de gros bétail et un petit trou- 
peau de Moutons.

,4- J’ai vilité plufieurs Townfhips, mais les informations que 
J ai pu recueillir ne me mettent pas en état de donner un compte 
précis de la quantité de Terre défrichée ni de l’exacte population, 
et le Cornue fera bien trompé s’il fe fie à des informations qui 
viendront de toute autre fource que d’un recenfeinent foigneufe- 
ment fait. Il y a peu de perfonnes dans le Pays qui fâchent l’é­
tendue exacte de leurs défrichemens. Quant aux Townfhips du 
coté du Sud qui ne contiennent aucun défrichement on peut 
dire en toute fureté qu’à l’exception de partie des Townfhips de 
Shipton et de Melbourne et des Lots de front dans les Townfhips 
de Kiviere, le Pays fur la Riviere St. François n’eft point du tout 
établi non plus que les Townfhips qui font à l’Eft et à l’Oueft de 
cette Rivière dans ce Diftrict.

5. Il n’y a rien qui mérite le nom de Chemin dans les Town- 
Ihips de ce Diftrict. Les Chemins tracés par les CommilTaires 
des Communications intérieures et pour lesquels ils ont contracté 
ne font pas encore finis. Je ne connois rien qui puifle avancer
I amélioration des Communications intérieures dans les Townfhips
II ne manque point d'obftacles à leur amélioration ; le manque’ 
de population et le défaut de Lois font les principaux.

6. Mes moyens d’information fur cette queftion ne me mettent
point en état de mettre devant le Comité des faits fur lesquels il 
puiile compter. *

7. L état des propriétés quant aux Terres de !a Couronne paroît 
avoir retardé l’établifTement du Pays et continue à offrir des diffi­
cultés conhderables et presque inlurmontables.

Premièrement—Parceqqe les neuf dixièmes des Terres con- 
cede es font entre les mains de perfonnes abfentes.

Secondement—Les Terres incultes et disponibles de la Cou- 
ronne font macceÜibles, et

Troifièmement—Parceque les Réferves Publiques comprenant 
près d un tiers de tout le Pays, et (par un arrangement des 
moins judicieux et des mieux calculés à retarder l’établifTement 
d un 1 ays) étant contiguës d’un ou de plufieurs côtés à chaque 
lerre établie, ne peuvent être améliorées à caufe des Fientes 
qu on en exige. Pour anprécier les effets de ces obftacles il faut 
comprendre que pour donner à l’Emigré qui arrive en ce Pays 
quelque espérance raifonnable de fuccès, il faut indispenfàblement 
lut donner un Lot dans le voifinage d’un Etabliffement ou au moins
î-'fi Un.r!î-emin ou Se,M,cr de communication : mais il eft impos­
able d effectuer cet objet fur les Terres de la Couronne qui ne



point maintenant concédée*, à raifon de leur pofîtion éloignée et 
inaccefiiblc, toutes les Terres incultes qui avoilinent les Fermes 
et les Villages et qui font fur les Chemins, ayant été concédées 
depuis long-tems, et les propriétaires étant généralement abfens 
et inconnus. Il eft privé des Réferves, par la néceffité où 
il eft de prendre un Bail, mode de polïeflion pour lequel tous ceux 
qui viennent s’établir ont une averiion inîurmontabie et bien 
fondée.

Pour remédier à ces obftacles il faudroit forcer les Concelîlon- 
naires des Terres de la Couronne à remplir les conditions de leurs 
Patente?, ouvrir des Chemins de communication à travers les 
Terres incultes non-concedées, et enfin bailler les Réfer ves de la 
Couronne pour de plus longs termes et à des rentes plus raifon- 
nables.

Une autre caufe qui opère beaucoup contre la prospérité du 
Pays, c’eft le defaut de communications générales avec les Mar-* 
chés de la Capitale et des autres places. Dans Tétât actuel de la 
population, il faut que les grands Chemins de Communication, 
s’ils font faits, foient faits aux frais publics, et il faudra une mo- 
dification judicieufe des Lois actuelles des Chemins, pour entre­
tenir les Chemins fans oppreffion.

Parmi les caufes qui empêchent que les Townfhips ne foient 
établis par des perfonnes respectables, la plus importante eft le 
manque de protection et de fccurité pour les perfonnes et les pro­
priétés. Comme une preuve de ceci, Ton peut citer comme un 
fait incontefiable qu’aucune perfonne respectable pofledant des 
propriétés qui puiifent être moleftées ou détruites ne voudra ni 
n’ofera exécuter les devoirs d’un Magiftrat. Cet état des chofes 
vient de la diftance des Cours de Judicature, du défaut de moyens 
d’arrêter les délinqums, des peines, des frais et de la perte de 
tems à conduire les pourfuites criminelles, et de l’impunité des 
offenfes, qui en eft la fuite.

Dans la dccifion des Catifes Civiles, la diftance des Cours a un 
effet très-pernicieux, et contribue plus qu’aucune autre circons­
tance à retarder l’amélioration du Pays, en affujettiffant tous les 
Habitans à des Charges et des frais énormes et a une grande perte 
de tems. En un mot il n’y a qu’une Cour de Juftice permanente 
et respectable établie dans lesTownftiips, ou un fystême de Cours 
de Tournée qui puiffent connoître de toute caufe ou procès de 
quelque nature et pour quelque fomme que ce foit qui puüTe ob­
vier aux obstacles qui s’oppofent à la prospérité de ce Pays, qui 
puiffe mettre les Townfhips dans l’opinion favorable du Public, et 
en mettre la population fur le même pied que le reste de la Pro­
vince.
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8. La distribution des Terres, confédérées tomme propriété des 
Terres incultes, est extrêmement inégale, car elle varie de cent 
acres à quarante mille acres. Mais quant à ce qui a rapport aux 
Terres défrichées en partie, on peut dire que les propriétés font 
très-égales. Ceci paroîtra évident si Ton confidère que chaque 
perfonne qui s’établit est limitée dans fes opérations à fon travail 
perfbnnel et à celui de fa famille. Il y a peu de Terres de deux 
cens acres qui aient plus de foixante à foixante-et-dix acres de 
défrichés, et en général il y a moins que cela*
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